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Amendement 1
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Titre

Proposition de résolution Amendement

sur le rapport annuel sur les droits de 
l’homme dans le monde en 2010 et la 
politique de l’Union européenne en la 
matière, notamment les implications pour 
la politique stratégique de l’UE en matière 
de droits de l’homme

sur le rapport annuel sur les droits de 
l’Homme dans le monde en 2010 et la 
politique de l’Union européenne en la 
matière, notamment les implications pour 
la politique stratégique de l’UE en matière 
de droits de l’Homme
(Cette modification s’applique à 
l’ensemble du texte législatif à l’examen; 
son adoption impose des adaptations 
techniques dans tout le texte. Amendement 
linguistique concernant la version 
française.)

Or. fr

Amendement 2
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- conclusions du Conseil du 
21 février 2011 sur l’intolérance, la 
discrimination et la violence fondées sur 
la religion ou la conviction,

Or. en
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Amendement 3
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil sur 
l’intolérance, la discrimination et la 
violence fondées sur la religion ou la 
conviction, adoptées lors de la 3069e

session du Conseil «Affaires étrangères» 
qui s’est tenue à Bruxelles le 
21 février 2011,

Or. en

Amendement 4
Ramon Tremosa i Balcells, Leonidas Donskis, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la déclaration des Nations unies sur 
les défenseurs des droits de l’homme, les 
activités des représentants spéciaux du 
secrétaire général des Nations unies sur 
la situation des défenseurs des droits de 
l’homme et les orientations de l’Union 
relatives à militants,

Or. en
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Amendement 5
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Visa 8

Proposition de résolution Amendement

– vu sa résolution du 17 juin 2010 sur la 
politique de l’Union européenne en faveur 
des défenseurs des droits de l’homme,

– vu la déclaration des Nations unies sur 
les défenseurs des droits de l’homme, les 
activités des représentants spéciaux du 
secrétaire général des Nations unies sur 
la situation des défenseurs des droits de 
l’homme et les orientations de l’Union 
relatives à militants, et sa résolution du 
17 juin 2010 sur la politique de l’Union 
européenne en faveur des défenseurs des 
droits de l’homme1,
______________
1 Textes adoptés, P7_TA(2010)0226

Or. en

Amendement 6
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Leonidas Donskis, Renate Weber

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les lignes directrices de l’Union 
européenne sur la protection des droits de 
l’enfant et les lignes directrices de 
l’Union relatives aux enfants dans les 
conflits armés, ainsi que de nombreuses 
autres résolutions du Parlement européen 
portant sur ces questions,

Or. en
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Amendement 7
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Visa 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l’accord de partenariat signé à 
Cotonou le 23 juin 2000 par les membres 
du groupe des États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la 
Communauté européenne et ses États 
membres, d’autre part, ainsi que ses 
modifications ultérieures de février 2005 
et juin 2010,

Or. en

Amendement 8
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Visa 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la déclaration des Nations unies 
de 1981 sur l’élimination de toutes formes 
d’intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction,

Or. en
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Amendement 9
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Visa 25 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la résolution 66/167 de l’Assemblée 
générale des Nations unies sur 
l’élimination de toutes formes 
d’intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction,

Or. en

Amendement 10
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Visa 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil «Affaires 
étrangères» sur la politique européenne 
de voisinage adoptées lors de sa 
3101e session, le 20 juin 2011,

Or. en

Amendement 11
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Visa 13 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 27 octobre 2011 sur 
le Tibet, en particulier l’auto-immolation 
de nonnes et de moines1,
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_______________
1 Textes adoptés, 
P7_TA_PROV(2011)0474.

Or. en

Amendement 12
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Visa 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil «Affaires 
étrangères» sur la création d’un Fonds 
européen pour la démocratie adoptées lors 
de sa 3130e session, le 1er décembre 2011, 
et la déclaration sur la création d’un 
Fonds européen pour la démocratie
approuvée le 15 décembre 2011 par le 
COREPER,

Or. en

Amendement 13
Anna Záborská

Proposition de résolution
Visa 23 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les résolutions de l’Assemblée 
générale des Nations Unies
A/RES/46/121, A/RES/47/134 et 
A/RES/49/179, sur les droits de l’homme 
et l’extrême pauvreté, A/RES/47/196, sur 
l’institution d’une Journée internationale 
pour l’élimination de la pauvreté, et 
A/RES/50/107, sur la célébration de 
l’Année internationale pour l’élimination 
de la pauvreté et la proclamation de la 
première décennie des Nations unies pour 
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l’élimination de la pauvreté,

Or. fr

Amendement 14
Anna Záborská

Proposition de résolution
Visa 23 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les documents du Conseil 
économique et social des Nations Unies 
E/CN.4/Sub.2/1996/13, 
E/CN4/1987/NGO/2, E/CN4/1987/SR.29 
et E/CN.4/1990/15, sur les droits de 
l’homme et l’extrême pauvreté, 
E/CN.4/1996/25, sur le droit au 
développement, et 
E/CN.4/SUB.2/RES/1996/25, sur la 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels,

Or. fr

Amendement 15
Anna Záborská

Proposition de résolution
Visa 23 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le Rapport du rapporteur spécial sur 
l’extrême pauvreté et les droits de 
l’homme des Nations Unies (A/66/265) 
analysant des lois, règlementations et 
pratiques qui punissent, isolent, et 
contrôlent les personnes vivant dans la 
pauvreté et sapent leur autonomie,

Or. fr
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Amendement 16
Anna Záborská

Proposition de résolution
Visa 23 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la Résolution 17/13 adoptée par le 
Conseil des droits de l’homme sur «Les 
droits de l’homme et l’extrême pauvreté» 
du 14 juin 2011,

Or. fr

Amendement 17
Ana Gomes

Proposition de résolution
Visa 34 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le rapport du représentant spécial du 
secrétaire général des Nations unies du 
13 janvier 2012 sur les enfants face à la 
violence qui réaffirme que les droits de 
l’homme assurent le fondement normatif 
du droit des enfants à une vie sans 
violence et invite à la ratification 
universelle des protocoles facultatifs de la 
convention sur les droits de l’enfant et à 
l’adoption de textes législatifs interdisant 
toutes formes de violence à l’encontre des 
enfants,

Or. en
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Amendement 18
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les traités fondateurs 
prévoient que l’action extérieure de 
l’Union repose sur les principes de la 
démocratie, de l’État de droit, de 
l’universalité et de l’indivisibilité des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 
sur le respect de la dignité humaine, les 
principes d’égalité et de solidarité et le 
respect des principes de la charte des 
Nations unies et du droit international;

A. considérant que les traités fondateurs 
prévoient que l’action extérieure de 
l’Union repose sur les principes de la 
démocratie, de l’État de droit, de 
l’universalité et de l’indivisibilité des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 
sur le respect de la dignité humaine et des 
droits des minorités, les principes d’égalité 
et de solidarité et le respect des principes 
de la charte des Nations unies et du droit 
international;

Or. en

Amendement 19
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la démocratie est la 
meilleure protection des droits de 
l’homme, de la tolérance et de l’égalité;

C. considérant que la démocratie, la justice 
et la responsabilisation constituent la 
meilleure protection des droits de 
l’homme, de la tolérance et de l’égalité;

Or. en
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Amendement 20
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la démocratie est la 
meilleure protection des droits de 
l’homme, de la tolérance et de l’égalité;

C. considérant que la démocratie et l’État 
de droit constituent la meilleure protection 
des droits de l’homme, de la tolérance et de 
l’égalité;

Or. en

Amendement 21
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la démocratie est la 
meilleure protection des droits de 
l’homme, de la tolérance et de l’égalité;

C. considérant que la démocratie est la 
meilleure protection des droits de 
l’homme, des libertés fondamentales, de la 
tolérance et de l’égalité;

Or. en

Amendement 22
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que la liberté de 
pensée, de conscience et de religion est 
une pierre angulaire de l’Union 
européenne et que cette dernière devrait 
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se traduire de manière implacable dans 
son action extérieure;

Or. en

Amendement 23
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant l’existence d’un lien 
entre les droits de l’homme et le 
développement; considérant que les droits 
de l’homme sont essentiels pour la 
réalisation et le maintien des OMD;

Or. en

Amendement 24
Mario Mauro, Tunne Kelam, Elena Băsescu, Anna Záborská, Carlo Casini

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la liberté d’opinion et 
d’expression sans risque de sanction par 
l’État est un droit universel, pour lequel il 
est nécessaire de pouvoir s’adresser à des 
sources diverses d’information;

D. considérant que la liberté de 
conscience, de religion, d’opinion et 
d’expression sans risque de sanction par 
l’État sont des droits universels
fondamentaux;

Or. en



PE480.864v01-00 14/209 AM\891547FR.doc

FR

Amendement 25
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que les organisations 
non gouvernementales jouent un rôle 
crucial dans le développement, dans le 
succès des sociétés démocratiques et dans 
la promotion de l’entente mutuelle et de la 
tolérance;

Or. en

Amendement 26
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la liberté de 
religion ou de conviction demeure sous le 
joug d’une menace grandissante dans de 
nombreuses régions du monde du fait de 
restrictions, imposées tant par les 
gouvernements que par la société, ouvrant 
la voie à la discrimination, l’intolérance et 
la violence à l’égard des individus et des 
communautés religieuses, incluant des 
représentants de minorités religieuses;

Or. en
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Amendement 27
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu’il faut tirer des leçons 
des erreurs passées de l’Union européenne 
dans le cadre de l’encouragement de la 
transition dans les pays soumis à un régime 
autoritaire, notamment lorsque les 
questions de stabilité et de sécurité ont 
compromis une politique prioritaire 
d’encouragement de la démocratie et des 
droits de l’homme;

F. considérant qu’il faut tirer des leçons 
des erreurs passées de l’Union européenne 
dans le cadre de l’encouragement de la 
transition dans les pays soumis à un régime 
autoritaire, notamment lorsque les 
questions de stabilité et de sécurité ont 
compromis une politique prioritaire 
d’encouragement de la démocratie et des 
droits de l’homme; soulignant qu’il est 
nécessaire de redéfinir les actuels 
instruments de l’UE en la matière et 
d’instaurer de nouveaux outils, tels que le 
Fonds européen pour la démocratie - un 
outil porté à bout bras par l’UE, à la fois 
expert, proactif, doté d’une structure 
légère et, dès lors, diligent, efficace dans 
la prise de décision, présentant un rapport 
coût-efficacité intéressant, capable de 
tirer profit des connaissance approfondies 
et des perspectives relatives à la situation 
locale dans les pays visés grâce à une 
coopération directe avec des partenaires 
locaux, jumelant les partenaires 
européens et locaux et utilisant les 
ressources de l’Union, des États membres 
et au-delà), de soutenir les capacités 
d’opposition démocratique de la société 
civile ainsi que les acteurs politiques qui 
luttent pour le changement vers la 
démocratie dans les pays non 
démocratiques et les pays en transition, 
sans danger pour l’un et l’autre et de 
manière confidentielle si nécessaire;

Or. en
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Amendement 28
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu’il faut tirer des leçons 
des erreurs passées de l’Union européenne 
dans le cadre de l’encouragement de la 
transition dans les pays soumis à un régime 
autoritaire, notamment lorsque les 
questions de stabilité et de sécurité ont 
compromis une politique prioritaire 
d’encouragement de la démocratie et des 
droits de l’homme;

F. considérant qu’il faut tirer des leçons 
des erreurs passées de l’Union européenne 
en ce qui concerne le remodelage de son 
action extérieure tout en intégrant 
l’homme et la démocratie au sein de ses 
politiques et en encourageant la transition 
dans les pays soumis à un régime 
autoritaire, notamment lorsque les 
questions de stabilité et de sécurité ont 
compromis une politique prioritaire 
d’encouragement de la démocratie et des 
droits de l’homme;

Or. en

Amendement 29
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu’il faut tirer des leçons 
des erreurs passées de l’Union européenne 
dans le cadre de l’encouragement de la 
transition dans les pays soumis à un régime 
autoritaire, notamment lorsque les 
questions de stabilité et de sécurité ont 
compromis une politique prioritaire 
d’encouragement de la démocratie et des 
droits de l’homme;

F. considérant qu’il faut tirer des leçons 
des erreurs passées de l’Union européenne 
dans le cadre de l’encouragement de la 
transition dans les pays soumis à un régime 
autoritaire et dans l’appui témoigné de 
facto à ces régimes, notamment lorsque les 
questions de stabilité et de sécurité ont 
compromis une politique prioritaire 
d’encouragement de la démocratie et des 
droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 30
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que des élections libres 
et équitables ne représentent que le 
premier pas vers la démocratie, un 
processus de longue haleine fondé sur les 
droits de l’homme, le respect de l’état de 
droit et la bonne gouvernance;

Or. en

Amendement 31
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que l’exécution des 
dispositions relatives aux droits de 
l’homme et des conditions liées au respect 
des droits de l’homme dans les accords de 
partenariat entre l’Union européenne et 
des pays tiers impliquant une aide au 
développement de la part de l’Union 
demeure insatisfaisante;

Or. en
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Amendement 32
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que 2010 a marqué le 
10e anniversaire de la résolution du Conseil 
de sécurité des Nations unies (RCSONU) 
1325 sur les femmes, la paix et la sécurité;

G. considérant que 2010 a marqué le 
10e anniversaire de la résolution du Conseil 
de sécurité des Nations unies (RCSONU) 
1325 sur les femmes, la paix et la sécurité;
considérant, cependant, que des efforts 
supplémentaires sont nécessaires à sa 
mise en œuvre dans l’Union et à travers le 
monde;

Or. en

Amendement 33
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que plusieurs États 
membres de l’Union possèdent une 
expérience unique à partager eu égard à 
la rupture avec un régime totalitaire dans 
leur passé; considérant que cette 
expérience en matière de transition 
devrait être davantage mise à profit dans 
les relations de l’Union avec des pays 
partenaires afin de renforcer la 
démocratie et les droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 34
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne que pour que l’Union 
européenne (UE) soit un acteur crédible 
dans le domaine des relations extérieures, 
elle doit agir de manière cohérente, 
conformément au traité et aux obligations 
de l’acquis, et éviter les «deux poids, deux 
mesures» entre la politique des droits de 
l’homme et d’autres politiques, entre les 
politiques intérieures et extérieures et dans 
la conduite de ses relations avec les pays 
tiers;

1. souligne que pour que l’Union 
européenne (UE) soit un acteur crédible 
dans le domaine des relations extérieures, 
elle doit agir de manière cohérente, 
conformément au traité et aux obligations 
de l’acquis, et éviter les «deux poids, deux 
mesures» entre la politique des droits de 
l’homme et d’autres politiques, entre les 
politiques intérieures et extérieures et dans 
la conduite de ses relations avec les pays 
tiers, en combinant cette approche avec 
l’enjeu que constituent l’élaboration des 
documents stratégiques nationaux en 
matière de droits de l’homme et la mise en 
œuvre de plans d’action, lesquels doivent 
également porter sur la démocratisation, 
refléter la spécificité de chaque pays eu 
égard aux répercussions et utiliser 
pleinement les instruments pertinents de 
l’Union européenne;

Or. en

Amendement 35
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. note qu’il convient de prendre les 
mesures nécessaires pour que les droits 
individuels et les libertés fondamentales 
ne soient pas affectés ni restreints en 
période de crise économique;

Or. el
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Amendement 36
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent non seulement être 
cohérentes, mais aussi exemplaires, afin de 
maximiser son autorité morale dans le 
monde; insiste pour l’inclusion d’une 
indication claire que les recommandations 
faites dans le rapport Fava de 2007 sur le 
transport et la détention illégale des 
prisonniers doivent être mises en œuvre, et 
salue l’initiative visant à élaborer un 
rapport parlementaire de suivi;

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent non seulement être 
cohérentes, mais aussi exemplaires au sein 
de l’Union européenne, afin de maximiser 
la crédibilité de l’Union européenne dans 
le monde et l’effectivité des politiques 
menées en matière de droits de l’Homme; 
insiste pour l’inclusion d’une indication 
claire que les recommandations faites dans 
le rapport Fava de 2007 sur le transport et 
la détention illégale des prisonniers doivent 
être mises en œuvre, et salue l’initiative 
visant à élaborer un rapport parlementaire 
de suivi;

Or. fr

Amendement 37
Leonidas Donskis, Sarah Ludford, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent non seulement être 
cohérentes, mais aussi exemplaires, afin 
de maximiser son autorité morale dans le 
monde; insiste pour l’inclusion d’une 
indication claire que les recommandations 
faites dans le rapport Fava de 2007 sur le 
transport et la détention illégale des 
prisonniers doivent être mises en œuvre, et 
salue l’initiative visant à élaborer un 
rapport parlementaire de suivi;

2. souligne également que les politiques de 
l’Union devraient être cohérentes et
exemplaires; insiste pour l’inclusion d’une 
indication claire que les recommandations 
faites dans le rapport Fava de 2007 sur le 
transport et la détention illégale des 
prisonniers doivent être mises en œuvre, et 
salue l’initiative visant à élaborer un 
rapport parlementaire de suivi;

Or. en
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Amendement 38
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent non seulement être 
cohérentes, mais aussi exemplaires, afin de 
maximiser son autorité morale dans le 
monde; insiste pour l’inclusion d’une 
indication claire que les 
recommandations faites dans le rapport 
Fava de 2007 sur le transport et la 
détention illégale des prisonniers doivent 
être mises en œuvre, et salue l’initiative 
visant à élaborer un rapport 
parlementaire de suivi;

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent non seulement être 
cohérentes, mais aussi exemplaires, afin de 
maximiser son autorité morale dans le 
monde;

Or. en

Amendement 39
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent non seulement être 
cohérentes, mais aussi exemplaires, afin de 
maximiser son autorité morale dans le 
monde; insiste pour l’inclusion d’une 
indication claire que les recommandations 
faites dans le rapport Fava de 2007 sur le 
transport et la détention illégale des 
prisonniers doivent être mises en œuvre, et 
salue l’initiative visant à élaborer un 
rapport parlementaire de suivi;

2. souligne également que les politiques de 
l’Union doivent être constantes, cohérentes 
et en accord avec les valeurs et principes 
fondamentaux, afin de maximiser son 
autorité morale dans le monde; insiste pour 
que les recommandations faites dans le 
rapport Fava de 2007 sur le transport et la 
détention illégale des prisonniers soient
mises en œuvre par les États membres, et 
salue l’initiative visant à élaborer un 
rapport parlementaire de suivi;

Or. en
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Amendement 40
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. rappelle que les droits économiques 
et sociaux font partie intégrante des droits 
de l’Homme depuis l’adoption de la 
Déclaration universelle des droits de 
l’Homme (DUDH) en 1948; considère 
donc qu’il est essentiel pour l’UE d’aider 
à les mettre en œuvre dans les pays les 
moins avancés et les pays en 
développement avec qui elle signe des 
accords internationaux, y compris dans le 
cadre de la signature d’accords 
commerciaux;

Or. fr

Amendement 41
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; maintient que les États 
membres devraient fournir des tableaux de 
correspondance pour les dispositions 
concernées des directives, afin de 
permettre un contrôle approprié de leur 
mise en œuvre; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 

3. estime que la révision des législations 
communautaires en matière d’asile doit
mettre un terme aux violations récurrentes
des droits de l’homme, de même qu’aux 
«deux poids, deux mesures» appliquées par 
les États membres dans ce domaine, et 
rappelle que les États membres doivent 
respecter les dispositions de la Convention 
de Genève qu’ils ont ratifiée afin que les 
demandeurs d’asile dans l’Union puissent 
réellement accéder au droit d’asile dans
l’ensemble des États membres et 
bénéficier de la protection internationale 
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commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA);

dont ils ont besoin; souligne que 
l’élaboration d’un régime d’asile 
européen commun ne peut se suffire 
d’une législation basée sur le minimum 
des législations et pratiques nationales et 
regrette les lents progrès vers l’adoption 
d’un régime d’asile européen commun 
prévu pour 2012 et demande par 
conséquent l’adoption d’un régime 
répondant à l’urgence de la situation des 
demandeurs d’asile et respectant les droits 
de l’Homme et la dignité et de bonnes 
conditions de vie des demandeurs d’asile;
maintient que les États membres devraient 
fournir des tableaux de correspondance 
pour les dispositions concernées des 
directives, afin de permettre un contrôle 
approprié de leur mise en œuvre; souligne 
que l’exercice difficile consistant à 
élaborer une stratégie commune offre la 
possibilité de consolider les meilleures 
pratiques;

Or. fr

Amendement 42
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. Estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux 
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; maintient que les États 
membres devraient fournir des tableaux 
de correspondance pour les dispositions 
concernées des directives, afin de 
permettre un contrôle approprié de leur 
mise en œuvre; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 

3. Estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux 
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 
commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA);
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commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA);

Or. en

Amendement 43
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. Estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux 
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; maintient que les États 
membres devraient fournir des tableaux 
de correspondance pour les dispositions 
concernées des directives, afin de 
permettre un contrôle approprié de leur 
mise en œuvre; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 
commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA);

3. Estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux 
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 
commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA);

Or. en
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Amendement 44
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux 
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; maintient que les États 
membres devraient fournir des tableaux de 
correspondance pour les dispositions 
concernées des directives, afin de 
permettre un contrôle approprié de leur 
mise en œuvre; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 
commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA);

3. estime que la refonte des directives en 
matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux 
violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux 
mesures» appliquées par les États membres 
dans ce domaine; maintient que les États 
membres devraient fournir des tableaux de 
correspondance pour les dispositions 
concernées des directives, afin de 
permettre un contrôle approprié de leur 
mise en œuvre; souligne que l’exercice 
difficile consistant à élaborer une stratégie 
commune offre la possibilité de consolider 
les meilleures pratiques; souligne le rôle à 
jouer par le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (BEAMA); insiste pour 
que les États membres de l’Union aient 
un rôle à jouer dans la réinstallation de 
réfugiés et renouvelle sa demande
concernant la création d’un véritable 
programme européen commun de 
réinstallation des réfugiés;

Or. en

Amendement 45
Sarah Ludford, Marietje Schaake, Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. regrette qu’en dépit de l’appel 
explicite du Parlement européen dans le 
rapport Fava de 2007, un certain nombre 
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d’États membres de l’Union n’aient pas 
abordé pleinement et ouvertement leur 
complicité dans la violation des droits de 
l’homme survenue dans le cadre du 
programme de restitution et de détention 
secrète des États-Unis, et dans les 
violations des droits de l’homme qui sont 
allées de pair avec celui-ci; estime que 
cette situation constitue une entrave 
majeure et sérieuse à la défense des droits 
de l’homme par l’Union européenne à 
travers le monde et aux prétentions 
d’autorité morale; enjoint les États 
membres de l’Union à agir de manière à 
faire toute la lumière sur ces violations 
des droits de l’homme, à les reconnaître, à 
y apporter réparation et à les empêcher à 
l’avenir, et demande aux institutions 
européennes de continuer d’exercer des 
pressions sur les États membres afin 
d’assurer la réalisation d’enquêtes 
complètes et transparentes;

Or. en

Amendement 46
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. souligne le rôle à jouer par le 
Bureau européen d’appui en matière 
d’asile (BEAMA); souligne la nécessité 
d’une collaboration étroite de l’UE avec 
l’UNHCR pour permettre une 
coordination efficace au service des 
responsabilités nationales des États 
membres en matière d’accueil des 
réfugiés;

Or. fr
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Amendement 47
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. s’insurge que l’Union, les États 
membres et la Commission ne marquent 
aucune inflexion en matière de politique 
migratoire comme le montrent les 
différentes communications de la 
Commission concernant la nouvelle 
politique européenne de voisinage ou le 
partenariat avec les pays du sud de la 
Méditerranée à la suite des Printemps 
arabes; condamne que la Commission et 
l’Union conditionnent la mobilité dans 
l’espace méditerranéen au renforcement 
du contrôle des frontières extérieures de 
l’UE et des mesures dans les pays du 
pourtour méridional de la Méditerranée 
et tout approfondissement des 
partenariats et la conclusion d’accords 
d’association à la conclusion notamment 
d’accords de réadmission et au 
renforcement des mesures dans les États 
tiers en matière de lutte contre 
l’immigration irrégulière; déplore par 
conséquent que l’approche de l’UE en 
matière migratoire continue de mettre 
l’accent sur le contrôle de la migration 
plutôt qu’à une politique permettant la 
libre circulation des personnes qui 
souhaitent vivre dans un autre état, 
souvent pour des raisons de meilleure vie; 
souligne que ces propositions et cette 
approche sont en contradiction avec les 
valeurs et les principes de l’Union et avec 
sa volonté déclarée de promouvoir la 
démocratie et les Droits de l’Homme;

Or. fr
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Amendement 48
Sarah Ludford, Marietje Schaake, Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. invite les États-Unis à respecter leur 
promesse de fermer le centre de détention 
de la baie de Guantanamo; insiste auprès 
des États membres de l’Union pour qu’ils 
intensifient leurs efforts afin de réinstaller 
les détenus non européens qui ont été 
libérés de Guantanamo et qui ne peuvent 
être rapatriés dans leur pays natal du fait 
des menaces de mort, de torture ou de 
traitement cruel et inhumain dont ils font 
l’objet;

Or. en

Amendement 49
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 3 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 quater. demande instamment à l’Union, 
aux États membres et à la Commission 
européenne de prendre les mesures 
nécessaires afin d’assurer le sauvetage en 
mer des migrants cherchant à se rendre 
dans l’Union et d’assurer la coordination 
et la coopération entre les États membres 
et les autorités compétentes afin d’éviter 
le naufrage et la mort de centaines de 
femmes, d’enfants et de d’hommes en 
mer;

Or. fr
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Amendement 50
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. encourage les négociations sur 
l’adhésion de l’UE à la Convention 
européenne des droits de l’homme et 
déplore l’attitude obstructionniste de 
certains États membres, notamment la 
France et le Royaume-Uni;

4. se félicite de la conclusion des
négociations sur l’adhésion de l’UE à la 
Convention européenne des droits de 
l’Homme conformément à l’article 6 du 
TUE; s’inquiète des interrogations 
exprimées par certains États membres 
quant à cette adhésion de l’Union et de
l’attitude dilatoire, voire obstructionniste,
de certains États membres, notamment la 
France et le Royaume-Uni; déplore la 
lenteur des procédures de ratification 
dans les États membres et l’attitude de 
certains États membres freinant ce 
processus;

Or. fr

Amendement 51
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. encourage les négociations sur 
l’adhésion de l’UE à la Convention 
européenne des droits de l’homme et 
déplore l’attitude obstructionniste de 
certains États membres, notamment la 
France et le Royaume-Uni;

4. encourage les négociations sur 
l’adhésion de l’UE à la Convention 
européenne des droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 52
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite les États membres de l’Union 
européenne à ratifier le Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP) et la déclaration de 
1998 du BIT; demande que l’Union 
adhère à la Charte sociale de 1961 et à la 
Charte sociale révisée; demande que la 
Commission assiste, en tant 
qu’observateur, aux travaux notamment 
du Commissaire aux Droits de l’Homme, 
du Comité européen des Droits sociaux 
(CEDS) et au Comité gouvernemental de 
la Charte sociale;

Or. fr

Amendement 53
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 ter. reconnaît que la crise actuelle a un 
impact social dramatique sur les 
populations au sein et en dehors de 
l’Union Européenne, constate que les 
différents plans d’austérité adoptés par 
l’Union Européenne et d’autres 
institutions internationales, comme le 
FMI, ont conduit à une dégradation des 
droits sociaux et démocratiques, et une 
dégradation considérable des conditions 
de vie, notamment des personnes les plus 
vulnérables et les plus fragiles;

Or. fr
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Amendement 54
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. salue l’élaboration de documents 
stratégiques nationaux sur les droits de 
l’homme et souligne qu’ils devraient 
également concerner la démocratisation; 
appelle à leur mise en œuvre rapide au 
travers de plans d’action, sur la base 
d’analyses de la situation et des besoins de 
chaque pays, et en utilisant pleinement les 
instruments pertinents de l’UE; répète son 
appel à ce que les documents stratégiques 
nationaux soient mis à la disposition du 
Parlement;

5. salue l’élaboration de documents 
stratégiques nationaux sur les droits de 
l’homme et souligne qu’ils devraient 
également concerner la démocratisation; 
appelle à leur mise en œuvre rapide au 
travers de plans d’action, sur la base de 
vastes processus de consultation des 
organisations de la société civile locale et 
internationale, d’analyses de la situation et 
des besoins de chaque pays, et en utilisant 
pleinement les instruments pertinents de 
l’UE; répète son appel à ce que les 
documents stratégiques nationaux soient 
mis à la disposition du Parlement;

Or. en

Amendement 55
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. salue l’élaboration de documents 
stratégiques nationaux sur les droits de 
l’homme et souligne qu’ils devraient 
également concerner la démocratisation; 
appelle à leur mise en œuvre rapide au 
travers de plans d’action, sur la base 
d’analyses de la situation et des besoins de 
chaque pays, et en utilisant pleinement les 
instruments pertinents de l’UE; répète son 
appel à ce que les documents stratégiques 
nationaux soient mis à la disposition du 

5. salue l’élaboration de documents 
stratégiques nationaux sur les droits de 
l’homme et souligne qu’ils devraient 
également concerner la démocratisation; 
appelle à leur mise en œuvre rapide au 
travers de plans d’action, sur la base 
d’analyses de la situation et des besoins de 
chaque pays, et en utilisant pleinement les 
instruments pertinents de l’UE; répète son 
appel à ce que les documents stratégiques 
nationaux soient mis à la disposition du 
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Parlement; Parlement; insiste sur la nécessité de 
cohérence et d’éviter les «deux poids, 
deux mesures»;

Or. en

Amendement 56
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. salue l’élaboration de documents 
stratégiques nationaux sur les droits de 
l’homme et souligne qu’ils devraient 
également concerner la démocratisation; 
appelle à leur mise en œuvre rapide au 
travers de plans d’action, sur la base 
d’analyses de la situation et des besoins de 
chaque pays, et en utilisant pleinement les 
instruments pertinents de l’UE; répète son 
appel à ce que les documents stratégiques 
nationaux soient mis à la disposition du 
Parlement;

5. salue l’élaboration de documents 
stratégiques nationaux sur les droits de 
l’homme et souligne qu’ils devraient 
également concerner la démocratisation; 
appelle à leur mise en œuvre rapide au 
travers de plans d’action, sur la base 
d’analyses de la situation et des besoins de 
chaque pays, et en utilisant pleinement les 
instruments pertinents de l’UE; insiste sur 
la nécessité d’utiliser ces documents 
stratégiques nationaux en tant que 
documents de référence dont l’utilisation 
doit être généralisée dans toutes les 
politiques et tous les instruments 
financiers extérieurs pertinents; répète 
son appel à ce que les documents 
stratégiques nationaux soient mis à la 
disposition du Parlement;

Or. en
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Amendement 57
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’Homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables; que les 
informations recueillies dans ce cadre 
doivent être valorisées mais aussi 
protégées dans les politiques de l’Union 
européenne notamment via les clauses 
démocratie et droits de l’Homme; insiste 
sur la nécessité d’améliorer le partage 
d’informations entre les différents acteurs 
de la défense des droits de l’Homme à 
travers le monde afin de mieux connaître 
les activités et actions entreprises, en 
particulier en ce qui concerne les cas 
particuliers, ainsi que les difficultés 
rencontrées; s’inquiète de la situation 
particulièrement préoccupante des 
défenseurs des droits de l’Homme 
notamment en Biélorussie, en Turquie, et 
en Israël;

Or. fr

Amendement 58
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
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promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables; encourage 
l’Union à intensifier ses efforts afin de 
nouer des relations plus étroites avec la 
société civile et d’inclure les 
recommandations de celle-ci dans la prise 
de décision lorsque c’est possible;

Or. en

Amendement 59
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; salue la création du Fonds 
européen pour la démocratie en tant 
qu’instrument de soutien efficace au 
développement de la société civile et aux 
capacités d’opposition démocratique de 
celle-ci dans les pays non démocratiques 
ou en transition; encourage le SEAE et le 
groupe de travail du Fonds européen pour 
la démocratie, instauré sous ses auspices 
en coopération avec les États membres et 
les institutions de l’Union européenne, 
afin de multiplier les efforts visant à 
assurer la finalisation du cadre juridique 
du Fonds européen pour la démocratie 
sous la présidence danoise de 2012 et 
l’accroissement de sa disponibilité 
opérationnelle; souligne que les contacts 
de l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
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des conditions équitables;

Or. en

Amendement 60
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables; à cet égard, 
salue les initiatives telles que, le Forum de 
la société civile pour le Partenariat 
oriental, par exemple, qui a été constitué 
afin de promouvoir les contacts entre les 
organisations de la société civile et 
favoriser le dialogue entre celles-ci et les 
autorités publiques, et encourage les 
institutions de l’UE à tirer davantage 
parti des recommandations et déclarations 
formulées lors des premières rencontres 
entre le Parlement européen et le forum 
de la société civile en 2009 à Bruxelles, 
Belgique, en 2010 à Berlin en Allemagne 
et en 2011 à Poznań, en Pologne;

Or. en



PE480.864v01-00 36/209 AM\891547FR.doc

FR

Amendement 61
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat dans des 
conditions équitables, lequel doit garantir 
la participation des acteurs de la société 
civile au processus de bonne 
gouvernance; insiste à cet égard sur la 
nécessité de créer un mécanisme de 
surveillance par la société civile de 
manière à assurer la participation 
systématique de celle-ci au processus de 
définition et d’évaluation de l’application 
des conventions et programmes;

Or. en

Amendement 62
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; demande de finaliser la 
désignation de personnes de contact avec 
la société civile et les défenseurs des droits 
de l’homme au sein des délégations de 
l’UE; souligne que les contacts de l’UE 
avec la société civile devraient se baser sur 
un véritable partenariat, incluant un 
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dialogue systématique et régulier dans des 
conditions équitables;

Or. es

Amendement 63
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique et régulier dans 
des conditions équitables;

6. souligne le rôle essentiel joué par la 
société civile dans la protection et la 
promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme; souligne que les contacts de 
l’UE avec la société civile devraient se 
baser sur un véritable partenariat, incluant 
un dialogue systématique, opportun et 
régulier dans des conditions équitables;

Or. en

Amendement 64
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. souligne qu’il est nécessaire de faire 
preuve de cohérence et d’éviter les «deux 
poids deux mesures», en combinant cette 
approche avec l’enjeu que constituent 
l’élaboration des documents stratégiques 
nationaux en matière de droits de 
l’homme et la mise en œuvre de plans 
d’action, lesquels doivent également 
porter sur la démocratisation, refléter la 
spécificité de chaque pays eu égard aux 
répercussions et utiliser pleinement les 
instruments pertinents de l’Union 
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européenne;

Or. en

Amendement 65
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. regrette que certains pays 
partenaires de l’Union européennes 
intentent des procès politisés et truqués 
contre des individus, violant ainsi les 
droits de l’homme et les normes 
fondamentales de l’état de droit; s’avoue 
vivement préoccupé du fait qu’en dépit 
des appels lancés à l’échelle 
internationale, aucune mesure ne soit 
prise dans ces pays tiers afin de garantir 
et de respecter les droits des personnes 
déclarées coupables dans des affaires 
répondant à des motivations politiques;

Or. en

Amendement 66
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. note que faciliter la participation 
directe des citoyens à la vie publique 
grâce à leur participation directe à des 
partis politiques aux niveaux national et
européen constitue un droit essentiel 
d’expression et de démocratie;

Or. el
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Amendement 67
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne l’importance du rapport annuel 
de l’UE sur les droits de l’homme et la 
démocratie dans l’analyse et l’évaluation 
de la politique de l’UE en la matière; note 
avec regret que la haute représentante/vice-
présidente de la Commission (HR/VP) et le 
service européen pour l’action extérieure 
(SEAE) n’ont pas présenté le rapport à la 
plénière cette année, contrairement à 
l’année passée, et encourage très fortement 
la HR/VP à présenter de tels rapports à 
l’avenir, en temps voulu;

7. souligne l’importance du rapport annuel 
de l’UE sur les droits de l’homme et la 
démocratie dans l’analyse et l’évaluation 
de la politique de l’UE en la matière; note 
avec regret que la haute représentante/vice-
présidente de la Commission (HR/VP) et le 
service européen pour l’action extérieure 
(SEAE), pour la première fois depuis la 
présentation des rapports annuels sur les 
droits de l’homme dans le monde, n’ont 
pas présenté le rapport à la plénière cette 
année et encourage très fortement la 
HR/VP à présenter de tels rapports à 
l’avenir, en temps voulu;

Or. en

Amendement 68
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. estime que la promotion et l’appui 
de la non-violence sont le reflet d’une 
valeur internationale qui devrait 
constituer une priorité pour les politiques 
de l’Union européenne en matière de 
droits de l’homme et de démocratie, en 
particulier si l’on considère que la 
méthode non-violente offre des moyens et 
des résultats efficaces et appropriés en 
termes de prévention de conflit et de 
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soutien à la démocratie, à l’État de droit 
et à la société civile à travers le monde;

Or. en

Amendement 69
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette la nature largement descriptive 
du rapport annuel et l’attention excessive 
accordée aux actions isolées; réitère sa 
demande relative à l’adoption d’une 
approche plus systématique, comprenant 
l’utilisation d’indices et de critères pour les 
différents pays, et rappelle qu’il faudra 
analyser les performances par rapport à 
ceux-ci dans le rapport annuel, afin de 
permettre une évaluation motivée plus 
aisée des performances;

8. regrette la nature largement descriptive 
du rapport annuel et l’attention excessive 
accordée aux actions isolées; réitère sa 
demande relative à l’adoption d’une 
approche plus systématique, comprenant 
l’élaboration d’une liste unique de
critères d’évaluation de la situation des 
droits de l’homme et de la démocratie,
partagée par l’ensemble des institutions 
européennes au titre de point de référence 
en la matière, non seulement dans les 
rapports annuels mais aussi dans tous les 
documents et accords de l’Union,
l’utilisation d’indices et de critères pour les 
différents pays, et rappelle qu’il faudra 
analyser les performances par rapport à 
ceux-ci dans le rapport annuel, afin de 
permettre une évaluation motivée plus 
aisée des performances;

Or. en

Amendement 70
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette la nature largement descriptive 8. regrette la nature largement descriptive 
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du rapport annuel et l’attention excessive 
accordée aux actions isolées; réitère sa 
demande relative à l’adoption d’une 
approche plus systématique, comprenant 
l’utilisation d’indices et de critères pour les 
différents pays, et rappelle qu’il faudra 
analyser les performances par rapport à 
ceux-ci dans le rapport annuel, afin de 
permettre une évaluation motivée plus 
aisée des performances;

du rapport annuel et l’attention excessive 
accordée aux actions isolées; réitère sa 
demande relative à l’adoption d’une 
approche plus systématique, comprenant 
l’utilisation d’indices et de critères pour les 
différents pays, et rappelle qu’il faudra 
analyser les performances par rapport à 
ceux-ci dans le rapport annuel, afin de 
permettre une évaluation motivée plus 
aisée des performances; suggère que 
l’application de la Convention 
européenne des droits de l’homme 
pourrait constituer un élément viable de 
cette liste unique de critères d’évaluation 
de la situation des droits de l’homme et de 
la démocratie dressée par l’Union 
européenne en référence aux pays du 
Partenariat oriental;

Or. en

Amendement 71
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue la section exhaustive sur la 
violence faite aux femmes dans le rapport 
annuel de cette année; reconnaît la priorité 
accordée aux efforts de soutien à 
l’abolition de la peine de mort dans le 
monde et aux questions de réforme de la 
justice; salue l’accent pratique mis par la 
HR/VP sur l’action de l’UE dans les 
forums internationaux;

9. salue la section exhaustive sur la 
violence faite aux femmes et sur les droits 
de l’enfant dans le rapport annuel de cette 
année; reconnaît la priorité accordée aux 
efforts de soutien à l’abolition de la peine 
de mort dans le monde et aux questions de 
réforme de la justice; salue l’accent 
pratique mis par la HR/VP sur l’action de 
l’UE dans les forums internationaux;

Or. en
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Amendement 72
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue la section exhaustive sur la 
violence faite aux femmes dans le rapport 
annuel de cette année; reconnaît la priorité 
accordée aux efforts de soutien à 
l’abolition de la peine de mort dans le 
monde et aux questions de réforme de la 
justice; salue l’accent pratique mis par la 
HR/VP sur l’action de l’UE dans les 
forums internationaux;

9. salue la section exhaustive sur la 
violence faite aux femmes dans le rapport 
annuel de cette année; dans ce contexte, 
attire l’attention sur des fléaux tels que 
l’avortement forcé et sélectif selon le sexe 
du fœtus, la stérilisation forcée et la 
mutilation sexuelle féminine; reconnaît la 
priorité accordée aux efforts de soutien à 
l’abolition de la peine de mort dans le 
monde et aux questions de réforme de la 
justice; salue l’accent pratique mis par la 
HR/VP sur l’action de l’UE dans les 
forums internationaux;

Or. en

Amendement 73
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. invite la HR/VP, dans l’élaboration des 
futurs rapports annuels, à consulter 
activement et systématiquement le 
Parlement et à rendre compte de la manière 
dont les résolutions du Parlement ont été 
prises en considération;

10. engage la HR/VP, dans l’élaboration 
des futurs rapports annuels, à consulter 
activement, systématiquement et de 
manière transparente le Parlement et à 
rendre compte de la manière dont les 
résolutions du Parlement ont été prises en 
considération; demande à la HR/VP de 
fournir plus régulièrement des 
informations sur l’avancée des travaux 
préparatoires aux futurs rapports annuels 
lorsque le Parlement l’y invite;

Or. en
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Amendement 74
Andrzej Grzyb, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. invite la HR/VP, dans l’élaboration des 
futurs rapports annuels, à consulter 
activement et systématiquement le 
Parlement et à rendre compte de la manière 
dont les résolutions du Parlement ont été 
prises en considération;

10. invite la HR/VP, dans l’élaboration des 
futurs rapports annuels, à consulter 
activement, en temps opportun et de 
manière exhaustive les ONG, en 
encourageant publiquement toutes les 
organisations intéressées à faire part de 
leur contribution et en accroissant 
l’utilisation des réseaux et des médias 
sociaux afin de consulter autant 
d’organisations que possible; invite par 
ailleurs la HR/VP à consulter
systématiquement le Parlement et à rendre 
compte de la manière dont les résolutions 
du Parlement ont été prises en 
considération;

Or. en

Amendement 75
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 

11. prend note de la déclaration de la 
HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; 
demande que si un tel poste est créé le 
représentant spécial de l’Union 
européenne dispose de compétences 
transectorielles permettant la mise en 
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création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en 
droit humanitaire international et en 
justice internationale et représente la 
HR/VP dans ce domaine;

place d’une politique de cohérence visant 
à intégrer les droits de l’Homme dans 
l’ensemble des politiques de l’Union 
européenne; 

Or. fr

Amendement 76
Frieda Brepoels, Barbara Lochbihler

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en 
droit humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine;

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; recommande par 
ailleurs qu’un représentant spécial de 
l’Union européenne en matière de droit 
humanitaire international et de justice 
internationale soit désigné afin de faire 
progresser efficacement la politique et les 
actions de l’Union concernant la Cour 
pénale internationale (CPI), que celui-ci 
jouisse de l’importance et de la visibilité 
qu’il mérite, et qu’il contribue également 
à assurer l’intégration efficace de la 
justice et de la lutte contre l’impunité 
dans les politiques extérieures de l’Union, 
de sorte que ces thèmes soient pris en 
considération de manière régulière et 
appropriée dans les discussions politiques;

Or. en
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Amendement 77
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en droit 
humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine;

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en droit 
humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine; recommande par ailleurs 
qu’un «représentant spécial de l’Union 
européenne en matière de droit 
humanitaire international et de justice 
internationale» soit désigné afin de faire 
progresser efficacement la politique et les 
actions de l’Union en faveur de la Cour 
pénale internationale (CPI), que celui-ci 
jouisse de l’importance et de la visibilité 
qu’il mérite, qu’il contribue également à 
assurer l’intégration efficace de la justice 
et de la lutte contre l’impunité dans les 
politiques extérieures de l’Union, et que 
ces questions soient prises en 
considération de manière régulière et 
appropriée dans les discussions 
politiques;

Or. en
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Amendement 78
Wolfgang Kreissl-Dörfler

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en 
droit humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine;

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; recommande par 
ailleurs qu’un représentant spécial de 
l’Union européenne en matière de droit 
humanitaire international et de justice 
internationale soit désigné afin de faire 
progresser efficacement la politique et les 
actions de l’Union concernant la Cour 
pénale internationale (CPI), que celui-ci 
jouisse de l’importance et de la visibilité 
qu’il mérite, et qu’il contribue également 
à assurer l’intégration efficace de la 
justice et de la lutte contre l’impunité 
dans les politiques extérieures de l’Union;

Or. en

Amendement 79
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
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13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en droit 
humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine;

13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en droit 
humanitaire international et en justice 
internationale reconnu à l’échelle 
internationale et qu’il représente la 
HR/VP dans ce domaine ainsi que pour les 
droits de l’homme;

Or. en

Amendement 80
Andrzej Grzyb, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en 
droit humanitaire international et en 
justice internationale et représente la 
HR/VP dans ce domaine;

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert faisant 
autorité en Europe et dans le monde, afin 
de garantir que le transfert des questions 
relatives aux droits de l’homme vers le 
portefeuille de compétences nouvellement 
créé du représentant spécial de l’Union 
européenne sur les droits de l’homme ne 
risque pas de diminuer l’importance 
accordée par l’Union à ces questions mais 
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au contraire l’accroisse, et qu’il 
représente la HR/VP en matière de droit 
humanitaire international et de justice 
internationale;

Or. en

Amendement 81
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en droit 
humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine;

11. salue avec enthousiasme la déclaration 
de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà 
ancien du Parlement en faveur de la 
création d’un poste de représentant spécial 
de l’UE sur les droits de l’homme; partage 
l’avis de la HR/VP selon lequel ce dernier 
jouerait un rôle moteur et améliorerait la 
visibilité de l’Union sur la scène 
internationale, et demande instamment la 
création de ce poste; demande que le 
détenteur de ce poste soit un expert en droit 
humanitaire international et en justice 
internationale et représente la HR/VP dans 
ce domaine; met cependant en garde 
contre toute tentative d’isoler la politique 
des droits de l’homme des stratégies de 
politique extérieure générales à travers la 
création de ce poste;

Or. en
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Amendement 82
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime qu’il est essentiel que les 
accords internationaux ne soient pas en 
contradiction avec l’engagement de l’UE 
envers les droits fondamentaux; propose 
que des évaluations d’impact sur les droits 
de l’homme soient effectuées au cours de 
la phase de négociation, qui devront être 
suivies par des rapports d’avancement 
réguliers comprenant les évaluations 
effectuées par les institutions de l’UE et 
par les services responsables de la mise en 
œuvre et une évaluation réalisée par les 
organisations locales et internationales de 
la société civile dans le cadre des 
mécanismes institutionnalisés de contrôle 
de la société civile;

12. estime qu’il est essentiel que les 
accords internationaux ne soient pas en 
contradiction avec l’engagement de l’UE 
en matière de démocratie et de droits de 
l’Homme; réitère sa demande à la 
Commission et au Conseil et de rendre 
effective les clauses démocratie et droits 
de l’Homme dans les accords 
internationaux et demande par 
conséquent de mettre en place un 
mécanisme de mise en œuvre effective de 
cette clause dans l’esprit des articles 8, 9 
et 96 de l’accord de Cotonou; propose que 
des évaluations d’impact sur les droits de 
l’Homme soient effectuées au cours de la
phase de négociation, qui devront être 
suivies par des rapports d’avancement 
réguliers comprenant les évaluations 
effectuées par les institutions de l’UE et 
par les services responsables de la mise en 
œuvre et une évaluation réalisée par les 
organisations locales et internationales de 
la société civile dans le cadre des 
mécanismes institutionnalisés de contrôle 
de la société civile; considère que ces 
clauses devraient permettre à la 
Commission de suspendre au moins 
temporairement les avantages 
commerciaux, dont ceux découlant des 
accords de libre-échange en cas de 
preuves suffisantes de violations des droits 
de l’Homme y compris en droit du travail, 
soit de sa propre initiative, soit à la 
demande d’un État membre ou du 
Parlement européen;

Or. fr
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Amendement 83
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime qu’il est essentiel que les 
accords internationaux ne soient pas en 
contradiction avec l’engagement de l’UE 
envers les droits fondamentaux; propose 
que des évaluations d’impact sur les droits 
de l’homme soient effectuées au cours de 
la phase de négociation, qui devront être 
suivies par des rapports d’avancement 
réguliers comprenant les évaluations 
effectuées par les institutions de l’UE et 
par les services responsables de la mise en 
œuvre et une évaluation réalisée par les 
organisations locales et internationales de 
la société civile dans le cadre des 
mécanismes institutionnalisés de contrôle 
de la société civile;

12. estime qu’il est essentiel que les 
accords internationaux ne soient pas en 
contradiction avec les principes fondateurs 
inscrits dans l’article 21 du TUE; propose 
que des évaluations d’impact sur les droits 
de l’homme soient effectuées avant 
l’ouverture des négociations de tels 
accords, ainsi qu’au cours de la phase de 
négociation, qui devront être suivies par 
des rapports d’avancement réguliers 
comprenant les évaluations effectuées par 
les institutions de l’UE et par les services 
responsables de la mise en œuvre et une 
évaluation réalisée par les organisations 
locales et internationales de la société 
civile dans le cadre des mécanismes 
institutionnalisés de contrôle de la société 
civile; insiste pour faire pleinement usage, 
à cet égard, de l’article 218 du TUE selon 
lequel la Commission est tenue 
d’informer le Parlement et le Conseil de 
toutes les étapes des négociations des 
accords internationaux avec les pays tiers; 
estime capital, à cet égard, de fournir aux 
institutions de l’UE une expertise de haut 
niveau et indépendante sur les situations 
des droits de l’homme et de la démocratie 
dans les pays concernés;

Or. en
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Amendement 84
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime qu’il est essentiel que les 
accords internationaux ne soient pas en 
contradiction avec l’engagement de l’UE 
envers les droits fondamentaux; propose 
que des évaluations d’impact sur les droits 
de l’homme soient effectuées au cours de 
la phase de négociation, qui devront être 
suivies par des rapports d’avancement 
réguliers comprenant les évaluations 
effectuées par les institutions de l’UE et 
par les services responsables de la mise en 
œuvre et une évaluation réalisée par les 
organisations locales et internationales de 
la société civile dans le cadre des 
mécanismes institutionnalisés de contrôle 
de la société civile;

12. estime qu’il est essentiel que les 
accords internationaux , notamment sur le 
commerce, l’énergie, la réadmission, la 
sécurité et la coopération technique, ne 
soient pas en contradiction avec 
l’engagement de l’UE envers les droits 
fondamentaux; propose que des 
évaluations d’impact sur les droits de 
l’homme assorties de repères soient 
effectuées au cours de la phase de 
négociation, qui devront être suivies par 
des rapports d’avancement réguliers 
comprenant les évaluations effectuées par 
les institutions de l’UE et par les services 
responsables de la mise en œuvre et une 
évaluation réalisée par les organisations 
locales et internationales de la société 
civile dans le cadre des mécanismes 
institutionnalisés de contrôle de la société 
civile;

Or. en

Amendement 85
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. demande à l’Union européenne de 
défendre dans ce cadre l’accès des 
populations aux ressources naturelles et 
vitales de leurs pays, l’accès aux terres et 
à la sécurité alimentaire comme un droit 
fondamental;

Or. fr
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Amendement 86
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration, d’élaborer 
un ensemble de mesures pratiques qui sera 
contraignant pour tous les fonctionnaires 
de l’UE travaillant à l’extérieur; souligne 
que la formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration, d’élaborer 
un ensemble de mesures pratiques qui sera 
contraignant pour tous les fonctionnaires 
de l’UE travaillant à l’extérieur, ainsi qu’à 
tous les personnels des États membres 
participants aux actions opérationnelles 
des agences de l’Union européenne y 
compris FRONTEX; souligne que la 
formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

Or. fr

Amendement 87
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration, d’élaborer 
un ensemble de mesures pratiques qui sera 
contraignant pour tous les fonctionnaires 
de l’UE travaillant à l’extérieur; souligne 
que la formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration, d’élaborer 
un ensemble de mesures pratiques qui sera
contraignant pour tous les fonctionnaires 
de l’UE travaillant à l’extérieur ainsi que 
pour les experts financés grâce aux 
ressources de l’UE et pour le compte de 
celle-ci, et qui, pour ces derniers, inclura 
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Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

également le respect des normes et règles 
internationales en vigueur; souligne que la 
formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

Or. de

Amendement 88
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration, d’élaborer 
un ensemble de mesures pratiques qui sera 
contraignant pour tous les fonctionnaires 
de l’UE travaillant à l’extérieur; souligne 
que la formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration des droits 
de l’homme, d’élaborer un ensemble de 
mesures pratiques qui sera contraignant 
pour tous les fonctionnaires de l’UE 
travaillant à l’extérieur; souligne que la 
formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation soit prise en 
considération dans les évaluations 
régulières des performances du personnel;

Or. en
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Amendement 89
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration, d’élaborer 
un ensemble de mesures pratiques qui sera 
contraignant pour tous les fonctionnaires 
de l’UE travaillant à l’extérieur; souligne 
que la formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

13. recommande, afin de pouvoir dépasser 
les idées générales d’intégration des droits 
de l’homme, d’élaborer un ensemble de 
mesures pratiques qui sera contraignant 
pour tous les fonctionnaires de l’UE 
travaillant à l’extérieur; souligne que la 
formation concernant les droits de 
l’homme doit être obligatoire au sein du 
SEAE et des départements concernés de la 
Commission; recommande que les tâches 
en rapport avec l’intégration figurent dans 
la description des postes de fonctionnaire, 
et que leur réalisation fasse partie de 
l’évaluation annuelle du personnel;

Or. en

Amendement 90
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. recommande en outre, chaque fois 
qu’une violation grave des droits de 
l’homme est commise par un pays 
partenaire avec lequel un accord 
international tel qu’un APC a été conclu, 
que l’UE adopte des mesures plus 
radicales en imposant des sanctions 
appropriées comme le prévoient les 
clauses relatives aux droits de l’homme de 
l’accord, y compris l’éventuelle 
suspension provisoire de l’accord;

Or. en
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Amendement 91
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. insiste sur le fait que les objectifs 
du développement, de la démocratie, des 
droits de l’homme, de la bonne 
gouvernance et de la sécurité sont 
étroitement liés; estime qu’une politique 
cohérente en faveur de la promotion de la 
démocratie et des droits de l’homme doit 
intégrer les instruments de l’UE et les 
accords de partenariat conclus avec les 
pays tiers pour éradiquer la pauvreté; 
ajoute, dans ce contexte, que les 
programmes d’aide au développement de 
l’UE devraient inclure des réformes 
concrètes et substantielles visant à 
garantir le respect des droits de l’homme, 
la transparence, l’égalité entre les 
hommes et les femmes, et la lutte contre la 
corruption dans des pays bénéficiaires; 
souligne, en outre, qu’une conditionnalité 
plus stricte et une suspension de l’aide 
devraient être appliquées dans les pays 
bénéficiaires qui négligent manifestement 
les libertés et les droits de l’homme 
fondamentaux et dont la législation ne 
respecte pas les obligations 
internationales en la matière;

Or. en
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Amendement 92
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 ter. souligne qu’il importe d’établir des 
programmes de suivi appropriés aux 
rapports des missions d’observation 
électorale de l’Union européenne, en 
étroite collaboration avec le Parlement 
européen, en s’assurant que ces 
programmes de suivi sont également liés à 
tous les programmes de développement;

Or. en

Amendement 93
Frieda Brepoels, Barbara Lochbihler

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité et le principe de 
complémentarité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

Or. en
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Amendement 94
Wolfgang Kreissl-Dörfler

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité et le principe de 
complémentarité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

Or. en

Amendement 95
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
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que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers, 
l’accent devant être mis à cet égard sur les 
partenariats stratégiques et sur les pays de 
la politique de voisinage;

Or. de

Amendement 96
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes et les 
communautés concernées doivent être au 
centre des préoccupations et qu’une 
attention toute particulière doit être 
accordée aux groupes les plus 
vulnérables, notamment les femmes, les 
enfants, les jeunes et les personnes 
handicapées; recommande que le statut de 
Rome de la CPI soit ajouté au paquet de 
traités internationaux relatifs à la bonne 
gouvernance et à l’État de droit que 
doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

Or. en
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Amendement 97
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité et le principe de 
complémentarité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes et les 
communautés concernées doivent être au 
centre des préoccupations et qu’une 
attention toute particulière doit être 
accordée aux groupes les plus 
vulnérables, notamment les femmes, les 
enfants, les jeunes et les personnes 
handicapées; recommande que le statut de 
Rome de la CPI et la Convention de l’OIT 
soient ajoutés au paquet de traités 
internationaux relatifs à la bonne 
gouvernance et à l’État de droit que 
doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

Or. en

Amendement 98
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 14. souligne que l’intégration de la justice 
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internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; souligne qu’il 
importe d’établir des structures 
constitutionnelles, avec un système 
juridique efficace, une séparation des 
pouvoirs et un pouvoir judiciaire reconnu 
et indépendant, afin de renforcer l’action 
en faveur des droits de l’homme dans tous 
les pays; recommande que le statut de 
Rome de la CPI soit ajouté au paquet de 
traités internationaux relatifs à la bonne 
gouvernance et à l’État de droit que 
doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

Or. en

Amendement 99
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
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système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les
clauses relatives aux droits de l’homme et 
à la démocratie des accords de l’UE avec 
les pays tiers, en tenant compte que ces 
clauses doivent être considérées comme 
des éléments essentiels de ces accords;

Or. en

Amendement 100
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que les victimes doivent être au 
centre des préoccupations; recommande 
que le statut de Rome de la CPI soit ajouté 
au paquet de traités internationaux relatifs 
à la bonne gouvernance et à l’État de droit 
que doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

14. souligne que l’intégration de la justice 
internationale doit systématiquement aller 
de pair avec la prise en compte de la lutte 
contre l’impunité dans le contexte plus 
large de l’aide au commerce, au 
développement et à l’État de droit; 
souligne que la réhabilitation et la 
réinsertion des victimes dans la société
doivent être au centre des préoccupations; 
recommande que le statut de Rome de la 
CPI soit ajouté au paquet de traités 
internationaux relatifs à la bonne 
gouvernance et à l’État de droit que 
doivent ratifier les pays tiers admis au 
système de préférences généralisées Plus 
(SPG+); recommande l’intégration 
cohérente des clauses de la CPI dans les 
accords de l’UE avec les pays tiers;

Or. en
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Amendement 101
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies de la 
résolution 65/276 sur la participation de 
l’UE aux travaux des Nations unies comme 
un début modeste d’un engagement accru 
de l’Union dans l’organisation; souligne 
que le fait de parler d’une seule voix ne 
devrait pas se faire aux dépens des 
questions relatives aux droits de l’homme 
et, au contraire, estime que l’UE doit 
désormais insister fermement sur l’exercice 
de ses droits et mettre en œuvre son statut 
renforcé pour poursuivre une stratégie 
ambitieuse en matière de droits de 
l’homme;

15. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies de la 
résolution 65/276 sur la participation de 
l’UE aux travaux des Nations unies comme 
un début modeste d’un engagement accru 
de l’Union dans l’organisation; souligne 
que le fait de parler d’une seule voix 
permet de mettre davantage l’accent sur 
les questions relatives aux droits de 
l’homme dans le monde et sur les actions 
visant à remédier à ces problèmes; estime 
que l’UE doit désormais insister fermement 
sur l’exercice de ses droits et mettre en 
œuvre son statut renforcé pour poursuivre 
une stratégie ambitieuse en matière de 
droits de l’homme;

Or. en

Amendement 102
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies de la 
résolution 65/276 sur la participation de 
l’UE aux travaux des Nations unies comme 
un début modeste d’un engagement accru 
de l’Union dans l’organisation; souligne 
que le fait de parler d’une seule voix ne 
devrait pas se faire aux dépens des 
questions relatives aux droits de l’homme 

15. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies de la 
résolution 65/276 sur la participation de 
l’UE aux travaux des Nations unies comme 
un début modeste d’un engagement accru 
de l’Union dans l’action de l’organisation 
en faveur des droits de l’homme; souligne 
que le fait de parler d’une seule voix ne 
devrait pas se faire aux dépens des 
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et, au contraire, estime que l’UE doit 
désormais insister fermement sur l’exercice 
de ses droits et mettre en œuvre son statut 
renforcé pour poursuivre une stratégie 
ambitieuse en matière de droits de 
l’homme;

questions relatives aux droits de l’homme 
et, au contraire, estime que l’UE doit 
désormais insister fermement sur l’exercice 
de ses droits et mettre en œuvre son statut 
renforcé pour poursuivre une stratégie 
ambitieuse en matière de droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 103
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies de la 
résolution 65/276 sur la participation de 
l’UE aux travaux des Nations unies comme 
un début modeste d’un engagement accru 
de l’Union dans l’organisation; souligne 
que le fait de parler d’une seule voix ne 
devrait pas se faire aux dépens des 
questions relatives aux droits de l’homme 
et, au contraire, estime que l’UE doit 
désormais insister fermement sur l’exercice 
de ses droits et mettre en œuvre son statut 
renforcé pour poursuivre une stratégie 
ambitieuse en matière de droits de 
l’homme;

15. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies de la 
résolution 65/276 sur la participation de 
l’UE aux travaux des Nations unies comme 
un début modeste d’un engagement accru 
de l’Union dans l’organisation; souligne 
que le fait de parler d’une seule voix ne 
devrait pas se faire aux dépens des 
questions relatives aux droits de l’homme 
et, au contraire, estime que l’UE doit 
désormais insister fermement sur l’exercice 
de ses droits et mettre en œuvre son statut 
renforcé pour poursuivre une stratégie 
ambitieuse en matière de droits de 
l’homme et de promotion de la 
démocratie;

Or. en
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Amendement 104
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. renouvelle sa demande au Conseil 
d’autoriser la haute représentante/vice-
présidente (HR/VP) à tracer des lignes 
directrices pour des consultations 
régulières entre les ambassadeurs des 
États membres et les ambassadeurs de 
l’UE, notamment entre ceux qui 
travaillent au niveau multilatéral dans des 
villes comme Genève et New York, de 
sorte que l’UE puisse mener à bien son 
programme à l’ONU et agir pour la 
promotion et la défense des droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 105
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. salue le rôle constructif joué par l’UE 
dans la réforme du Conseil des droits de 
l’homme (CDH), et en particulier son 
soutien total à l’indépendance du Haut 
commissariat aux droits de l’homme, sa 
défense du rôle des procédures spéciales, 
les mandats par pays et l’indivisibilité de 
tous les droits de l’homme; recommande 
que l’UE et ses États membres affirment 
clairement leur opposition à la pratique des 
groupes régionaux, qui, au moment des 
élections, mettent en avant des «États 

16. salue le rôle constructif joué par l’UE 
dans la réforme du Conseil des droits de 
l’homme (CDH), et en particulier son 
soutien total à l’indépendance du Haut 
commissariat aux droits de l’homme, sa 
défense du rôle des procédures spéciales, 
les mandats par pays et l’indivisibilité de 
tous les droits de l’homme; recommande
que l’UE et ses États membres affirment 
clairement leur opposition à la pratique des 
groupes régionaux, qui, au moment des 
élections, mettent en avant des «États 
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propres» pour les représenter au CDH; 
salue le premier cycle complet de l’examen 
périodique universel (EPU) et recommande 
que les États membres de l’Union jouent 
un rôle de premier plan, en s’appuyant par 
exemple sur la contribution de la première 
série à la suite des consultations au niveau
national; soutient l’inclusion du suivi de 
l’EPU à l’ordre du jour des diadoques de 
l’UE concernant les droits de l’homme 
avec les pays tiers et dans les documents 
stratégiques par pays;

propres» pour les représenter au CDH; 
salue le premier cycle complet de l’examen 
périodique universel (EPU) et recommande 
que les États membres de l’Union jouent 
un rôle de premier plan, en s’appuyant par 
exemple sur la contribution de la première 
série à la suite des consultations au niveau 
national; soutient l’inclusion du suivi de 
l’EPU à l’ordre du jour des diadoques de 
l’UE concernant les droits de l’homme 
avec les pays tiers et dans les documents 
stratégiques par pays; recommande à l’UE 
de favoriser des actions conjointes au 
HRC en ce qui concerne la situation des 
droits de l’homme en Érythrée, et 
encourage les États membres du HRC à 
solliciter un mandat au titre des 
procédures spéciales pour surveiller de 
manière continue la situation en 
Érythrée;

Or. en

Amendement 106
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. souligne qu’afin d’obtenir le consensus 
sur un plus grand nombre de ses
propositions au CDH, l’UE doit améliorer 
d’urgence sa capacité d’intervention, y 
compris en veillant à ce que la HR/VP 
bénéficie du soutien des capitales 
influentes des pays tiers en appui aux 
positions de l’UE; salue l’approche à 
moyen terme plus stratégique adoptée au 
sein du groupe de travail des droits de 
l’homme du Conseil (COHOM) lors de la 
préparation des sessions du CDH;

17. souligne qu’afin d’obtenir le consensus 
sur un plus grand nombre de ses 
propositions au CDH, l’UE doit améliorer 
d’urgence sa capacité d’intervention, y 
compris en veillant à ce que la HR/VP 
puisse travailler en coopération avec le 
plus grand nombre possible de pays tiers; 
salue l’approche à moyen terme plus 
stratégique adoptée au sein du groupe de 
travail des droits de l’homme du Conseil 
(COHOM) lors de la préparation des 
sessions du CDH;

Or. fr
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Amendement 107
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne que la Banque mondiale 
estime que 60 millions d’hommes et de 
femmes sont aujourd’hui totalement 
dépendants des forêts et estime que la 
déforestation constitue un obstacle 
majeur pour réaliser les Objectifs du 
millénaire pour le développement en 
raison de la perte de services 
écosystémiques fournis par les forêts 
(notamment la pluie, la prévention de 
l’érosion des sols, la purification de 
l’eau), considérant que 70 % des 
populations pauvres de la planète vivent 
dans des zones rurales et dépendent 
directement des ressources naturelles 
pour leur survie et leur bien-être, et que 
les habitants pauvres des zones urbaines 
sont également tributaires de ces 
ressources pour ce qui est de services 
fournis par les écosystèmes, comme le 
maintien de la qualité de l’air et de l’eau, 
et la décomposition des déchets;

Or. fr

Amendement 108
Wolfgang Kreissl-Dörfler

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
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du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
signer des accords-cadres avec la CPI pour 
faciliter la coopération et pour intégrer 
complètement le statut de Rome dans leur 
législation nationale;

du plan d’action de l’UE concernant la CPI 
du 12 juillet 2011; reconnaît les efforts de 
la Commission européenne d’élaborer 
une «boîte à outils de l’UE pour la 
complémentarité» visant à soutenir le 
développement des moyens au niveau 
national et à générer une volonté 
politique pour enquêter sur les crimes 
internationaux présumés et les 
poursuivre, et souligne l’importance de 
mener des consultations approfondies 
avec les États membres de l’UE, le 
Parlement européen et les organisations 
de la société civile afin de finaliser ces 
instruments; encourage l’UE et ses États 
membres à adopter un ensemble de lignes 
directrices internes pour définir un code de 
conduite régissant les contacts avec les 
personnes réclamées par la CPI; invite tous 
les États membres (notamment la 
République de Chypre, la République 
tchèque, la Hongrie, l’Italie, le 
Luxembourg et le Portugal) à intégrer 
complètement le statut de Rome dans leur 
droit national, notamment en légiférant 
sur la coopération avec la Cour et en 
signant des accords-cadres avec la CPI 
pour faciliter la coopération, avant tout 
pour assurer l’exécution des mandats 
d’arrêt et d’autres requêtes de la Cour;

Or. en

Amendement 109
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
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à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
signer des accords-cadres avec la CPI pour 
faciliter la coopération et pour intégrer 
complètement le statut de Rome dans leur 
législation nationale;

à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
intégrer complètement le statut de Rome 
dans leur droit national, notamment en 
légiférant sur la coopération avec la Cour 
et en signant des accords-cadres avec la 
CPI pour faciliter la coopération, avant 
tout pour assurer l’exécution des mandats 
d’arrêt et d’autres requêtes de la Cour, et 
pour intégrer complètement le statut de 
Rome dans leur législation nationale;

Or. en

Amendement 110
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
signer des accords-cadres avec la CPI pour 
faciliter la coopération et pour intégrer 
complètement le statut de Rome dans leur 
législation nationale;

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
intégrer complètement le statut de Rome 
dans leur droit national, notamment en 
légiférant sur la coopération avec la Cour 
et en signant des accords-cadres avec la 
CPI pour faciliter la coopération, avant 
tout pour assurer l’exécution des mandats 
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d’arrêt et d’autres requêtes de la Cour;

Or. en

Amendement 111
Frieda Brepoels, Barbara Lochbihler

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
signer des accords-cadres avec la CPI pour 
faciliter la coopération et pour intégrer 
complètement le statut de Rome dans leur 
législation nationale;

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la Hongrie, 
l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à 
intégrer complètement le statut de Rome 
dans leur droit national, notamment en 
légiférant sur la coopération avec la Cour 
et en signant des accords-cadres avec la 
CPI pour faciliter la coopération, avant 
tout pour assurer l’exécution des mandats 
d’arrêt et d’autres requêtes de la Cour;

Or. en

Amendement 112
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 

18. salue la modernisation de la politique 
de l’UE concernant la CPI par la décision 
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du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres (notamment la République de 
Chypre, la République tchèque, la 
Hongrie, l’Italie, le Luxembourg et le 
Portugal) à signer des accords-cadres avec 
la CPI pour faciliter la coopération et pour 
intégrer complètement le statut de Rome 
dans leur législation nationale;

du Conseil du 21 mars 2011 et la révision 
du plan d’action de l’UE concernant la 
CPI; encourage l’UE et ses États membres 
à adopter un ensemble de lignes directrices 
internes pour définir un code de conduite 
régissant les contacts avec les personnes 
réclamées par la CPI; invite tous les États 
membres à signer des accords-cadres avec 
la CPI pour faciliter la coopération et pour 
intégrer complètement le statut de Rome 
dans leur législation nationale;

Or. en

Amendement 113
Frieda Brepoels, Barbara Lochbihler

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. reconnaît les efforts de la 
Commission européenne d’élaborer une 
«boîte à outils de l’UE pour la 
complémentarité» visant à soutenir le 
développement des moyens au niveau 
national et à générer une volonté 
politique pour enquêter sur les crimes 
internationaux présumés et les 
poursuivre, et souligne l’importance de 
mener des consultations approfondies 
avec les États membres de l’UE, le 
Parlement européen et les organisations 
de la société civile afin de finaliser ces 
instruments;

Or. en
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Amendement 114
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. constate que le statut de Rome de 
la CPI établit un mécanisme de «dernier 
recours» permettant de traduire en justice 
les individus responsables de crimes 
contre l’humanité, de génocide, de crimes 
de guerre, et de crime d’agression, 
conformément au principe de 
complémentarité inscrit dans ledit statut; 
reconnaît les efforts de la Commission 
européenne d’élaborer une «boîte à outils 
de l’UE pour la complémentarité» visant 
à soutenir le développement des moyens 
au niveau national et à générer une 
volonté politique pour enquêter sur les 
crimes internationaux présumés et les 
poursuivre, et souligne qu’il importe de 
mener des consultations approfondies 
avec les États membres de l’UE, le 
Parlement européen et les organisations 
de la société civile afin de finaliser ces 
instruments;

Or. en

Amendement 115
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. soutient sur le principe la priorité 
accordée à la compétence des tribunaux 
pénaux nationaux dans le statut de Rome 
pour la poursuite des crimes contre 
l’humanité, des crimes de génocide et des 
crimes de guerre; dans ce contexte, est 
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résolument favorable à ce que tous les 
États parties au statut renforcent leurs 
capacités et leur volonté politique de 
poursuivre pénalement les infractions au 
droit international les plus graves dans 
leur propre pays; encourage le HR/VP, 
ainsi que la Commission européenne, à 
tenir compte de cette exigence dans 
l’élaboration des différents domaines 
politiques et instruments;

Or. de

Amendement 116
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. salue l’adoption par la conférence de 
révision de Kampala de modifications au 
statut de Rome concernant le crime 
d’agression et certains crimes de guerre, et 
invite tous les États membres de l’UE à 
ratifier rapidement ces modifications de 
fond et à les mettre en œuvre dans le cadre 
de leurs systèmes pénaux nationaux; salue 
les engagements de l’UE, notamment en ce 
qui concerne la lutte contre l’impunité est 
une valeur essentielle à partager avec nos 
partenaires au moment de la signature 
d’accords, et appelle à leur mise en œuvre 
cohérente;

19. salue l’adoption par la conférence de 
révision de Kampala de modifications au 
statut de Rome concernant le crime 
d’agression et certains crimes de guerre, et 
invite tous les États membres de l’UE à 
ratifier rapidement ces modifications de 
fond et à les mettre en œuvre dans le cadre 
de leurs systèmes pénaux nationaux; à cet 
égard, encourage le Conseil, la 
Commission et le Parlement européen, à 
recourir à leur autorité internationale 
afin de garantir et de renforcer 
l’universalité du statut de Rome en vue de 
poursuivre au niveau international la 
définition consensuelle des faits 
constitutifs d’une agression contraire au 
droit international; salue les engagements 
de l’UE, notamment en ce qui concerne la 
lutte contre l’impunité qui est une valeur 
essentielle à partager avec nos partenaires 
au moment de la signature d’accords, et 
appelle à leur mise en œuvre cohérente;

Or. de
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Amendement 117
Frieda Brepoels, Barbara Lochbihler

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. recommande que l’UE promeuve 
systématiquement le respect de la CPI, la 
coopération avec celle-ci et son assistance 
dans le cadre de l’accord de Cotonou et des 
dialogues entre l’UE et les organisations 
régionales et les pays tiers;

20. recommande que l’UE promeuve 
systématiquement le respect de la CPI, la 
coopération avec celle-ci et son assistance 
dans le cadre de l’accord de Cotonou et des 
dialogues entre l’UE et les organisations 
régionales, telles que l’Union africaine et 
l’Organisation des États américains, et les 
pays tiers;

Or. en

Amendement 118
Wolfgang Kreissl-Dörfler

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. recommande que l’UE promeuve 
systématiquement le respect de la CPI, la 
coopération avec celle-ci et son assistance 
dans le cadre de l’accord de Cotonou et des 
dialogues entre l’UE et les organisations 
régionales et les pays tiers;

20. recommande que l’UE inclue 
systématiquement les clauses de la CPI 
dans les accords avec des pays tiers et 
promeuve le respect de la CPI, la 
coopération avec celle-ci et son assistance 
dans le cadre de l’accord de Cotonou et des 
dialogues entre l’UE et les organisations 
régionales, telles que l’Union africaine, la 
Ligue arabe, l’ANASE, l’Organisation 
des États américains, et l’OSCE, et les 
pays tiers;

Or. en
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Amendement 119
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. recommande que l’UE promeuve 
systématiquement le respect de la CPI, la 
coopération avec celle-ci et son assistance 
dans le cadre de l’accord de Cotonou et des 
dialogues entre l’UE et les organisations 
régionales et les pays tiers;

20. recommande que l’UE promeuve 
systématiquement le respect de la CPI, la 
coopération avec celle-ci et son assistance 
dans le cadre de l’accord de Cotonou et des 
dialogues entre l’UE et les organisations 
régionales, telles que l’Union africaine et 
l’Organisation des États américains, et les 
pays tiers;

Or. en

Amendement 120
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue le soutien financier et logistique 
de l’UE et des États membres à la CPI et 
recommande son maintien; fait part de sa 
profonde inquiétude concernant l’issue des 
discussions budgétaires lors de la session 
de décembre 2011 de l’Assemblée des 
États parties, qui risque d’entraîner le sous-
financement de la Cour, et ainsi 
d’amoindrir sa capacité de rendre justice et 
de réagir aux nouvelles situations; invite 
l’UE et ses États membres à faire montre 
d’un soutien solide envers le 
fonctionnement de la Cour;

21. salue le soutien financier et logistique 
de l’UE et des États membres à la CPI et 
recommande son maintien; fait part de sa 
profonde inquiétude concernant l’issue des 
discussions budgétaires lors de la session 
de décembre 2011 de l’Assemblée des 
États parties, qui risque d’entraîner le sous-
financement de la Cour, et ainsi 
d’amoindrir sa capacité de rendre justice et 
de réagir aux nouvelles situations; invite 
l’UE et ses États membres à faire montre 
d’un soutien adéquat envers le 
fonctionnement de la Cour;

Or. en
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Amendement 121
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue le soutien financier et logistique 
de l’UE et des États membres à la CPI et 
recommande son maintien; fait part de sa 
profonde inquiétude concernant l’issue des 
discussions budgétaires lors de la session 
de décembre 2011 de l’Assemblée des 
États parties, qui risque d’entraîner le sous-
financement de la Cour, et ainsi 
d’amoindrir sa capacité de rendre justice et 
de réagir aux nouvelles situations; invite 
l’UE et ses États membres à faire montre 
d’un soutien solide envers le 
fonctionnement de la Cour;

21. salue le soutien financier et logistique 
de l’UE et des États membres à la CPI et 
recommande son maintien; fait part de sa 
profonde inquiétude concernant l’issue des 
discussions budgétaires lors de la session 
de décembre 2011 de l’Assemblée des 
États parties, qui risque d’entraîner le sous-
financement de la Cour, et ainsi 
d’amoindrir sa capacité de rendre justice et 
de réagir aux nouvelles situations; invite 
l’UE et ses États membres à faire montre 
d’un soutien solide envers le 
fonctionnement de la Cour et de jouer un 
rôle proactif dans la remise des inculpés;

Or. en

Amendement 122
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. constate que la Colombie reste un 
des pays les plus dangereux au monde 
pour l’exercice de l’activité syndicale, et 
que les violations des droits de l’Homme, 
touchant aussi des étudiants, des fermiers, 
des femmes et des enfants, restent dans 
une impunité presque totale, estime en 
conséquence que la ratification de 
l’accord de libre-échange avec ce pays 
doit être conditionnée; condamne 
vivement le fait que les renseignements 
généraux (DAS), qui dépendent 
directement du Président de la 
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République, aient procédé à des écoutes 
systématiques et à des actions illégales 
visant à discréditer des hauts-magistrats, 
des parlementaires d’opposition et des 
défenseurs des droits de l’Homme, 
rappelle que la sous-commission des 
droits de l’Homme du Parlement 
européen, des personnes résidant en 
Europe et des ONG ont aussi été prises 
pour cible de ces agissements; demande 
que ces faits graves ne restent pas 
impunis; demande à l’Union d’appliquer 
les recommandations concernant la 
Colombie du rapport 2009 du Comité 
contre la Torture;

Or. fr

Amendement 123
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. reconnaît le rôle fondamental du 
système du statut de Rome dans la lutte 
contre l’impunité par sa promotion du 
principe de complémentarité, en vertu 
duquel les États restent responsables au 
premier chef d’enquêter sur les individus 
accusés d’avoir commis des crimes au 
regard du droit international et, le cas 
échéant, de les poursuivre; se réjouit des 
efforts de la Commission européenne 
d’élaborer une «boîte à outils de l’UE 
pour la complémentarité»; se réjouit des 
efforts consentis par la société civile des 
États membres de l’UE pour soutenir la 
complémentarité des efforts dans les pays 
où, au regard du droit international, des 
crimes et des violations massives des 
droits de l’homme sont commis et incite à 
poursuivre ces efforts;

Or. en
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Amendement 124
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et 
le respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et 
le respect des droits de l’homme et de 
l’état de droit à une dimension de 
développement axée sur les progrès socio-
économiques pour tous, sur la base du 
développement durable;

Or. en

Amendement 125
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques, y 
compris l’éradication de la pauvreté et la 
lutte contre l’inégalité, sur la base du 
développement durable, à une dimension 
politique soutenant le pluralisme, la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme;

Or. es
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Amendement 126
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, y compris les besoins 
alimentaires de base, à une dimension 
politique soutenant le pluralisme, la 
démocratie, l’état de droit et le respect des 
droits de l’homme;

Or. en

Amendement 127
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie, 
avec un accent particulier sur 
l’indépendance du pouvoir judiciaire et 
sur la lutte contre la corruption, et le 
respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales;

Or. en
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Amendement 128
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales;

Or. en

Amendement 129
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales;

Or. en
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Amendement 130
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. répète sa conviction que toutes les 
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme;

22. répète sa conviction que toutes les
actions extérieures de l’UE doivent 
associer une dimension de développement 
axée sur les progrès socio-économiques 
pour tous, sur la base du développement 
durable, à une dimension politique 
soutenant le pluralisme, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme; répète que 
la fondation européenne pour la 
démocratie telle que mentionnée dans les 
documents du Parlement européen sera 
particulièrement efficace en la matière et 
constituera un complément viable aux 
instruments actuels des États membres de 
l’UE;

Or. en

Amendement 131
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;
insiste sur la nécessité de ne pas 
soumettre aujourd’hui les pays dits du 
printemps arabe actuellement en phase de 
démocratisation à des conditions d’octroi 
du statut avancé plus strictes que celles 
qui étaient envisagées lors des 
négociations avec les gouvernements 
antérieurs au printemps arabe;
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Or. fr

Amendement 132
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées
et ne devrait pas hésiter à le geler lorsque 
ces exigences ne sont plus respectées;

Or. en

Amendement 133
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;
insiste pour qu’une attention particulière 
soit accordée à cet égard lors des 
négociations futures avec la Russie sur le 
nouvel accord de partenariat avancé;

Or. en
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Amendement 134
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;

23. estime que l’approche axée sur 
l’amélioration des performances «plus 
pour plus» devrait régir les relations de 
l’UE avec tous les pays tiers et que l’UE 
ne devrait octroyer le statut avancé aux 
pays partenaires que si les exigences en 
matière de droits de l’homme et de 
démocratie sont respectées;

Or. en

Amendement 135
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées;

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le 
statut avancé aux pays partenaires que si 
les exigences en matière de droits de 
l’homme et de démocratie sont respectées
et que le droit international est garanti; 
s’attend, à cet égard, à ce que le statut 
avancé accordé au Royaume du Maroc 
débouche sur l’élaboration d’un 
programme tangible mettant fin à 
l’occupation du Sahara occidental et à 
d’autres violations des droits de l’homme 
dont la population du Sahara occidental 
est victime;

Or. en
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Amendement 136
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. prend note des projets visant à 
instaurer une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

25. accueille favorablement la décision 
politique visant à instaurer une fondation 
européenne pour la démocratie telle 
qu’exprimée dans la communication 
conjointe de la HR/VP et de la 
Commission et dans les conclusions des 
3101e et 3130e sessions du Conseil, 
conduisant à la déclaration sur la 
création d’une fondation européenne 
pour la démocratie approuvée au sein du 
COREPER, le 15 décembre 2011, ainsi 
que les efforts entrepris par le groupe de 
travail pour la création d’une fondation 
européenne pour la démocratie créé sous 
les auspices du SEAE, en coopération 
avec les États membres et les institutions 
de l’UE, en espérant qu’il sera en mesure 
de finaliser un cadre juridique pour la 
fondation européenne pour la démocratie 
pendant la présidence danoise de 2012 et 
de développer sa capacité opérationnelle; 
souligne la fonction potentielle d’outil 
flexible de cette fondation, spécialisé, 
proactif, à la structure légère et donc 
efficace en terme de coûts, de prise de 
décision et de réaction, sans lien de 
dépendance vis-à-vis de l’Union, capable 
d’utiliser des connaissances approfondies 
aussi bien qu’une connaissance locale au 
niveau des pays concernés, grâce à une 
coopération directe avec des partenaires 
locaux et un jumelage entre partenaires 
européens et locaux, en utilisant 
directement les ressources de l’Union, des 
États membres et autres ou par une 
réaffectation de ces ressources, afin de 
soutenir les acteurs aspirant au changement 
démocratique dans les pays non 
démocratiques et les pays en transition, 
mutuellement sûr et pouvant être 
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confidentiel si nécessaire, se focalisant 
sur des groupes organisés ayant un 
agenda politique bien conçu; presse le 
Conseil de garantir que tout instrument de 
ce type – parmi ses autres actions 
extérieures – vient compléter les activités 
des instruments existants, notamment 
l’IEDDH; souligne que la contribution de 
l’UE au budget de la fondation doit refléter 
la participation d’autres bailleurs de 
fonds et doit être apportée en respectant 
pleinement les règles financières ainsi que 
le droit de contrôle et d’examen de 
l’autorité budgétaire, en respectant le 
caractère sensible des données et la 
sécurité des bénéficiaires;

Or. en

Amendement 137
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. prend note des projets visant à instaurer 
une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

25. prend note des projets visant à instaurer 
une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction 
potentielle, sous la supervision du 
Parlement européen, d’outil flexible et 
spécialisé de cette fondation afin de 
soutenir les acteurs aspirant au changement 
démocratique dans les pays non 
démocratiques et les pays en transition; 
presse le Conseil de garantir que tout 
instrument de ce type vient compléter les 
activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
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de l’autorité budgétaire;

Or. en

Amendement 138
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. prend note des projets visant à instaurer 
une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

25. prend note des projets visant à instaurer 
une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH, sans créer de 
nouvelles structures bureaucratiques là 
où elles ne sont pas nécessaires; souligne 
que la contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

Or. en

Amendement 139
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. prend note des projets visant à 
instaurer une fondation européenne pour la 

25. accueille favorablement les projets 
visant à instaurer une fondation européenne 
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démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

pour la démocratie; souligne la fonction 
potentielle d’outil flexible et spécialisé de 
cette fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

Or. en

Amendement 140
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. appelle à un soutien systématique aux 
parlements nouvellement élus de façon 
libre et équitable, surtout dans les pays en 
transition ou ayant bénéficié d’une mission 
d’observation des élections de l’UE; estime 
que ce soutien doit être financé par 
l’instrument européen pour la démocratie 
et les droits de l’homme (IEDDH) et les 
instruments géographiques;

24. appelle à un soutien systématique aux 
parlements nouvellement élus de façon 
libre et équitable, surtout dans les pays en 
transition ou ayant bénéficié d’une mission 
d’observation des élections de l’UE; estime 
que ce soutien doit être financé par 
l’instrument européen pour la démocratie 
et les droits de l’homme (IEDDH) et les 
instruments géographiques qui devraient 
être suffisamment financés;

Or. en
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Amendement 141
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. appelle à un soutien systématique aux 
parlements nouvellement élus de façon 
libre et équitable, surtout dans les pays en 
transition ou ayant bénéficié d’une mission 
d’observation des élections de l’UE; estime 
que ce soutien doit être financé par 
l’instrument européen pour la démocratie 
et les droits de l’homme (IEDDH) et les 
instruments géographiques;

24. appelle à un soutien systématique aux 
parlements nouvellement élus de façon 
libre et équitable, surtout dans les pays en 
transition ou ayant bénéficié d’une mission 
d’observation des élections de l’UE; estime 
que ce soutien doit être financé par 
l’instrument européen pour la démocratie 
et les droits de l’homme (IEDDH) et les 
instruments géographiques de façon 
clairement distincte des crédits octroyés 
aux organisations de défense des droits de 
l’Homme afin d’éviter que celles-ci ne 
soient victimes d’instrumentalisation 
politique;

Or. fr

Amendement 142
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. prend note des projets visant à instaurer 
une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 

25. prend note des projets visant à instaurer 
une fondation européenne pour la 
démocratie; souligne la fonction potentielle 
d’outil flexible et spécialisé de cette 
fondation afin de soutenir les acteurs 
aspirant au changement démocratique dans 
les pays non démocratiques et les pays en 
transition; presse le Conseil de garantir que 
tout instrument de ce type vient compléter 
les activités des instruments existants, 
notamment l’IEDDH; souligne que la 
contribution de l’UE au budget de la 
fondation doit être réellement 
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complémentaire et doit être apportée en 
respectant pleinement les règles financières 
ainsi que le droit de contrôle et d’examen 
de l’autorité budgétaire;

complémentaire et doit être apportée en
respectant pleinement les règles 
financières, sous le contrôle du Parlement 
européen, ainsi que le droit de contrôle et 
d’examen de l’autorité budgétaire;

Or. es

Amendement 143
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. souligne l’importance d’un processus 
de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et 
suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention 
accordée par la HR/VP à la «démocratie 
approfondie», qui lie les processus 
démocratiques aux droits de l’homme, à la 
liberté d’expression et d’association, à 
l’État de droit et à la bonne gouvernance;

26. souligne l’importance d’un processus 
de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et 
suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention 
accordée par la HR/VP à la «démocratie 
approfondie», qui lie les processus 
démocratiques aux droits de l’homme, à la 
liberté d’expression et d’association, à la 
liberté de religion et de croyance, à l’État 
de droit et à la bonne gouvernance;

Or. en

Amendement 144
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. souligne l’importance d’un processus 
de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et 
suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention 
accordée par la HR/VP à la «démocratie 

26. souligne l’importance d’un processus 
de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et 
suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention 
accordée par la HR/VP à la «démocratie 
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approfondie», qui lie les processus 
démocratiques aux droits de l’homme, à la 
liberté d’expression et d’association, à 
l’État de droit et à la bonne gouvernance;

approfondie», qui lie les processus 
démocratiques aux droits de l’homme, à la 
liberté d’expression et d’association, à 
l’État de droit et à la bonne gouvernance; 
espère que la fondation européenne pour 
la démocratie, le nouvel outil indépendant 
de l’UE, apportera un soutien efficace au 
développement de la société civile et à sa 
capacité d’opposition démocratique dans 
les pays non démocratiques ou en période 
de transition;

Or. en

Amendement 145
Mario Mauro, Tunne Kelam, Elena Băsescu, Anna Záborská, Carlo Casini

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. souligne l’importance d’un processus 
de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et 
suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention 
accordée par la HR/VP à la «démocratie 
approfondie», qui lie les processus 
démocratiques aux droits de l’homme, à la 
liberté d’expression et d’association, à 
l’État de droit et à la bonne gouvernance;

26. souligne l’importance d’un processus 
de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et 
suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention 
accordée par la HR/VP à la «démocratie 
approfondie», qui lie les processus 
démocratiques aux droits de l’homme, à la 
liberté d’expression et d’association, à 
l’État de droit et à la bonne gouvernance; 
souligne que, dans ce contexte, le droit à 
la liberté de religion devrait aussi avoir un 
rôle prédominant, car en réalité ce droit 
est généralement reconnu comme étant 
l’un des plus fondamentaux de tous les 
droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 146
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 26 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

26 bis. accueille favorablement 
l’engagement de la HR/VP de se 
concentrer sur la participation des 
femmes et des membres des minorités 
nationales ainsi que des personnes 
handicapées, à la fois comme candidats et 
électeurs, dans le cadre de l’observation 
des élections1;
___________
1 Communication conjointe du 
12 décembre 2011: Les droits de l’homme 
et la démocratie au cœur de l’action 
extérieure de l’UE - Vers une approche 
plus efficace. 

Or. en

Amendement 147
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne à nouveau l’importance de 
choisir des pays prioritaires pour les 
missions d’observation des élections sur la 
base du potentiel de la mission en matière 
d’impact sur la promotion d’une véritable 
démocratisation à long terme, comme au 
Soudan, en Ukraine et au Kirghizstan en 
2010;

27. souligne à nouveau l’importance de 
choisir des pays prioritaires pour les 
missions d’observation des élections sur la 
base du potentiel de la mission en matière 
d’impact sur la promotion d’une véritable 
démocratisation à long terme;

Or. en
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Amendement 148
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne à nouveau l’importance de 
choisir des pays prioritaires pour les 
missions d’observation des élections sur la 
base du potentiel de la mission en matière 
d’impact sur la promotion d’une véritable 
démocratisation à long terme, comme au 
Soudan, en Ukraine et au Kirghizstan en 
2010;

27. souligne à nouveau l’importance de 
choisir des pays prioritaires pour les 
missions d’observation des élections sur la 
base du potentiel de la mission en matière 
d’impact sur la promotion d’une véritable 
démocratisation à long terme;

Or. fr

Amendement 149
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne à nouveau l’importance de 
choisir des pays prioritaires pour les 
missions d’observation des élections sur la 
base du potentiel de la mission en matière 
d’impact sur la promotion d’une véritable 
démocratisation à long terme, comme au 
Soudan, en Ukraine et au Kirghizstan en 
2010;

27. souligne à nouveau l’importance de 
choisir des pays prioritaires pour les 
missions d’observation des élections sur la 
base du potentiel de la mission en matière 
d’impact sur la promotion d’une véritable 
démocratisation à long terme, comme au 
Timor oriental en 2007 et au Soudan, en 
Ukraine et au Kirghizstan en 2010; 
regrette, en revanche, la décision 
d’envoyer une MOE/UE en Éthiopie en 
2010 après le processus électoral 
manifestement perverti de 2005, les deux 
missions n’ayant pu, à cause du
gouvernement autoritaire éthiopien,
délivrer leur rapports de 
recommandations finales dans le pays, ni
assurer le moindre suivi;

Or. en
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Amendement 150
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. invite le Conseil et la Commission à 
développer une stratégie politique en 
relation avec chacune des missions 
d’observation des élections de l’UE, suivie 
par une évaluation des progrès 
démocratiques deux ans après la mission, à 
soumettre au cours du débat annuel sur les 
droits de l’homme entre le Parlement et la 
HR/VP;

28. invite le Conseil, la Commission et le 
SEAE à développer une stratégie politique 
en relation avec chacune des missions 
d’observation des élections de l’UE, suivie 
par une évaluation des progrès 
démocratiques deux ans après la mission, à 
soumettre au cours du débat annuel sur les 
droits de l’homme entre le Parlement et la 
HR/VP;

Or. en

Amendement 151
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. souligne l’importance de mener les 
actions d’assistance et les observations 
électorales en lien avec les Nation Unies; 
considère que cette assistance ne doit en 
aucun cas se transformer en une forme 
d’ingérence de l’UE au sein de la vie 
politique des pays tiers;

Or. fr
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Amendement 152
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l’importance, à la fin de 
chaque mission d’observation des 
élections, de formuler des 
recommandations réalistes et réalisables, 
qui soient suivies et diffusées par les 
délégations de l’UE; estime que les 
délégations permanentes du Parlement et 
les assemblées parlementaires paritaires 
devraient jouer un rôle accru dans le suivi 
de ces recommandations et l’analyse des 
progrès en matière de droits de l’homme et 
de démocratie; 

29. souligne l’importance, à la fin de 
chaque mission d’observation des 
élections, de formuler des 
recommandations réalistes et réalisables, 
en coopération avec d’autres acteurs 
internationaux, qui soient suivies et 
diffusées par les délégations de l’UE; 
estime que les délégations permanentes du 
Parlement et les assemblées parlementaires 
paritaires devraient jouer un rôle accru 
dans le suivi de ces recommandations et 
l’analyse des progrès en matière de droits 
de l’homme et de démocratie; soutien dès 
lors la promotion d’un dialogue durable 
et régulier avec les parlements de ces pays 
tiers;

Or. en

Amendement 153
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l’importance, à la fin de 
chaque mission d’observation des 
élections, de formuler des 
recommandations réalistes et réalisables, 
qui soient suivies et diffusées par les 
délégations de l’UE; estime que les 
délégations permanentes du Parlement et 
les assemblées parlementaires paritaires 
devraient jouer un rôle accru dans le suivi 
de ces recommandations et l’analyse des 
progrès en matière de droits de l’homme et 

29. souligne l’importance, à la fin de 
chaque mission d’observation des 
élections, de formuler des 
recommandations réalistes et réalisables, 
qui soient suivies et diffusées par les 
délégations de l’UE; estime que les 
délégations permanentes du Parlement et 
les assemblées parlementaires paritaires 
devraient jouer un rôle accru dans le suivi 
de ces recommandations et l’analyse des 
progrès en matière de droits de l’homme et 
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de démocratie; de démocratie; souligne la nécessité 
d’améliorer la méthode de travail des 
délégations d’observation du Parlement 
européen et de veiller à améliorer les 
compétences du personnel et des 
parlementaires qui participent à ces 
missions; 

Or. en

Amendement 154
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. souligne que la participation à un 
dialogue structuré sur les droits de 
l’homme, bien que saluée, sert trop souvent 
de prétexte pour éviter d’examiner ces 
questions aux niveaux politiques 
supérieurs, y compris lors des sommets 
entre les partenaires; invite toutes les 
institutions de l’UE à redoubler d’efforts 
pour intégrer ces dialogues dans toutes les 
actions extérieures de l’UE menées au sein 
d’un pays;

30. souligne que la participation à un 
dialogue structuré sur les droits de 
l’homme, bien que saluée, sert trop souvent 
de prétexte pour éviter d’examiner ces 
questions aux niveaux politiques 
supérieurs, y compris lors des sommets 
entre les partenaires; invite toutes les 
institutions de l’UE, tous les États 
membres et leurs ambassades à redoubler 
d’efforts pour intégrer ces dialogues dans 
toutes les actions extérieures de l’UE 
menées au sein d’un pays; souligne la 
nécessité de transparence et de véritables 
consultations préalables des organisations 
de la société civile, ainsi que des comptes 
rendus postérieurs aux dialogues, afin de 
donner des informations sur les résultats;

Or. en
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Amendement 155
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 30 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

30 bis. souligne que le dialogue avec les 
pays tiers ne doit constituer en aucun cas 
une entrave à la liberté des peuples à 
disposer d’eux-mêmes; déplore que la 
politique de l’Union Européenne et de ses 
États membres donne trop souvent la 
priorité à des considérations 
diplomatiques, politiques ou économiques 
au détriment des droits de l’Homme et 
conduisent de surcroît à une politique de 
double standard contraire à une vision 
universelle des droits de l’Homme; 
souligne l’importance pour la crédibilité 
même de l’UE d’éviter toute 
instrumentalisation de ces questions;

Or. fr

Amendement 156
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. regrette que les évaluations réalisées à 
la suite des dialogues ou consultations 
n’aient pas conduit au développement 
d’indicateurs ou de critères clairs de 
réussite; insiste pour que les objectifs 
soient fixés à l’avance et évalués 
immédiatement après chaque dialogue ou 
consultation, de manière transparente et 
avec la participation du maximum 
d’acteurs possible; souligne que les 
conclusions de ces évaluations doivent 
alimenter les réunions au sommet et les 

32. regrette que les évaluations réalisées à 
la suite des dialogues ou consultations 
n’aient pas conduit au développement 
d’indicateurs ou de critères clairs de 
réussite; insiste pour que les objectifs 
soient fixés à l’avance et évalués 
immédiatement après chaque dialogue ou 
consultation, de manière transparente et 
avec la participation du maximum 
d’acteurs possible; souligne que les 
conclusions de ces évaluations doivent 
alimenter les réunions au sommet et les 
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autres relations entre l’UE et ses 
partenaires et doivent informer les actions 
de l’UE et des États membres dans d’autres 
arènes bilatérales et multilatérales;

autres relations entre l’UE et ses 
partenaires et doivent informer les actions 
de l’UE et des États membres dans d’autres 
arènes bilatérales et multilatérales; ces 
indicateurs doivent notamment être pris 
en compte pour assurer l’effectivité des 
clauses démocratie et droits de l’Homme 
dans tous les accord de l’Union 
européenne quel que soient leurs natures;

Or. fr

Amendement 157
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 32 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

32 bis. souligne qu’il est important et 
urgent d’améliorer les modalités et la 
substance de ces dialogues, en 
consultation avec la société civile; 
réaffirme que les dialogues ne peuvent 
être constructifs et avoir un réel effet sur 
le terrain que s’ils sont suivis d’étapes 
concrètes qui tiennent compte des 
objectifs de l’Union et de ses orientations 
relatives aux dialogues sur les droits de 
l’homme avec les pays tiers, ainsi que par 
la mise en place des mesures correctrices; 

Or. en

Amendement 158
Andrzej Grzyb, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 32 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

32 ter. rappelle que l’UE devrait utiliser 
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ces dialogues comme instrument pour 
soulever des cas particuliers de violation 
des droits de l’homme dans des pays tiers, 
comme par exemple les cas de prisonniers 
politiques et de détenus au Vietnam et en 
Chine, emprisonnés pour avoir exercé de 
manière pacifique des droits 
fondamentaux, comme la liberté 
d’expression, de réunion, d’association et 
de culte; invite en outre l’UE à saisir 
régulièrement cette opportunité et à 
assurer le suivi des réponses apportées 
aux cas particuliers qu’elle a soulevés, à 
surveiller ces cas et à assurer une étroite 
coordination avec les organisations des 
droits de l’homme concernées, ainsi 
qu’avec d’autres pays qui poursuivent des 
dialogues en matière de droits de l’homme 
avec le pays en question;

Or. en

Amendement 159
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 33

Proposition de résolution Amendement

33. constate avec déception que seul un 
nombre limité d’évaluations a été effectué, 
et ce de façon irrégulière, malgré les lignes 
directrices disposant que ces dialogues 
doivent «être de préférence évalué[s] tous 
les deux ans»; regrette profondément que 
le Parlement européen n’ait pas 
systématiquement participé aux évaluations 
menées jusqu’à présent, y compris pour la 
Russie et la Chine; demande d’officialiser 
l’accès du Parlement européen à ces 
évaluations et de garantir que cette 
procédure se déroule de la façon la plus 
ouverte et transparente possible; rappelle 
que les lignes directrices disposent que «la 
société civile […] participe également» à 

33. constate avec déception que seul un 
nombre limité d’évaluations a été effectué, 
et ce de façon irrégulière, malgré les lignes 
directrices disposant que ces dialogues 
doivent «être de préférence évalué[s] tous 
les deux ans»; regrette profondément que 
le Parlement européen n’ait pas 
systématiquement participé aux évaluations 
menées jusqu’à présent, y compris pour la 
Russie et la Chine; demande d’officialiser 
l’accès du Parlement européen à ces 
évaluations et de garantir que cette 
procédure se déroule de la façon la plus 
ouverte et transparente possible; rappelle 
que les lignes directrices disposent que «la 
société civile […] participe également» à 
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cette évaluation, et considère que la mise 
en œuvre de cet engagement nécessite la 
création d’un mécanisme concret prévu à 
cet effet;

cette évaluation, et considère que la mise 
en œuvre de cet engagement nécessite la 
création d’un mécanisme concret prévu à 
cet effet; considère que dès lors que la 
société civile participe à cette évaluation, 
il convient de ne pas se contenter 
d’auditions en présence des autorités 
publiques des pays concernés;

Or. fr

Amendement 160
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 33 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

33 bis. regrette que malgré tous les appels 
du Parlement européen et d’autres 
institutions internationales, Mikhail 
Khodorkovsky ait été condamné en Russie 
lors de son second procès politisé et 
administrativement motivé, procès qui n’a 
pas respecté les principes d’un système 
judiciaire équitable et indépendant, 
violant ainsi gravement les droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 161
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 34

Proposition de résolution Amendement

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 



AM\891547FR.doc 99/209 PE480.864v01-00

FR

commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie;

commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées et contraignantes 
concernant les droits de l’homme et la 
démocratie;

Or. en

Amendement 162
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 34

Proposition de résolution Amendement

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 
commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie;

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 
commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie; afin de 
donner des références sans ambiguïtés 
pour ces clauses, réaffirme la nécessité de 
développer un catalogue unique de 
critères en matière de droits de l’homme 
et de démocratie partagé par toutes les
institutions de l’UE, qui serait utilisé de 
manière descriptive mais également à des 
fins d’évaluation et de programmation des 
attentes futures dans tous les documents 
de l’Union et les accords avec les pays 
tiers;

Or. en
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Amendement 163
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 34

Proposition de résolution Amendement

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 
commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie;

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 
commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie; suggère que 
l’application de la Convention 
européenne des droits de l’homme 
pourrait constituer un élément viable pour 
ce catalogue unique européen de critères 
en matière de droits de l’homme et de 
démocratie; 

Or. en

Amendement 164
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 34

Proposition de résolution Amendement

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 
commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie;

34. appelle à ce que toutes les relations 
contractuelles sans exception avec les pays 
tiers, industrialisés et en développement, 
notamment les accords sectoriels, 
commerciaux et d’aide technique ou 
financière, comprennent des clauses 
clairement formulées concernant les droits 
de l’homme et la démocratie; invite la 
Commission européenne à veiller à la 
stricte application de ces clauses;

Or. en
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Amendement 165
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 34 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

34 bis. souligne que si les clauses 
démocratie et droits de l’Homme figurent 
dans les accords-cadres politiques avec les 
pays tiers depuis 1995 et dans les accords 
conclus avec plus de 120 pays, ces clauses 
restent largement lettre morte; constate 
que par exemple malgré les attaques de 
plus en plus nombreuses subies par les 
défenseurs des droits de l’Homme en 
Israël, notamment via les lois de 
restriction d’accès au financement, les 
clauses démocratie et droits de l’Homme 
n’ont pas été mise en œuvre;

Or. fr

Amendement 166
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 34 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

34 bis. demande à la Commission de ne 
pas être réticente à l’utilisation du 
mécanisme de suspension pour les 
accords en vigueur quand les clauses 
types en matière de droits de l’homme 
sont violées de manière répétée;

Or. en
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Amendement 167
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 35

Proposition de résolution Amendement

35. souligne que l’application de la clause 
sous sa forme actuelle, par exemple pour 
les accords de libre-échange avec la 
Colombie et le Pérou devant être soumis au 
Parlement, permet à ce dernier d’examiner 
la possibilité de fixer des critères relatifs 
aux droits de l’homme avant la ratification 
afin de réaliser des progrès concrets et 
vérifiables dans ce domaine; encourage la 
Commission à élaborer une nouvelle 
«clause type» qui fasse référence aux 
obligations internationales des parties, 
comprenne une procédure de consultation, 
et précise les mécanismes politiques et 
juridiques à utiliser en cas de demande de 
suspension de la coopération sur la base de 
violations répétées ou systématiques des 
droits de l’homme en infraction du droit 
international; recommande qu’un système 
clair de sanctions sans suspension soit 
développé; insiste fortement sur la 
nécessité pour le Parlement d’être un 
colégislateur avec la Commission et le 
Conseil à cet égard;

35. souligne que l’application de la clause 
sous sa forme actuelle, par exemple pour 
les accords de libre-échange avec la 
Colombie et le Pérou devant être soumis au 
Parlement, permet à ce dernier d’examiner 
la possibilité de fixer des critères relatifs 
aux droits de l’homme avant la ratification 
afin de réaliser des progrès concrets et 
vérifiables dans ce domaine; encourage la 
Commission à élaborer une nouvelle 
«clause type» qui fasse référence aux 
obligations internationales des parties, 
comprenne une procédure de consultation, 
et précise les mécanismes politiques et 
juridiques à utiliser en cas de demande de 
suspension de la coopération sur la base de 
violations répétées ou systématiques des 
droits de l’homme en infraction du droit 
international; recommande qu’un système 
clair de sanctions soit développé; insiste 
fortement sur la nécessité pour le 
Parlement d’être un colégislateur avec la 
Commission et le Conseil à cet égard;

Or. en

Amendement 168
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 35

Proposition de résolution Amendement

35. souligne que l’application de la clause 35. souligne que l’application de la clause 
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sous sa forme actuelle, par exemple pour 
les accords de libre-échange avec la 
Colombie et le Pérou devant être soumis au 
Parlement, permet à ce dernier d’examiner 
la possibilité de fixer des critères relatifs 
aux droits de l’homme avant la ratification 
afin de réaliser des progrès concrets et 
vérifiables dans ce domaine; encourage la 
Commission à élaborer une nouvelle 
«clause type» qui fasse référence aux 
obligations internationales des parties, 
comprenne une procédure de consultation, 
et précise les mécanismes politiques et 
juridiques à utiliser en cas de demande de 
suspension de la coopération sur la base de 
violations répétées ou systématiques des 
droits de l’homme en infraction du droit 
international; recommande qu’un système 
clair de sanctions sans suspension soit 
développé; insiste fortement sur la 
nécessité pour le Parlement d’être un 
colégislateur avec la Commission et le 
Conseil à cet égard;

sous sa forme actuelle, par exemple pour 
les accords de libre-échange avec la 
Colombie et le Pérou devant être soumis au 
Parlement, permet à ce dernier d’examiner 
la possibilité de fixer des critères relatifs 
aux droits de l’homme avant la ratification 
afin de réaliser des progrès concrets et 
vérifiables dans ce domaine; invite une 
fois de plus la Commission à élaborer une 
nouvelle «clause type» qui fasse référence 
aux obligations internationales des parties, 
comprenne une procédure de consultation, 
et précise les mécanismes politiques et 
juridiques à utiliser en cas de demande de 
suspension de la coopération sur la base de 
violations répétées ou systématiques des 
droits de l’homme en infraction du droit 
international; est d’avis que le mécanisme 
de mise en œuvre de la clause en matière 
de droits de l’homme et de démocratie tel 
que demandé par le Parlement est la seule 
manière d’assurer une mise en œuvre 
correcte de ces clauses et qu’il devrait être 
considéré comme un mécanisme de 
prévention et d’alerte, qui établit un 
dialogue entre l’UE et le pays partenaire, 
devant être suivi par un mécanisme de 
contrôle; recommande qu’un système clair 
de sanctions sans suspension soit 
développé; insiste fortement sur la 
nécessité pour le Parlement d’être un 
colégislateur avec la Commission et le 
Conseil à cet égard;

Or. en

Amendement 169
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 35

Proposition de résolution Amendement

35. souligne que l’application de la clause 
sous sa forme actuelle, par exemple pour 

35. souligne que l’application de la clause 
sous sa forme actuelle, pour les accords de 
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les accords de libre-échange avec la 
Colombie et le Pérou devant être soumis 
au Parlement, permet à ce dernier 
d’examiner la possibilité de fixer des 
critères relatifs aux droits de l’homme 
avant la ratification afin de réaliser des 
progrès concrets et vérifiables dans ce 
domaine; encourage la Commission à 
élaborer une nouvelle «clause type» qui
fasse référence aux obligations 
internationales des parties, comprenne une 
procédure de consultation, et précise les 
mécanismes politiques et juridiques à 
utiliser en cas de demande de suspension 
de la coopération sur la base de violations 
répétées ou systématiques des droits de 
l’homme en infraction du droit 
international; recommande qu’un système 
clair de sanctions sans suspension soit 
développé; insiste fortement sur la 
nécessité pour le Parlement d’être un 
colégislateur avec la Commission et le 
Conseil à cet égard;

libre-échange devant être prochainement
soumis au Parlement, permet à ce dernier 
d’examiner la possibilité de fixer des 
critères relatifs aux droits de l’homme 
avant la ratification afin de réaliser des 
progrès concrets et vérifiables dans ce 
domaine; encourage la Commission à 
élaborer une nouvelle «clause type» qui 
fasse référence aux obligations 
internationales des parties, comprenne une 
procédure de consultation, et précise les 
mécanismes politiques et juridiques à 
utiliser en cas de demande de suspension 
de la coopération sur la base de violations 
répétées ou systématiques des droits de 
l’homme en infraction du droit 
international; recommande qu’un système 
clair de sanctions sans suspension soit 
développé; insiste fortement sur la 
nécessité pour le Parlement d’être un 
colégislateur avec la Commission et le 
Conseil à cet égard;

Or. es

Amendement 170
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 36 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

36 bis. propose l’utilisation d’indicateurs 
et de critères objectifs dans les analyses 
d’impact sur les droits de l’homme et dans 
les évaluations de ces dernières;

Or. el
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Amendement 171
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 37

Proposition de résolution Amendement

37. attend que tous les prochains accords 
de libre-échange comprennent un chapitre 
social et environnemental détaillé et, dans 
le contexte des négociations en cours, 
regrette les objections à ce principe 
exprimées par certains partenaires, tels que 
l’Inde et le Canada; appelle de ses vœux un 
renforcement du chapitre sur le 
développement durable prévu dans les 
accords au moyen d’une procédure de 
réclamation ouverte aux partenaires 
sociaux et à la société civile, la création 
d’un organe indépendant chargé de régler 
les litiges en la matière et la possibilité de 
recourir à un mécanisme de règlement des 
différends prévoyant des dispositions 
relatives aux amendes et la suspension des 
bénéfices commerciaux en cas d’une grave 
infraction aux normes environnementales 
et du travail concernées, qui soit équivalent 
aux mécanismes relatifs aux dispositions 
sur l’accès au marché;

37. attend que tous les prochains accords 
de libre-échange comprennent un chapitre 
social et environnemental détaillé et, dans 
le contexte des négociations en cours, 
regrette les objections à ce principe 
exprimées par certains partenaires, tels que 
l’Inde et le Canada; appelle de ses vœux un 
renforcement du chapitre sur le 
développement durable prévu dans les 
accords au moyen d’une procédure de 
réclamation ouverte aux partenaires 
sociaux et à la société civile, la création 
d’un organe indépendant chargé de régler 
les litiges en la matière et la possibilité de 
recourir à un mécanisme de règlement des 
différends prévoyant des dispositions 
relatives aux amendes et la suspension des 
bénéfices commerciaux en cas d’une grave 
infraction aux normes environnementales 
et du travail concernées, qui soit équivalent 
aux mécanismes relatifs aux dispositions 
sur l’accès au marché; demande que les 
objectifs de la responsabilité sociale des 
entreprises (RSE) deviennent 
juridiquement contraignants pour les 
entreprises européennes qui exercent 
leurs activités dans des pays faibles sur le 
plan institutionnel;

Or. de
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Amendement 172
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 37

Proposition de résolution Amendement

37. attend que tous les prochains accords 
de libre-échange comprennent un chapitre 
social et environnemental détaillé et, dans 
le contexte des négociations en cours, 
regrette les objections à ce principe 
exprimées par certains partenaires, tels que 
l’Inde et le Canada; appelle de ses vœux un 
renforcement du chapitre sur le 
développement durable prévu dans les 
accords au moyen d’une procédure de 
réclamation ouverte aux partenaires 
sociaux et à la société civile, la création 
d’un organe indépendant chargé de régler 
les litiges en la matière et la possibilité de 
recourir à un mécanisme de règlement des 
différends prévoyant des dispositions 
relatives aux amendes et la suspension des 
bénéfices commerciaux en cas d’une grave 
infraction aux normes environnementales 
et du travail concernées, qui soit équivalent 
aux mécanismes relatifs aux dispositions 
sur l’accès au marché;

37. attend que tous les prochains accords 
de libre-échange comprennent un chapitre 
détaillé en matière de droits de l’homme
se concentrant plus particulièrement sur 
les aspects sociaux et environnementaux 
et, dans le contexte des négociations en 
cours, regrette les objections à ce principe 
exprimées par certains partenaires, tels que 
l’Inde et le Canada; appelle de ses vœux un 
renforcement du chapitre sur le 
développement durable prévu dans les 
accords au moyen d’une procédure de 
réclamation ouverte aux partenaires 
sociaux et à la société civile, la création 
d’un organe indépendant chargé de régler 
les litiges en la matière et la possibilité de 
recourir à un mécanisme de règlement des 
différends prévoyant des dispositions 
relatives aux amendes et la suspension des 
bénéfices commerciaux en cas d’une grave 
infraction aux normes environnementales 
et du travail concernées, qui soit équivalent 
aux mécanismes relatifs aux dispositions 
sur l’accès au marché;

Or. en

Amendement 173
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 37

Proposition de résolution Amendement

37. attend que tous les prochains accords 
de libre-échange comprennent un chapitre 

37. attend que tous les prochains accords 
de libre-échange comprennent un chapitre 
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social et environnemental détaillé et, dans 
le contexte des négociations en cours, 
regrette les objections à ce principe 
exprimées par certains partenaires, tels que 
l’Inde et le Canada; appelle de ses vœux un 
renforcement du chapitre sur le 
développement durable prévu dans les 
accords au moyen d’une procédure de 
réclamation ouverte aux partenaires 
sociaux et à la société civile, la création 
d’un organe indépendant chargé de régler 
les litiges en la matière et la possibilité de 
recourir à un mécanisme de règlement des 
différends prévoyant des dispositions 
relatives aux amendes et la suspension des 
bénéfices commerciaux en cas d’une grave 
infraction aux normes environnementales 
et du travail concernées, qui soit équivalent 
aux mécanismes relatifs aux dispositions 
sur l’accès au marché;

social et environnemental détaillé et, dans 
le contexte des négociations en cours, 
regrette les objections à ce principe 
exprimées par certains partenaires, tels que 
l’Inde et le Canada; appelle de ses vœux un 
renforcement du chapitre sur le 
développement durable prévu dans les 
accords au moyen d’une procédure de 
réclamation ouverte aux partenaires 
sociaux et à la société civile, la création 
d’un organe indépendant chargé de régler 
les litiges en la matière et la possibilité de 
recourir à un mécanisme de règlement des 
différends prévoyant des dispositions 
relatives aux amendes et la suspension des 
bénéfices commerciaux en cas d’une grave 
infraction aux normes environnementales 
et du travail concernées, qui soit équivalent 
aux mécanismes relatifs aux dispositions 
sur l’accès au marché; demande par 
ailleurs de renforcer la clause relative au 
respect des principes démocratiques et des 
droits de l’homme dans les accords SGP+;

Or. es

Amendement 174
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 37 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

37 bis. souligne l’échec des accords de 
libre-échange conclus par l’Union 
européenne avec les pays-tiers, dans la 
mesure où ceux-ci non seulement n’ont 
pas permis la prise en compte de manière 
effective des clauses «démocratie et droits 
de l’Homme» et ont largement contribué 
via l’imposition de politiques de 
libéralisations à l’appauvrissement des 
populations concernées et à 
l’accaparement des ressources par des 
entreprises transnationales; estime dès 
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lors qu’il est nécessaire de mettre en place 
de nouvelles coopérations permettant le 
développement économique et social des 
pays tiers en fonction des besoins des 
peuples;

Or. fr

Amendement 175
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 38 –

Proposition de résolution Amendement

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la 
haute représentante intitulées «Une 
stratégie nouvelle à l’égard d’un 
voisinage en mutation» et «Un partenariat 
pour la démocratie et la prospérité 
partagée avec le sud de la Méditerranée»,
et l’approche des engagements partagés et 
de la responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; déplore plus particulièrement les 
politiques de l’Union européenne et des 
États membres visant à faire de certains 
pays tiers parties à la politique 
européenne de voisinage les gendarmes de
la politique d’immigration et d’asile de
l’Union européenne; considère que ces 
politiques migratoires sont révélatrices
des présupposés vis-à-vis des populations
des pays du sud;

Or. fr
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Amendement 176
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 38

Proposition de résolution Amendement

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le 
sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile 

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation», qui exprime entre autres la 
nécessité de mettre en place une fondation 
européenne pour la démocratie, et «Un 
partenariat pour la démocratie et la 
prospérité partagée avec le sud de la 
Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;

Or. en

Amendement 177
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 38

Proposition de résolution Amendement

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
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un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le 
sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;

un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le 
sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle en ce qui concerne 
les valeurs universelles des droits de 
l’homme, la démocratie et l’état de droit, 
de la conditionnalité renforcée fondée sur 
des mesures d’incitation, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;
réaffirme par la même occasion que le 
partenariat de l’UE dans les processus de 
démocratisation et de prospérité 
économique dans les pays du Sud doit 
s’exercer parallèlement à ses 
engagements vis-à-vis de ses pays voisins 
de l’Est;

Or. en

Amendement 178
Mario Mauro, Tunne Kelam, Elena Băsescu, Anna Záborská, Carlo Casini

Proposition de résolution
Paragraphe 38

Proposition de résolution Amendement

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 
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nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le 
sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;

nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le 
sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile; 
saisit cette occasion pour souligner que le 
«printemps arabe» pourrait devenir un 
paradoxe et échouer face aux nombreuses 
attentes qu’il suscite s’il devait se 
développer dans une direction qui nie les 
droits des minorités religieuses, y compris 
les Chrétiens;

Or. en

Amendement 179
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 38

Proposition de résolution Amendement

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple d’avoir 
un gouvernement responsable et 
représentatif dans les pays où cela est 
refusé; salue dès lors les communications 
conjointes de la Commission et de la haute 
représentante intitulées «Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le 
sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 
responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 

38. estime que le «printemps arabe» a 
permis de démontrer l’inadéquation des 
politiques de l’UE jusqu’ici pour soutenir 
efficacement le désir fort du peuple pour la 
démocratie, le respect des libertés 
fondamentales, la justice et d’avoir un 
gouvernement responsable et représentatif 
dans les pays où cela est refusé; salue dès 
lors les communications conjointes de la 
Commission et de la haute représentante 
intitulées «Une stratégie nouvelle à l’égard 
d’un voisinage en mutation» et «Un 
partenariat pour la démocratie et la 
prospérité partagée avec le sud de la 
Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la 



PE480.864v01-00 112/209 AM\891547FR.doc

FR

différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;

responsabilité mutuelle, de la 
conditionnalité renforcée, de la 
différenciation des politiques, de la 
promotion de la coopération multilatérale 
et sous-régionale et du principe de 
participation accrue de la société civile;

Or. en

Amendement 180
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 38 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

38 bis. considère que, depuis que le 
«printemps arabe» a commencé, les ONG 
dans les pays concernés ainsi que les 
citoyens organisés jouent un rôle essentiel 
dans la mobilisation des populations et la 
promotion de leur participation à la vie 
publique en menant des campagnes 
d’éducation et de sensibilisation visant à 
informer ces populations sur leurs droits 
et en leur donnant les moyens de 
comprendre et d’adopter la démocratie; 
souligne que, dans le but de renforcer ces 
processus, les priorités du programme
politique pour les futures réformes 
devront résulter de consultations 
participatives avec des ONG dans les pays 
concernés et des défenseurs des droits 
civils;

Or. en
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Amendement 181
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR 

Proposition de résolution
Paragraphe 38 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

38 bis. souligne la nécessité d’apporter 
également un soutien aux jeunes 
démocraties et aux mouvements 
démocratiques du voisinage de l’Est; est 
encore particulièrement préoccupée par la 
situation en Biélorussie, et demande 
instamment au SEAE et aux États 
membres de continuer à soutenir les 
activistes de la société civile dans le pays;

Or. en

Amendement 182
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 38 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

38 bis. estime que l’Union européenne ne 
doit pas oublier sa responsabilité dans la 
situation économique, sociale et politique 
ayant conduit aux soulèvements 
populaires, et se doit d’aider les 
institutions de ces pays à réaliser des 
audits de leurs créances étrangères et 
notamment des créances européennes 
afin d’identifier la partie illégitime de ces 
dettes qui n’ont pas profité à la 
population, et de tout mettre en œuvre
pour permettre leurs annulations rapides; 
s’inquiète de la lenteur de la réaction des 
institutions européennes face à la 
situation économique et sociale 
particulièrement préoccupante dans les 
régions du centre et du Sud de la Tunisie, 
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et notamment dans le bassin minier de 
Gafsa; s’inquiète notamment de la 
continuité des lignes directrices des 
partenariats par rapport aux discussions 
menées avec Zine El Abidine Ben Ali en 
particulier du maintien dans les 
négociations actuelles de dispositions 
concernant la libéralisation du secteur 
agricole et l’inclusion de la libéralisation 
des transports aériens; souhaite que 
l’Union européenne puisse soutenir sans 
délai des actions d’urgence en matière 
économique et sociale dans ces régions y 
compris pour faciliter la relance des 
activités touristiques;

Or. fr

Amendement 183
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 38 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

38 bis. accueille favorablement la 
nouvelle approche de la PEV qui tend à 
offrir un soutien accru aux partenaires 
engagés dans la construction en 
profondeur d’une démocratie durable 
ainsi qu’un soutien pour un 
développement économique solidaire, et 
qui renforce les deux dimensions 
régionales de la politique européenne de 
voisinage; 

Or. en
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Amendement 184
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 39

Proposition de résolution Amendement

39. rappelle son choix d’une approche 
«plus pour plus» basée sur les 
performances, mais aussi que ce choix 
implique un «moins pour moins»; insiste 
sur le fait que la différenciation devrait se 
baser sur des critères clairement définis et 
sur des critères de référence régulièrement 
contrôlés et propose que les critères établis 
dans les communications soient considérés 
comme des objectifs devant être complétés 
par d’autres critères plus spécifiques, 
mesurables, réalisables et limités dans le 
temps; appelle le SEAE et la Commission à 
fournir une méthodologie claire et adéquate 
pour évaluer les avancées des pays de la 
PEV en matière de respect et de promotion 
de la démocratie et des droits de l’homme, 
à fournir des rapports réguliers qui 
constitueront la base pour l’allocation des 
fonds au titre de l’approche «plus pour 
plus», à inclure ces évaluations dans les 
rapports d’avancement annuels;

39. soutient une approche «plus pour plus» 
basée sur les performances, conforme à la 
nouvelle vision de la PEV; insiste sur le 
fait que la différenciation devrait se baser
sur des critères clairement définis et sur des 
critères de référence régulièrement 
contrôlés et propose que les critères établis 
dans les communications soient considérés 
comme des objectifs devant être complétés 
par d’autres critères plus spécifiques, 
mesurables, réalisables et limités dans le 
temps; appelle le SEAE et la Commission à 
fournir une méthodologie claire et adéquate 
pour évaluer les avancées des pays de la 
PEV en matière de respect et de promotion 
de la démocratie et des droits de l’homme, 
à fournir des rapports réguliers qui 
constitueront la base pour l’allocation des 
fonds au titre de l’approche «plus pour 
plus», à inclure ces évaluations dans les 
rapports d’avancement annuels; souligne 
que les fonds qui ne peuvent être alloués 
ou transférés en raison d’une évaluation 
négative devraient être redistribués en 
faveur d’autres projets entrepris dans des 
pays partenaires de la politique 
européenne de voisinage, tant dans sa 
dimension orientale que méridionale;

Or. en
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Amendement 185
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé; accueille 
favorablement à ce sujet tous les 
programme de l’UE ayant pour objectif de 
former des jeunes professionnels et de 
simplifier les programmes d’échanges 
pour les étudiants des pays tiers, étant 
donné que cela contribue efficacement au 
développement de la société civile;

Or. en

Amendement 186
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par 
le biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance; 
soutient fermement un engagement plus 
fort avec la société civile dans ces 
processus, tant en termes de proximité 
toujours plus importante qu’en ce qui 
concerne l’importance de mettre 
d’avantage l’accent sur l’intégration des 
avis de la société civile dans les prises de 
décisions politique;

Or. en
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Amendement 187
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et de 
transformation de la société, 
reconnaissant la nécessité d’inclure des 
représentants des femmes et des groupes 
minoritaires dans lesdits processus, et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

Or. en

Amendement 188
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile, en tenant en compte de tous les 
segments de la société, aux processus de 
gouvernance et insiste pour qu’à l’avenir, 
la société civile soit amenée à contribuer 
directement par le biais d’un «mécanisme 
de contrôle de la société civile» 
institutionnalisé;

Or. en
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Amendement 189
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé; souligne la 
nécessité d’un soutien structurel et 
financier indépendant pour la société 
civile qui devrait être alloué sans 
interférence de l’État; 

Or. en

Amendement 190
Rui Tavares
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé; considère 
que, tout comme pour le processus de 
l’EPU au sein du Conseil des droits de 
l’homme des Nations unies, les acteurs 
locaux et internationaux de la société 
civile devraient participer aux rapports de 
suivi de la PEV établis par la Commission 
en remettant séparément leurs propres 
évaluations qui devraient être intégrées à 
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ces rapports;

Or. en

Amendement 191
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 40

Proposition de résolution Amendement

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé;

40. souligne l’importance capitale de la 
participation et la contribution de la société 
civile aux processus de gouvernance et 
insiste pour qu’à l’avenir, la société civile 
soit amenée à contribuer directement par le 
biais d’un «mécanisme de contrôle de la 
société civile» institutionnalisé; accueille 
favorablement la création du dispositif 
financier d’assistance à la société civile, et 
demande que des fonds substantiels lui 
soient alloués dans le prochain cadre 
financier pluriannuel;

Or. en

Amendement 192
Ana Miranda

Proposition de résolution
Paragraphe 41 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

41 bis. considère que les méthodes non 
violentes du militantisme pacifique et de 
la protestation civile constituent la forme 
la plus appropriée de défense et de 
promotion des droits fondamentaux de 
l’homme, eu égard notamment à la 
pertinence du mouvement des «indignés»
au niveau mondial, et en particulier au 
Moyen-Orient et en Afrique du Nord, 
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mais aussi en Europe; estime que la 
promotion et le soutien de la non-violence 
sont le reflet d’une valeur internationale, 
qui devrait constituer un axe prioritaire 
des politiques de l’Union européenne en 
matière de droits de l’homme et de 
démocratie, eu égard notamment au fait 
que les méthodes non violentes offrent les 
moyens et les résultats les plus appropriés 
pour prévenir les conflits et soutenir la 
démocratie, l’état de droit et la société 
civile à travers le monde; propose 
d’accorder à la non-violence un rôle 
central, en termes de pertinence et de 
poids politique, dans les politiques 
intérieures et extérieures de l’Union 
européenne, en soutenant les initiatives 
susceptibles d’accompagner et de 
développer le militantisme pacifique et 
non violent dans le monde, avec la 
fourniture d’une assistance pratique pour 
soutenir les militants non violents et les 
défenseurs des droits de l’homme; 

Or. en

Amendement 193
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 43

Proposition de résolution Amendement

43. salue la communication de la 
Commission intitulée «Un programme 
pour le changement» et l’accent qui y est 
mis sur la nature organique des objectifs de 
développement, de démocratie, de droits de 
l’homme, de bonne gouvernance et de 
sécurité; salue l’accent particulier mis sur 
les engagements des pays partenaires dans 
la détermination de la combinaison 
d’instruments et de modalités au niveau 
national; salue la traduction de cette 
politique dans la communication de la 

43. salue la communication de la 
Commission intitulée «Un programme 
pour le changement» et l’accent qui y est 
mis sur la nature organique des objectifs de 
développement, de démocratie, de droits de 
l’homme, de bonne gouvernance et de 
sécurité; salue l’accent particulier mis sur 
les engagements des pays partenaires dans 
la détermination de la combinaison 
d’instruments et de modalités au niveau 
national; souligne dans le même temps la 
nécessité de ne pas agir en faisant deux 
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Commission intitulée «La future approche 
de l’appui budgétaire de l’UE en faveur des 
pays tiers», qui prévoit que l’appui 
budgétaire général ne sera octroyé que si 
les pays partenaires s’engagent à respecter 
les normes internationales en matière de 
droits de l’homme et de démocratie; invite 
la Commission et le SEAE à traduire ce 
cadre politique en activités concrètes, 
opérationnelles, mesurables et circonscrites 
dans le temps, intégrées dans les différents 
domaines de coopération et accompagnées 
par le renforcement nécessaire des cadres 
institutionnels et des capacités 
administratives;

poids, deux mesures, maintenant comme à 
l’avenir; salue la traduction de cette 
politique dans la communication de la 
Commission intitulée «La future approche 
de l’appui budgétaire de l’UE en faveur des 
pays tiers», qui prévoit que l’appui 
budgétaire général ne sera octroyé que si 
les pays partenaires s’engagent à respecter 
les normes internationales en matière de 
droits de l’homme et de démocratie; invite 
la Commission et le SEAE à traduire ce 
cadre politique en activités concrètes, 
opérationnelles, mesurables et circonscrites 
dans le temps, intégrées dans les différents 
domaines de coopération et accompagnées 
par le renforcement nécessaire des cadres 
institutionnels et des capacités 
administratives;

Or. en

Amendement 194
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 44

Proposition de résolution Amendement

44. note que pour parvenir à un maximum 
de cohérence et d’efficacité, une approche 
stratégique est nécessaire pour combiner 
les différents instruments géographiques et 
thématiques de nature à protéger et 
promouvoir les droits de l’homme, sur la 
base d’une analyse solide des contextes 
locaux; salue, à cet égard, l’engagement 
pris dans la communication conjointe du 
12 décembre 2011 sur «Les droits de 
l’homme et la démocratie au cœur de 
l’action extérieure de l’UE – Vers une 
approche plus efficace» de prendre en 
considération les stratégies nationales en 
matière de droits de l’homme dans les 
cycles de programmation et de mise en 
œuvre de l’assistance de l’UE, et invite la 

44. note que pour parvenir à un maximum 
de cohérence et d’efficacité, une approche 
stratégique est nécessaire pour combiner 
les différents instruments géographiques et 
thématiques de nature à protéger et 
promouvoir les droits de l’homme, sur la 
base d’une analyse solide des contextes 
locaux et en s’abstenant d’agir en faisant 
deux poids, deux mesures, maintenant 
comme à l’avenir; salue, à cet égard, 
l’engagement pris dans la communication 
conjointe du 12 décembre 2011 sur «Les 
droits de l’homme et la démocratie au cœur 
de l’action extérieure de l’UE – Vers une 
approche plus efficace» de prendre en 
considération les stratégies nationales en 
matière de droits de l’homme dans les 
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HR/VP à élaborer une méthodologie plus 
détaillée pour traduire cet engagement dans 
la réalité;

cycles de programmation et de mise en 
œuvre de l’assistance de l’UE, et invite la 
HR/VP à élaborer une méthodologie plus 
détaillée pour traduire cet engagement dans 
la réalité;

Or. en

Amendement 195
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 44

Proposition de résolution Amendement

44. note que pour parvenir à un maximum 
de cohérence et d’efficacité, une approche 
stratégique est nécessaire pour combiner 
les différents instruments géographiques et 
thématiques de nature à protéger et 
promouvoir les droits de l’homme, sur la 
base d’une analyse solide des contextes 
locaux; salue, à cet égard, l’engagement 
pris dans la communication conjointe du 
12 décembre 2011 sur «Les droits de 
l’homme et la démocratie au cœur de 
l’action extérieure de l’UE – Vers une 
approche plus efficace» de prendre en 
considération les stratégies nationales en 
matière de droits de l’homme dans les 
cycles de programmation et de mise en 
œuvre de l’assistance de l’UE, et invite la 
HR/VP à élaborer une méthodologie plus 
détaillée pour traduire cet engagement dans 
la réalité;

44. note que pour parvenir à un maximum 
de cohérence et d’efficacité, une approche 
stratégique ascendante est nécessaire pour 
combiner les différents instruments 
géographiques et thématiques de nature à 
protéger et promouvoir les droits de 
l’homme, en soulignant qu’une garantie 
de la sécurité alimentaire, idéalement par 
l’intermédiaire de la production 
alimentaire locale, constitue l’une des 
conditions essentielles de tout engagement 
politique, sur la base d’une analyse solide 
des contextes locaux; salue, à cet égard, 
l’engagement pris dans la communication 
conjointe du 12 décembre 2011 sur «Les 
droits de l’homme et la démocratie au cœur 
de l’action extérieure de l’UE – Vers une 
approche plus efficace» de prendre en 
considération les stratégies nationales en 
matière de droits de l’homme dans les 
cycles de programmation et de mise en 
œuvre de l’assistance de l’UE, et invite la 
HR/VP à élaborer une méthodologie plus 
détaillée pour traduire cet engagement dans 
la réalité;

Or. en
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Amendement 196
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 46

Proposition de résolution Amendement

46. salue la définition plus claire des 
objectifs de l’IEDDH et sa portée élargie, 
qui reflète l’accent accru sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, sur la 
liberté de pensée et sur le soutien à la 
démocratie; salue la nouvelle possibilité 
d’octroyer directement des subventions 
pour financer les actions dans les 
conditions ou situations les plus difficiles 
ou pour apporter plus de soutien aux 
défenseurs des droits de l’homme et aux 
organisations non enregistrées;

46. salue la définition plus claire des 
objectifs de l’IEDDH et sa portée élargie, 
qui reflète l’accent accru sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, sur la 
liberté de pensée, de conscience et de 
religion ou de conviction et sur le soutien 
à la démocratie; salue la nouvelle 
possibilité d’octroyer directement des 
subventions pour financer les actions dans 
les conditions ou situations les plus 
difficiles ou pour apporter plus de soutien 
aux défenseurs des droits de l’homme et 
aux organisations non enregistrées;

Or. en

Amendement 197
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 46

Proposition de résolution Amendement

46. salue la définition plus claire des 
objectifs de l’IEDDH et sa portée élargie, 
qui reflète l’accent accru sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, sur la 
liberté de pensée et sur le soutien à la 
démocratie; salue la nouvelle possibilité 
d’octroyer directement des subventions 
pour financer les actions dans les 
conditions ou situations les plus difficiles 
ou pour apporter plus de soutien aux 
défenseurs des droits de l’homme et aux 
organisations non enregistrées;

46. salue la définition plus claire des 
objectifs de l’IEDDH et sa portée élargie, 
qui reflète l’accent accru sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, sur la 
liberté de pensée, de conscience et de 
religion et sur le soutien à la démocratie; 
salue la nouvelle possibilité d’octroyer 
directement des subventions pour financer 
les actions dans les conditions ou situations 
les plus difficiles ou pour apporter plus de 
soutien aux défenseurs des droits de 
l’homme et aux organisations non 
enregistrées;

Or. en
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Amendement 198
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 46 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

46 bis. souligne l’importance que ce type 
d’instruments ne soient pas utilisés à des 
fins d’ingérence dans les politiques 
intérieures des pays partenaires 
notamment via le financement de partis 
politiques; considère de façon générale 
que toute instrumentalisation des droits de 
l’Homme porte atteinte à la crédibilité de 
l’Union européenne et de ses institutions 
en la matière;

Or. fr

Amendement 199
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 47

Proposition de résolution Amendement

47. insiste sur le fait que les prérogatives 
du Parlement doivent être respectées dans 
la programmation de l’IEDDH et, en 
conséquence, maintient fermement que les 
documents stratégiques pour l’IEDDH ne 
peuvent pas être considérés comme des 
actes d’exécution et doivent être adoptés 
conformément à la procédure fixée à 
l’article 290 TFUE sur les actes délégués;

47. insiste sur le fait que les prérogatives 
du Parlement doivent être respectées dans 
la programmation de l’IEDDH et des 
autres instruments, en accordant une 
attention particulière aux droits de 
l’homme et à la démocratie, en 
conséquence, maintient fermement que les 
documents stratégiques pour ces 
instruments ne peuvent pas être considérés 
comme des actes d’exécution et doivent 
être adoptés conformément à la procédure 
fixée à l’article 290 TFUE sur les actes 
délégués;

Or. es
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Amendement 200
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 48

Proposition de résolution Amendement

48. salut l’issue positive de la 
résolution 65/206 de l’Assemblée générale 
des Nations unies du 21 décembre 2010 
concernant le moratoire sur l’application de 
la peine de mort, ainsi que le rôle 
important joué par l’UE pour garantir cette 
victoire; se réjouit d’un partenariat fort 
avec les États membres et le SEAE 
concernant la résolution de 2012 de 
l’Assemblée générale;

48. salue l’issue positive de la 
résolution 65/206 de l’Assemblée générale 
des Nations unies du 21 décembre 2010 
concernant le moratoire sur l’application de 
la peine de mort, signe d’un renforcement 
du soutien mondial en faveur de 
l’abolition et d’une sensibilisation 
croissante des militants, des juges, des 
hommes politiques et des citoyens en 
général; salue également le rôle important 
joué par l’UE pour garantir cette victoire; 
se réjouit d’un partenariat fort avec les 
États membres et le SEAE concernant la 
résolution de 2012 de l’Assemblée 
générale;

Or. en

Amendement 201
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 48 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

48 bis. répète que l’Union est opposée à la 
peine de mort en toute circonstance; 
rappelle que l’Union européenne est la 
principale donatrice venant en aide aux 
organisations de la société civile qui 
luttent contre la peine de mort; demande à 
la Commission de continuer à accorder la 
priorité à la lutte contre cette peine cruelle 
et inhumaine et à la maintenir parmi les 
priorités thématiques au titre de 
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l’IEDDH;

Or. fr

Amendement 202
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 48 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

48 bis. demande à l’UE de continuer de 
recourir, partout où cela est possible à 
travers le monde, à la coopération et à la 
diplomatie pour avancer vers l’abolition 
de la peine de mort, conformément aux 
orientations de l’UE concernant la peine 
de mort; demande également à l’UE, dans 
le cas des pays où la peine de mort existe 
encore, d’œuvrer de son mieux en faveur 
d’une restriction progressive conduisant à 
l’abolition, pour que les exécutions soient 
menées en conformité avec les normes 
minimales internationales et enfin pour 
garantir que chaque personne condamnée 
à être exécutée ait pleinement joui de son 
droit à un procès équitable, sans recours à 
la torture ou à d’autres formes de 
mauvais traitements visant à obtenir des 
aveux;

Or. en

Amendement 203
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 48 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

48 ter. souligne qu’il est important que 
l’UE continue à surveiller les conditions 
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dans lesquelles les exécutions sont 
effectuées dans les pays qui appliquent 
toujours la peine de mort, et qu’elle 
soutienne les réformes juridiques et 
constitutionnelles permettant d’avancer 
vers son abolition totale et complète;

Or. en

Amendement 204
Sarah Ludford, Marietje Schaake, Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 49 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

49 bis. salue la décision de la Commission 
du 20 décembre 2011 modifiant le 
règlement (CE) no 1236/2005 et 
durcissant ainsi les contrôles à 
l’exportation pour certaines substances 
susceptibles d’être utilisées pour des 
exécutions et pour les équipements 
susceptibles d’être utilisés à des fins de 
torture; demande à la Commission de 
combler les lacunes qui demeurent dans 
le règlement, en y introduisant une clause 
générale sur l’utilisation finale, qui 
interdirait l’exportation de toute 
substance susceptible d’être utilisée à des 
fins de torture ou d’exécution;

Or. en

Amendement 205
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 50

Proposition de résolution Amendement

50. relève que 60 % des différents cas de 50. relève que 60 % des différents cas de 
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violations et abus des droits de l’homme, 
aussi bien dans le cadre qu’en dehors des 
conflits armés illustrés par Amnesty 
International, ont directement impliqué 
l’utilisation d’armes légères et de petit 
calibre; salue le rôle de premier plan 
mondial dont a fait preuve l’UE en 
adoptant une position commune 
juridiquement contraignante sur les 
exportations d’armes en 2008, mais note la 
nécessité de prêter davantage attention au 
contrôle de sa mise en œuvre au niveau 
européen; presse l’UE de conserver une 
position ferme au sujet d’un traité 
international sur le commerce d’armes lors 
de la conférence des Nations unies de cette 
année et de garantir qu’un traité solide et 
juridiquement contraignant est adopté;

violations et abus des droits de l’homme, 
aussi bien dans le cadre qu’en dehors des 
conflits armés illustrés par Amnesty 
International, ont directement impliqué 
l’utilisation d’armes légères et de petit 
calibre; salue le rôle de premier plan 
mondial dont a fait preuve l’UE en 
adoptant une position commune 
juridiquement contraignante sur les 
exportations d’armes en 2008, mais note 
que les politiques des États membres en 
matière d’exportations d’armes ne sont 
pas encore en cohérence avec ses 
objectifs; rappelle la nécessité de prêter 
davantage attention au contrôle de sa mise 
en œuvre au niveau européen; presse l’UE 
de conserver une position ferme au sujet 
d’un traité international sur le commerce 
d’armes lors de la conférence des Nations 
unies de cette année et de garantir qu’un 
traité solide et juridiquement contraignant 
est adopté; appelle à la vigilance de 
l’Union européenne et des États membres 
sur l’utilisation de programmes de 
recherche publics à des fins sécuritaires et 
militaires par des pays tiers, en particulier 
dans le cadre du septième programme-
cadre de recherche (2007-2013);

Or. fr

Amendement 206
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 50

Proposition de résolution Amendement

50. relève que 60 % des différents cas de 
violations et abus des droits de l’homme, 
aussi bien dans le cadre qu’en dehors des 
conflits armés illustrés par Amnesty 
International, ont directement impliqué 
l’utilisation d’armes légères et de petit 
calibre; salue le rôle de premier plan 

50. relève que 60 % des différents cas de 
violations et abus des droits de l’homme, 
aussi bien dans le cadre qu’en dehors des 
conflits armés illustrés par Amnesty 
International, ont directement impliqué 
l’utilisation d’armes légères et de petit 
calibre; reconnaît les conséquences 
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mondial dont a fait preuve l’UE en 
adoptant une position commune 
juridiquement contraignante sur les 
exportations d’armes en 2008, mais note la 
nécessité de prêter davantage attention au 
contrôle de sa mise en œuvre au niveau 
européen; presse l’UE de conserver une 
position ferme au sujet d’un traité 
international sur le commerce d’armes lors 
de la conférence des Nations unies de cette 
année et de garantir qu’un traité solide et 
juridiquement contraignant est adopté;

particulièrement graves de l’utilisation 
d’armes légères et de petit calibre sur la 
capacité des enfants à jouir de leurs droits 
et à être protégés des violences; salue le 
rôle de premier plan mondial dont a fait 
preuve l’UE en adoptant une position 
commune juridiquement contraignante sur 
les exportations d’armes en 2008, mais 
note la nécessité de contrôler davantage sa 
mise en œuvre au niveau européen; presse 
l’UE de montrer l’exemple au niveau 
mondial dans le cadre du processus 
permettant d’élaborer un traité 
international sur le commerce d’armes lors 
de la conférence des Nations unies de cette 
année et de garantir qu’un traité solide et 
juridiquement contraignant est adopté;

Or. en

Amendement 207
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 50 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

50 bis. fait part de ses vives inquiétudes 
quant à l’utilisation d’enfants comme 
soldats; demande à l’UE de prendre 
immédiatement des mesures pour leur 
désarmement, leur réhabilitation et leur 
réintégration au cœur des politiques de 
l’UE visant à renforcer les droits de 
l’homme et la protection des enfants et à 
replacer la violence par des mécanismes 
de résolution des conflits;

Or. en
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Amendement 208
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 51 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

51 bis. demande aux États membres 
d’intervenir activement sur la question 
des droits de l’homme des détenus et sur 
celle de la surpopulation dans les prisons, 
à l’intérieur comme à l’extérieur de 
l’Union européenne;

Or. en

Amendement 209
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 51 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

51 bis. demande à la HR/VP, au SEAE et 
aux États membres d’intervenir 
activement pour garantir les droits des 
détenus et remédier à la surpopulation 
dans les prisons, à l’intérieur comme à 
l’extérieur de l’Union européenne;

Or. en

Amendement 210
Nicole Kiil-Nielsen

Proposition de résolution
Paragraphe 51 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

51 bis. souligne qu’il est important de 
reconnaître les formes sexospécifiques de 
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la torture et des traitements dégradants 
(comme la mutilation génitale féminine 
ou le viol) et insiste sur la nécessité de 
prendre en considération de manière 
adéquate cette dimension sexospécifique 
dans toutes les politiques et tous les 
programmes;

Or. en

Amendement 211
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 52

Proposition de résolution Amendement

52. demande à nouveau à la Commission 
d’introduire une clause «utilisation finale 
de la torture» dans le règlement (CE) 
n° 1236/2005 du Conseil concernant le 
commerce de certains biens susceptibles 
d’être utilisés en vue d’infliger la peine 
capitale, la torture ou d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, qui permettrait aux États 
membres, sur la base d’informations 
préalables, d’octroyer des licences et ainsi 
refuser l’exportation de tout objet 
présentant un risque substantiel d’être 
utilisé à ces fins par les utilisateurs finaux 
auxquels ils sont destinés;

52. demande à nouveau à la Commission 
d’introduire une clause «utilisation finale 
de la torture» dans le règlement (CE) 
n° 1236/2005 du Conseil concernant le 
commerce de certains biens susceptibles 
d’être utilisés en vue d’infliger la peine 
capitale, la torture ou d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, qui permettrait aux États 
membres, sur la base d’informations 
préalables, d’octroyer des licences et ainsi 
refuser l’exportation de tout objet 
présentant un risque substantiel d’être 
utilisé à ces fins par les utilisateurs finaux 
auxquels ils sont destinés; insiste sur la 
nécessité d’interdire non seulement 
l’exportation mais également la 
production par tous les États membres de 
produits ou objets pouvant être utilisés à 
des fins de torture; rappelle la résolution 
du Parlement européen du 15 juin 2010 
sur la mise en œuvre du règlement (CE) 
n° 1236/2005 du Conseil du 27 juin 2005 
concernant le commerce de certains biens 
susceptibles d’être utilisés en vue 
d’infliger la peine capitale, la torture ou 
d’autres peines ou traitements cruels, 
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inhumains ou dégradants;

Or. fr

Amendement 212
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 52 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 bis. souligne l’importance de continuer 
le travail sur les pratiques mondiales 
concernant notamment le recours à la 
détention secrète dans le cadre de la lutte 
contre le terrorisme; demande aux États 
membres de l’Union européenne 
d’assurer un suivi adéquat des rapports 
existants, conformément aux positions 
adoptées antérieurement par le Parlement 
européen, notamment dans ses résolutions 
sur l’utilisation de pays européens par la 
CIA pour le transport et la détention 
illégale de prisonniers;

Or. fr

Amendement 213
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott

Proposition de résolution
Paragraphe 52 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 bis. rétablit la section sur les droits des 
enfants;

Or. en
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Amendement 214
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 52 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 bis. rappelle l’affaire tragique de 
Sergey Magnitsky, qui a lutté contre la 
corruption de haut niveau et a été torturé 
à mort par des agents du régime; déplore 
que cette affaire n’ait pas encore été 
résolue et que les responsables de la mort 
de Sergey Magnitsky n’aient pas été 
punis; enjoint aux autorités judiciaires 
russes de rouvrir l’enquête en désignant 
et en punissant les coupables;

Or. en

Amendement 215
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 52 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 bis. déplore que les garanties
diplomatiques ne permettent pas de 
protéger les individus expulsés dans un 
pays où ils encourent le risque d’être 
torturés ou de subir d’autres mauvais 
traitements; recommande donc à l’UE de 
rejeter les garanties diplomatiques et 
enjoint aux États membres de l’UE 
d’assumer leurs devoirs juridiques au 
regard du principe de non-refoulement;

Or. en
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Amendement 216
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 52 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 ter. souligne que la définition de 
l’esclavage donnée par les Nations Unies 
correspond à l’état où la condition d’un 
individu sur lequel s’exercent les attributs 
du droit de propriété ou certains d’entre 
eux; déplore le fait que des formes 
d’esclavage moderne subsistent y compris 
au sein de l’Union européenne; demande 
par conséquent à la Commission d’avoir 
une politique beaucoup plus ferme à ce 
sujet notamment en ce qui concerne les 
employés de maison, catégorie 
socioprofessionnelle la plus touchée par 
ces formes d’esclavage;

Or. fr

Amendement 217
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 52 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 ter. souligne qu’il est important de 
reconnaître les formes sexospécifiques de 
la torture et des traitements dégradants 
(comme la mutilation génitale féminine 
ou le viol) et insiste pour que les efforts 
coordonnés de l’UE visant à lutter contre 
la torture prennent en compte de manière 
adéquate sa dimension sexospécifique;

Or. en
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Amendement 218
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 53

Proposition de résolution Amendement

53. salue l’engagement politique de l’UE 
de soutenir les défenseurs des droits de 
l’homme, ainsi que les nombreux exemples 
positifs de démarches, observations de 
procès, visites dans les prisons et autres 
actions concrètes menées par les missions 
et délégations de l’UE, mais reste 
préoccupé par la mise en œuvre 
insuffisante des orientations de l’UE 
concernant les défenseurs des droits de 
l’homme dans certains pays tiers; estime 
que la HR/VP devrait formuler des 
recommandations visant à renforcer les 
actions dans les missions où le niveau de 
mise en œuvre a été remarquablement 
faible;

53. salue l’engagement politique de l’UE 
de soutenir les défenseurs des droits de 
l’homme, qui fait, de longue date, partie 
intégrante de la politique extérieure de 
l’Union européenne en matière de droits 
de l’homme, ainsi que les nombreux 
exemples positifs de démarches, 
observations de procès, visites dans les 
prisons et autres actions concrètes menées 
par les missions et délégations de l’UE, 
mais reste préoccupé par la mise en œuvre 
insuffisante des orientations de l’UE 
concernant les défenseurs des droits de 
l’homme dans certains pays tiers; estime 
que la HR/VP devrait formuler des 
recommandations visant à renforcer les 
actions dans les missions où le niveau de 
mise en œuvre a été remarquablement 
faible;

Or. en

Amendement 219
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 53

Proposition de résolution Amendement

53. salue l’engagement politique de l’UE 
de soutenir les défenseurs des droits de 
l’homme, ainsi que les nombreux exemples 
positifs de démarches, observations de 
procès, visites dans les prisons et autres 
actions concrètes menées par les missions 
et délégations de l’UE, mais reste 
préoccupé par la mise en œuvre 

53. salue l’engagement politique de l’UE 
de soutenir les défenseurs des droits de 
l’homme, ainsi que les nombreux exemples 
positifs de démarches, observations de 
procès, visites dans les prisons et autres 
actions concrètes menées par les missions 
et délégations de l’UE, comme des 
rencontres régulières et institutionnalisées 
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insuffisante des orientations de l’UE 
concernant les défenseurs des droits de 
l’homme dans certains pays tiers; estime 
que la HR/VP devrait formuler des 
recommandations visant à renforcer les 
actions dans les missions où le niveau de 
mise en œuvre a été remarquablement 
faible;

avec des défenseurs des droits de 
l’homme, mais reste préoccupé par la mise 
en œuvre insuffisante des orientations de 
l’UE concernant les défenseurs des droits 
de l’homme dans certains pays tiers; estime 
que la HR/VP devrait formuler des 
recommandations visant à renforcer les 
actions dans les missions où le niveau de 
mise en œuvre a été remarquablement 
faible;

Or. en

Amendement 220
Andrzej Grzyb, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 53 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

53 bis. enjoint à l’UE et à ses États 
membres d’inviter les missions et 
délégations de l’UE à montrer leur 
soutien et leur solidarité vis-à-vis des 
travaux entrepris par les défenseurs des 
droits de l’homme et leurs organisations, 
en les rencontrant régulièrement, en les 
impliquant de manière proactive, en
intégrant leurs contributions à la 
conception des stratégies par pays 
spécifiquement liées aux droits de 
l’homme et à la démocratie, ainsi que par 
une implication régulière du Parlement 
européen;

Or. en
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Amendement 221
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 53 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

53 ter. renouvelle sa demande pour que 
l’UE évoque systématiquement les cas 
particuliers concernant des défenseurs 
des droits de l’homme dans le cadre du 
dialogue continu qu’elle entretient, dans 
le domaine des droits de l’homme, avec 
les pays tiers où les défenseurs des droits 
de l’homme continuent d’être harcelés ou 
attaqués;

Or. en

Amendement 222
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 55

Proposition de résolution Amendement

55. réitère son appel au renforcement de la 
coopération interinstitutionnelle pour les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que la capacité de réaction de l’UE et la 
cohérence entre les actions des différentes 
institutions concernant les crises urgentes 
pour les défenseurs des droits de l’homme 
bénéficieraient fortement d’un système 
d’alerte commun fondé sur des points 
centraux, et encourage le Conseil et la 
Commission à explorer davantage cette 
piste;

55. réitère son appel au renforcement de la 
coopération interinstitutionnelle pour les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que la capacité de réaction de l’UE et la 
cohérence entre les actions des différentes 
institutions concernant les crises urgentes 
pour les défenseurs des droits de l’homme 
bénéficieraient fortement d’un système 
d’alerte commun fondé sur des points 
centraux, et encourage le SEAE et la 
Commission à explorer davantage cette 
piste avec le Parlement européen;

Or. en
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Amendement 223
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 55

Proposition de résolution Amendement

55. réitère son appel au renforcement de la 
coopération interinstitutionnelle pour les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que la capacité de réaction de l’UE et la 
cohérence entre les actions des différentes 
institutions concernant les crises urgentes 
pour les défenseurs des droits de l’homme 
bénéficieraient fortement d’un système 
d’alerte commun fondé sur des points 
centraux, et encourage le Conseil et la 
Commission à explorer davantage cette 
piste;

55. réitère son appel au renforcement de la 
coopération interinstitutionnelle pour les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que la capacité de réaction de l’UE et la 
cohérence entre les actions des différentes 
institutions concernant les crises urgentes 
pour les défenseurs des droits de l’homme 
bénéficieraient fortement d’un système 
d’alerte commun fondé sur des points 
centraux, et encourage le Conseil et la 
Commission à explorer davantage cette 
piste; souligne le rôle important joué par 
le réseau du prix Sakharov, dans ce 
domaine comme dans d’autres; salue 
l’initiative visant à faire avancer le 
concept du réseau, notamment par 
l’intermédiaire de la conférence du réseau 
Sakharov organisée par le Parlement 
européen le 23 novembre 2011; demande 
à toutes les institutions de l’UE de 
renforcer leur participation et leur 
coopération;

Or. en

Amendement 224
Ramon Tremosa i Balcells

Proposition de résolution
Paragraphe 55 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

55 bis. réaffirme l’engagement pris dans 
le rapport 2007 sur les droits de l’homme 
dans le monde et prie instamment la 
Commission de donner enfin suite, sans 
plus tarder, en prenant les initiatives et les 
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engagements financiers nécessaires, au 
rapport 2007 sur les droits de l’homme 
dans lequel le Parlement estimait que «la 
non-violence est l’instrument le plus 
approprié pour le plein exercice, 
l’affirmation, la promotion et le respect 
des droits fondamentaux de l’homme», 
étant convaincu que «sa diffusion doit 
être retenue comme un objectif prioritaire 
de la politique de promotion par l’Union 
européenne des droits de l’homme et de la 
démocratie»;

Or. en

Amendement 225
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 55 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

55 bis. se félicite de la référence faite au 
prix Sakharov dans le rapport annuel sur 
les droits de l’homme; regrette toutefois la 
nature purement descriptive du 
paragraphe et renouvelle donc son 
invitation au Conseil et à la Commission à 
garder le contact avec les candidats et les 
lauréats du prix Sakharov afin d’assurer 
un dialogue continu et un suivi de la 
situation des droits de l’homme dans leurs 
pays respectifs et d’accorder une 
protection à ceux d’entre eux qui 
subissent de violentes persécutions et à en 
rendre compte devant le Parlement 
européen;

Or. en
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Amendement 226
Ramon Tremosa i Balcells

Proposition de résolution
Paragraphe 55 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

55 ter. estime que la non-violence 
gandhienne du militantisme pacifique et 
de la protestation civile constitue 
l’instrument le plus approprié pour la 
défense et la promotion des droits 
fondamentaux de l’homme, eu égard 
notamment à la longue tradition du 
militantisme pacifique dans l’histoire 
européenne et à sa pertinence par rapport 
au monde d’aujourd’hui, en particulier
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord; 
estime que la promotion et le soutien de la 
non-violence sont le reflet d’une valeur 
internationale, qui devrait constituer un 
axe prioritaire des politiques de l’Union 
européenne en matière de droits de 
l’homme et de démocratie, eu égard 
notamment au fait que les méthodes non 
violentes offrent les moyens et les 
résultats les plus appropriés pour prévenir 
les conflits et soutenir la démocratie, l’état 
de droit et la société civile à travers le 
monde; propose d’accorder à la non-
violence un rôle central, en termes de 
pertinence et de poids politique, dans les 
politiques intérieures et extérieures de 
l’Union européenne, en soutenant les 
initiatives susceptibles d’accompagner et 
de développer le militantisme pacifique et 
non violent dans le monde, avec la 
fourniture d’une assistance pratique pour 
soutenir les militants non violents et les 
défenseurs des droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 227
Ramon Tremosa i Balcells

Proposition de résolution
Paragraphe 55 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

55 quater. demande l’organisation d’une 
conférence européenne sur la non-
violence en 2014 et que l’année 2015 soit 
désignée «année européenne de la non-
violence»; demande aux États membres 
de s’efforcer d’obtenir, dans le cadre des 
Nations unies, que la période 2010-2020 
soit proclamée «décennie de la non-
violence»;

Or. en

Amendement 228
Anna Záborská

Proposition de résolution
Sous-titre 17

Proposition de résolution Amendement

Genre Les femmes et les droits de l’homme

Or. en

Amendement 229
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 56

Proposition de résolution Amendement

56. souligne les rôles, expériences et 
contributions distinctifs des femmes dans 
le contexte de la paix et de la sécurité; 
condamne l’utilisation de la violence 

56. souligne les rôles, expériences et 
contributions distinctifs des femmes dans 
le contexte de la paix et de la sécurité; 
condamne l’utilisation de la violence 



PE480.864v01-00 142/209 AM\891547FR.doc

FR

sexuelle dans des pays comme la 
République démocratique du Congo (RDC) 
et appelle à la tolérance zéro pour ses 
auteurs, en particulier parmi les forces 
militaires et de police dans les missions et 
opérations mandatées par l’UE;

sexuelle dans des pays comme la 
République démocratique du Congo (RDC) 
et appelle à la tolérance zéro pour ses 
auteurs, en particulier parmi les forces 
militaires et de police dans les missions et 
opérations mandatées par l’UE; souligne 
qu’il est important de garantir aux 
victimes un accès à des services 
pluridisciplinaires de réhabilitation 
globale, incluant toute combinaison 
nécessaire de soins médicaux et 
psychologiques, ainsi que des services 
juridiques, sociaux, collectifs, 
professionnels et éducatifs et une 
assistance économique provisoire;

Or. en

Amendement 230
Leonidas Donskis, Sarah Ludford, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 57 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

57 bis. s’inquiète qu’en Égypte, le Conseil 
suprême des forces armées (CSFA) n’ait 
pas enquêté sur les allégations 
d’agressions sexuelles sur des 
manifestantes, y compris celles qualifiées 
de «contrôles de la virginité», et de 
menaces de mort formulées à l’encontre 
de manifestantes;

Or. en
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Amendement 231
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 58

Proposition de résolution Amendement

58. salue la défense inlassable de
l’émancipation féminine par la HR/VP et 
l’invite à donner une forme institutionnelle 
au groupe de travail informel 
interinstitutionnel de l’UE sur les femmes, 
la paix et la sécurité, en lui fournissant une 
présidence à plein temps, qui agira 
également comme le point de contact 
chargé des questions d’égalité dans le 
SEAE dans le cadre de l’attribution des 
ressources humaines et financières 
nécessaires à ses tâches;

58. salue l’accent mis sur l’émancipation 
féminine par la HR/VP et l’invite à donner 
une forme institutionnelle au groupe de 
travail informel interinstitutionnel de l’UE 
sur les femmes, la paix et la sécurité, en lui 
fournissant une présidence à plein temps, 
qui agira également comme le point de 
contact chargé des questions d’égalité dans 
le SEAE dans le cadre de l’attribution des 
ressources humaines et financières 
nécessaires à ses tâches;

Or. en

Amendement 232
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 58 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

58 bis. considère que la violence faite aux 
femmes s’exprime aussi de façon 
psychologique par la présence d’un 
rapport de domination dans la société et 
par la diffusion d’images dégradantes des 
femmes; souligne que le rôle de la 
Commission et des États membres, en ce 
domaine, tant au sein qu’en dehors de 
l’Union européenne, ne peut se limiter à 
la lutte contre les violences faites aux
femmes sous toutes ses formes: qu’elles 
soient physiques, psychologiques, 
sociales, économiques, et qu’il convient de 
mettre une priorité sur l’éducation non 
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sexuée des garçons et des filles et ce, dès 
le plus jeune âge, tout comme sur la lutte 
contre les stéréotypes de genre;

Or. fr

Amendement 233
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 59

Proposition de résolution Amendement

59. invite la HR/VP à promouvoir l’égalité 
des chances dans le SEAE, telle qu’elle est 
définie par le statut des fonctionnaires; 
invite instamment la HR/VP et les États 
membres à proposer des candidates de 
haut niveau à des postes de direction dans 
les missions du SEAE et de la politique de 
sécurité et de défense commune (PSDC); 
salue les progrès réalisés dans la 
nomination de conseillers pour les affaires 
de genre dans pratiquement toutes les 
missions de la PSDC et dans le domaine 
des formations en cours de mission; invite 
le Conseil à intégrer une référence à la 
RSCONU 1325 dans ses décisions 
prévoyant les mandats de mission; 
recommande que les États membres 
fournissent à tout le personnel militaire et 
civil détaché des modules harmonisés de 
formation sur l’égalité des genres avant les 
missions;

59. invite la HR/VP à promouvoir l’égalité 
des chances dans le SEAE, telle qu’elle est 
définie par le statut des fonctionnaires; 
sécurité et de défense commune (PSDC); 
salue les progrès réalisés dans la 
nomination de conseillers pour les affaires 
de genre dans pratiquement toutes les 
missions de la PSDC et dans le domaine 
des formations en cours de mission; invite 
le Conseil à intégrer une référence à la 
RSCONU 1325 dans ses décisions 
prévoyant les mandats de mission; 
recommande que les États membres 
fournissent à tout le personnel militaire et 
civil détaché des modules harmonisés de 
formation sur l’égalité des genres avant les 
missions;

Or. en
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Amendement 234
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 59

Proposition de résolution Amendement

59. invite la HR/VP à promouvoir l’égalité 
des chances dans le SEAE, telle qu’elle est 
définie par le statut des fonctionnaires; 
invite instamment la HR/VP et les États 
membres à proposer des candidates de haut 
niveau à des postes de direction dans les 
missions du SEAE et de la politique de 
sécurité et de défense commune (PSDC); 
salue les progrès réalisés dans la 
nomination de conseillers pour les affaires 
de genre dans pratiquement toutes les 
missions de la PSDC et dans le domaine 
des formations en cours de mission; invite 
le Conseil à intégrer une référence à la 
RSCONU 1325 dans ses décisions 
prévoyant les mandats de mission; 
recommande que les États membres 
fournissent à tout le personnel militaire et 
civil détaché des modules harmonisés de 
formation sur l’égalité des genres avant les 
missions;

59. invite la HR/VP à promouvoir l’égalité 
des chances dans le SEAE, en termes de 
représentation géographique et 
d’équilibre entre les hommes et les 
femmes, telle qu’elle est définie par le 
statut des fonctionnaires; invite instamment 
la HR/VP et les États membres à proposer 
des candidates de haut niveau à des postes 
de direction dans les missions du SEAE et 
de la politique de sécurité et de défense 
commune (PSDC); salue les progrès 
réalisés dans la nomination de conseillers 
pour les affaires de genre dans 
pratiquement toutes les missions de la 
PSDC et dans le domaine des formations 
en cours de mission; invite le Conseil à 
intégrer une référence à la RSCONU 1325 
dans ses décisions prévoyant les mandats 
de mission; recommande que les États 
membres fournissent à tout le personnel 
militaire et civil détaché des modules 
harmonisés de formation sur l’égalité des 
genres avant les missions;

Or. en

Amendement 235
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 60

Proposition de résolution Amendement

60. salue l’adoption de la Convention 
historique sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes 
et la violence domestique par le Conseil de 

60. salue l’adoption de la Convention 
historique sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes 
et la violence domestique par le Conseil de 
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l’Europe, qui crée un cadre global pour 
prévenir la violence, protéger les victimes 
et mettre un terme à l’impunité, et invite 
l’ensemble des États membres à signer et 
ratifier rapidement cette convention;

l’Europe, qui crée un cadre global pour 
prévenir la violence, protéger les victimes 
et mettre un terme à l’impunité, et invite 
l’ensemble des États membres et l’Union 
européenne à signer et ratifier rapidement 
cette convention;

Or. en

Amendement 236
Nicole Kiil-Nielsen

Proposition de résolution
Paragraphe 60

Proposition de résolution Amendement

60. salue l’adoption de la Convention 
historique sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes 
et la violence domestique par le Conseil de 
l’Europe, qui crée un cadre global pour 
prévenir la violence, protéger les victimes 
et mettre un terme à l’impunité, et invite 
l’ensemble des États membres à signer et 
ratifier rapidement cette convention;

60. salue l’adoption de la Convention 
historique sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes 
et la violence domestique par le Conseil de 
l’Europe, qui crée un cadre global pour 
prévenir la violence, protéger les victimes 
et mettre un terme à l’impunité, et invite 
l’ensemble des États membres et l’Union 
européenne à signer et ratifier rapidement 
cette convention;

Or. en

Amendement 237
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 61

Proposition de résolution Amendement

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle 
des femmes et des filles; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle 
des femmes et des filles, en soulignant que 
cette pratique constitue à la fois un 
problème sexospécifique et une violation 



AM\891547FR.doc 147/209 PE480.864v01-00

FR

les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques traditionnelles néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes
;

des droits de l’homme en lien avec 
l’intégrité physique; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 
les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques traditionnelles néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes; demande au 
Conseil, à la Commission et aux États 
membres de promouvoir la ratification et 
la mise en œuvre par les États membres 
de l’Union africaine du protocole de 
l’Union africaine sur les droits des 
femmes en Afrique;

Or. en

Amendement 238
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 61

Proposition de résolution Amendement

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle 
des femmes et des filles; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 
les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques traditionnelles néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes;

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle 
des femmes et des filles; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 
les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques traditionnelles néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes; condamne 
également les traitements cruels, 
inhumains et dégradants, et demande que 
des mesures spécifiques soient prises pour 
lutter contre ces derniers, par exemple les 
avortements forcés ou en fonction du sexe 
et les stérilisations forcées;

Or. en
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Amendement 239
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 61

Proposition de résolution Amendement

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle
des femmes et des filles; rejette 
pleinement toute référence aux pratiques 
culturelles, traditionnelles ou religieuses 
pour atténuer les faits; prie instamment la 
Commission d’accorder une attention 
spécifique à ces pratiques traditionnelles 
néfastes dans sa stratégie de lutte contre 
la violence à l’encontre des femmes;

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation flagrante du droit fondamental à 
l’intégrité physique, qui doit être 
combattue au moyen d’une législation 
interdisant ces pratiques; félicite les chefs 
d’État africains pour leur adoption, lors 
du sommet de l’Union africaine de 
juillet 2011, d’une décision visant à 
soutenir une résolution de l’Assemblée 
générale des Nations unies (AGNU) 
interdisant la mutilation génitale féminine 
dans le monde entier, apportant ainsi la 
preuve de leur plus haut degré de volonté 
politique et d’engagement à déployer tous 
les efforts nécessaires pour mettre un 
terme à ces pratiques; enjoint à la 
66 session de l’AGNU d’adopter une 
résolution qui réponde à ces aspirations; 
souligne la nécessité pour la Commission 
de fournir les moyens nécessaires pour 
soutenir l’adoption et la mise en œuvre 
effective, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’UE, d’une interdiction 
internationale et de lois nationales visant 
à faire disparaître la mutilation génitale 
féminine, incluant la diffusion 
d’informations pour faire connaître la loi, 
des mécanismes visant à faciliter les 
comptes rendus et la prévention, la 
poursuite des auteurs présumés, l’aide 
aux victimes et l’allocation de ressources 
suffisantes; demande au SEAE d’intégrer 
cette question à la conception et à la mise 
en œuvre des stratégies par pays en 
matière de droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 240
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 61

Proposition de résolution Amendement

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle
des femmes et des filles; rejette 
pleinement toute référence aux pratiques 
culturelles, traditionnelles ou religieuses 
pour atténuer les faits; prie instamment la 
Commission d’accorder une attention 
spécifique à ces pratiques traditionnelles 
néfastes dans sa stratégie de lutte contre 
la violence à l’encontre des femmes;

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation flagrante du droit fondamental à 
l’intégrité physique, qui doit être 
combattue au moyen d’une législation 
interdisant ces pratiques; félicite les chefs 
d’État africains pour leur adoption, lors 
du sommet de l’Union africaine de 
juillet 2011, d’une décision visant à 
soutenir une résolution de l’Assemblée 
générale des Nations unies (AGNU) 
interdisant la mutilation génitale féminine 
dans le monde entier, apportant ainsi la 
preuve de leur plus haut degré de volonté 
politique et d’engagement à déployer tous 
les efforts nécessaires pour mettre un 
terme à ces pratiques; enjoint à la 
66 session de l’AGNU d’adopter une 
résolution qui réponde à ces aspirations; 
souligne la nécessité pour la Commission 
de fournir les moyens nécessaires pour 
soutenir l’adoption et la mise en œuvre 
effective, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’UE, d’une interdiction 
internationale et de lois nationales visant 
à faire disparaître la mutilation génitale 
féminine, incluant la diffusion 
d’informations pour faire connaître la loi, 
des mécanismes visant à faciliter les 
comptes rendus et la prévention, la 
poursuite des auteurs présumés, l’aide 
aux victimes et l’allocation de ressources 
suffisantes; demande au SEAE d’intégrer 
ce sujet à la conception et à la mise en 
œuvre des stratégies par pays en matière 
de droits de l’homme;

Or. en
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Amendement 241
Nicole Kiil-Nielsen

Proposition de résolution
Paragraphe 61

Proposition de résolution Amendement

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle
des femmes et des filles; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 
les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques traditionnelles néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes;

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation de l’intégrité physique des 
femmes et des filles qui perpétue les 
discriminations sexuelles; rejette 
pleinement toute référence aux pratiques 
culturelles, traditionnelles ou religieuses 
pour atténuer les faits; prie instamment la 
Commission d’accorder une attention 
spécifique à ces pratiques néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes; demande au SEAE 
d’élaborer une boîte à outils spécifique 
sur cette question, dans le cadre de la 
stratégie de mise en œuvre des lignes 
directrices de l’UE sur les droits des 
enfants et sur la violence à l’encontre des 
femmes; réaffirme la nécessité d’une 
cohérence entre les politiques intérieures 
et extérieures de l’UE en matière de 
violence à l’encontre des femmes, y 
compris la mutilation génitale féminine;

Or. en

Amendement 242
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 61

Proposition de résolution Amendement

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
violation barbare de l’intégrité corporelle 

61. condamne fermement la mutilation 
génitale féminine, qui constitue une 
pratique anachronique et une violation 
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des femmes et des filles; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 
les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques traditionnelles néfastes dans sa 
stratégie de lutte contre la violence à 
l’encontre des femmes;

barbare de l’intégrité corporelle des 
femmes et des filles; rejette pleinement 
toute référence aux pratiques culturelles, 
traditionnelles ou religieuses pour atténuer 
les faits; prie instamment la Commission 
d’accorder une attention spécifique à ces 
pratiques néfastes dans sa stratégie de lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes;

Or. en

Amendement 243
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 62

Proposition de résolution Amendement

62. invite le Conseil à inclure la question 
des «mariages forcés» dans les lignes 
directrices de l’UE concernant la violence 
à l’encontre des femmes et des filles; 
encourage la Commission et le Conseil à 
élaborer des méthodes de collecte de 
données et des indicateurs sur ce
phénomène, et encourage le SEAE à 
inclure cette question dans la conception et 
la mise en œuvre des stratégies par pays en 
matière de droits de l’homme; demande 
que les États membres envisagent une 
définition commune, la mise en place de 
plans d’action nationaux et l’échange de 
bonnes pratiques;

62. invite le Conseil à inclure les questions
des «mariages forcés» et des avortements 
«en fonction du sexe» dans les lignes 
directrices de l’UE concernant la violence 
à l’encontre des femmes et des filles; 
encourage la Commission et le Conseil à 
élaborer des méthodes de collecte de 
données et des indicateurs sur ces
phénomènes, et encourage le SEAE à 
inclure ces questions dans la conception et 
la mise en œuvre des stratégies par pays en 
matière de droits de l’homme; demande, au 
sujet des «mariages forcés», que les États 
membres envisagent une définition 
commune, la mise en place de plans 
d’action nationaux et l’échange de bonnes 
pratiques;

Or. en
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Amendement 244
Ramon Tremosa i Balcells, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 62

Proposition de résolution Amendement

62. invite le Conseil à inclure la question 
des «mariages forcés» dans les lignes 
directrices de l’UE concernant la violence 
à l’encontre des femmes et des filles; 
encourage la Commission et le Conseil à 
élaborer des méthodes de collecte de 
données et des indicateurs sur ce 
phénomène, et encourage le SEAE à 
inclure cette question dans la conception et 
la mise en œuvre des stratégies par pays en 
matière de droits de l’homme; demande 
que les États membres envisagent une 
définition commune, la mise en place de 
plans d’action nationaux et l’échange de 
bonnes pratiques;

62. condamne fermement les mariages 
forcés, qui constituent une violation des 
droits de l’homme, comme le reconnaît 
l’article 16 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et invite le Conseil 
à inclure la question des «mariages forcés» 
dans les lignes directrices de l’UE 
concernant la violence à l’encontre des 
femmes et des filles; encourage la 
Commission et le Conseil à élaborer des 
méthodes de collecte de données et des 
indicateurs, et encourage le SEAE à inclure 
cette question dans la conception et la mise 
en œuvre des stratégies par pays en matière 
de droits de l’homme; demande que les 
États membres adoptent et appliquent une 
législation interdisant les mariages forcés 
et établissent une définition commune, la 
mise en place de plans d’action nationaux 
et l’échange de bonnes pratiques;

Or. en

Amendement 245
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 62 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

62 bis. salue l’adoption par l’Assemblée 
générale des Nations unies, le 
19 décembre 2011, du Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de 
l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications et 
demande aux États membres de signer et 
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de ratifier ce protocole;

Or. en

Amendement 246
Nicole Kiil-Nielsen

Proposition de résolution
Paragraphe 62 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

62 bis. rappelle que la résolution du 
Conseil des droits de l’homme des Nations 
unies sur la mortalité et la morbidité 
maternelles évitables et les droits de 
l’homme et les objectifs du Millénaire 
pour le développement réaffirment que 
l’accès à l’information, à l’éducation et 
aux soins de santé constituent des droits 
essentiels de l’homme; souligne que l’UE 
devrait donc jouer un rôle important pour 
prévenir la mortalité des femmes pendant 
leur grossesse; demande la mise en œuvre 
du programme d’action du Caire dans le 
cadre de la politique en matière de droits 
de l’homme et de développement, pour 
promouvoir l’égalité des sexes et les droits 
des femmes et des enfants, y compris la 
santé et les droits sexuels et génésiques;

Or. en

Amendement 247
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 62 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

62 ter. demande au Conseil et à la 
Commission d’intensifier leurs efforts en 
vue d’une ratification universelle de la 
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Convention relative aux droits de l’enfant 
et de ses protocoles facultatifs et pour 
promouvoir leur mise en œuvre effective;

Or. en

Amendement 248
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 62 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

62 quater. demande que des efforts 
déterminants soient déployés pour faire 
progresser la mise en œuvre des 
orientations de l’UE pour la promotion et 
la protection des droits de l’enfant et la 
stratégie de l’UE pour lutter contre toutes 
les formes de violence à l’encontre des 
enfants, grâce à la définition de critères 
de référence clairs pour les campagnes de 
sensibilisation au niveau mondial et 
régional et à leur intégration efficace 
dans le dialogue politique et la 
coopération bilatérale et multilatérale;

Or. en

Amendement 249
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 62 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

62 quinquies. demande à la HR/VP (et/ou 
au service européen pour l’action 
extérieure) d’inclure une section 
consacrée aux droits des enfants dans le 
rapport annuel de l’UE sur les droits de 
l’homme, présentant des informations sur 
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la mise en œuvre des orientations 
pertinentes concernant les droits de 
l’homme, y compris sur les violences à 
l’encontre des enfants;

Or. en

Amendement 250
Konrad Szymański

Proposition de résolution
Sous-titre 18

Proposition de résolution Amendement

Discrimination Liberté de religion

Or. en

Amendement 251
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 63

Proposition de résolution Amendement

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la lutte 
contre la diffamation des religions; 
souligne notamment l’importance 
d’engager un dialogue constructif avec 

63. renouvelle son invitation au Conseil et 
à la Commission à élaborer urgemment 
une boîte à outils sur l’avancement du droit 
à la liberté de religion ou de conviction 
dans le cadre de la politique extérieure de 
l’Union, qui comprenne des mécanismes 
permettant de déceler les infractions, ainsi 
que d’inclure les organisations de la société 
civile dans sa préparation; salue l’inclusion 
de la question de la liberté de religion ou 
de conviction dans la formation dispensée 
au personnel de l’UE dans le domaine des 
droits de l’homme; salue l’action de 
l’Union dans divers forums des Nations 
unies contre l’intolérance et la 
discrimination fondée sur la religion ou les 
convictions, ainsi que sa position 
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l’Organisation de la conférence islamique 
(OCI) à ce sujet;

inébranlable et prioritaire contre les 
résolutions sur la lutte contre la 
diffamation des religions; souligne 
notamment l’importance d’engager un 
dialogue constructif avec l’Organisation de 
la conférence islamique (OCI) à ce sujet;
réaffirme la nécessité de prendre en 
considération la dimension de la religion 
et du dialogue avec les autorités 
religieuses et les organes participant au 
dialogue interreligieux dans la prévention 
et la résolution des conflits et la 
réconciliation; demande au Conseil et à la 
Commission de prêter une attention toute 
particulière au respect du droit à la liberté 
de religion ou de conviction dans les pays 
candidats et dans les pays visés par la 
politique européenne de voisinage, en 
particulier à la lumière du printemps 
arabe;

Or. en

Amendement 252
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 63

Proposition de résolution Amendement

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la lutte 
contre la diffamation des religions; 

63. condamne sévèrement toute 
persécution sur la base de la religion ou 
des convictions, et prête une attention 
toute particulière à la situation des 
chrétiens dans le monde; presse le Conseil 
et la Commission d’élaborer une boîte à 
outils sur l’avancement du droit à la liberté 
de religion ou de conviction dans le cadre 
de la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
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souligne notamment l’importance 
d’engager un dialogue constructif avec 
l’Organisation de la conférence islamique 
(OCI) à ce sujet;

fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la lutte 
contre la diffamation des religions;
souligne le fait que la liberté de religion, 
qui fait partie des droits universels de 
l’homme, s’applique à tous les types de foi 
et que cette liberté implique que chacun 
puisse publiquement professer et 
promouvoir sa foi, et puisse en changer 
ou reconnaître ne pas avoir de convictions 
religieuses; souligne notamment 
l’importance d’engager un dialogue 
constructif avec l’Organisation de la 
conférence islamique (OCI) à ce sujet;

Or. en

Amendement 253
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 63

Proposition de résolution Amendement

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la lutte 
contre la diffamation des religions; 
souligne notamment l’importance 
d’engager un dialogue constructif avec 
l’Organisation de la conférence islamique 
(OCI) à ce sujet;

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions et des mesures que 
l’Union devrait prendre le cas échéant, 
ainsi que d’inclure les organisations de la 
société civile dans sa préparation; salue 
l’action de l’Union dans divers forums des 
Nations unies contre l’intolérance et la 
discrimination fondée sur la religion ou les 
convictions, ainsi que sa position 
inébranlable et prioritaire en faveur des 
résolutions sur la lutte contre la 
diffamation des religions; souligne 
notamment l’importance d’engager un 
dialogue constructif avec l’Organisation de 
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la conférence islamique (OCI) à ce sujet;

Or. en

Amendement 254
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 63

Proposition de résolution Amendement

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la 
lutte contre la diffamation des religions; 
souligne notamment l’importance 
d’engager un dialogue constructif avec 
l’Organisation de la conférence islamique 
(OCI) à ce sujet;

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit la liberté de pensée, 
de conscience et de religion dans le cadre 
de la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la liberté de pensée, de 
conscience et de religion;

Or. fr
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Amendement 255
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 63

Proposition de résolution Amendement

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la lutte 
contre la diffamation des religions; 
souligne notamment l’importance 
d’engager un dialogue constructif avec 
l’Organisation de la conférence islamique 
(OCI) à ce sujet;

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions et d’y répondre, 
ainsi que d’inclure le Parlement européen,
les organisations de la société civile et les 
milieux universitaires dans sa préparation, 
son utilisation et son évaluation; salue 
l’action de l’Union dans divers forums des 
Nations unies contre l’intolérance et la 
discrimination fondée sur la religion ou les 
convictions, ainsi que sa position 
inébranlable et prioritaire contre les 
résolutions sur la lutte contre la 
diffamation des religions; souligne 
notamment l’importance d’engager un 
dialogue constructif avec l’Organisation de 
la conférence islamique (OCI) à ce sujet;

Or. en

Amendement 256
Mario Mauro, Tunne Kelam, Elena Băsescu, Anna Záborská, Carlo Casini

Proposition de résolution
Paragraphe 63

Proposition de résolution Amendement

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 

63. presse le Conseil et la Commission 
d’élaborer une boîte à outils sur 
l’avancement du droit à la liberté de 
religion ou de conviction dans le cadre de 
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la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des mécanismes permettant de 
déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans 
sa préparation; salue l’action de l’Union 
dans divers forums des Nations unies 
contre l’intolérance et la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
ainsi que sa position inébranlable et 
prioritaire contre les résolutions sur la lutte 
contre la diffamation des religions; 
souligne notamment l’importance 
d’engager un dialogue constructif avec 
l’Organisation de la conférence islamique 
(OCI) à ce sujet;

la politique extérieure de l’Union, qui 
comprenne des instruments permettant de 
soutenir concrètement toutes les minorités 
religieuses et ethniques dans diverses 
régions, et de prévoir des mécanismes 
permettant de déceler les infractions, ainsi 
que d’inclure les organisations de la société 
civile dans sa préparation; salue l’action de 
l’Union dans divers forums des Nations 
unies contre l’intolérance et la 
discrimination fondée sur la religion ou les 
convictions, ainsi que sa position 
inébranlable et prioritaire contre les 
résolutions sur la lutte contre la 
diffamation des religions; souligne 
notamment l’importance d’engager un 
dialogue constructif avec l’Organisation de 
la conférence islamique (OCI) à ce sujet;

Or. en

Amendement 257
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 63 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 bis. souligne que les communautés 
nationales minoritaires traditionnelles ont 
des besoins particuliers qui diffèrent de 
ceux d’autres groupes minoritaires, et 
qu’il est nécessaire de garantir l’égalité de 
traitement des minorités pour ce qui 
concerne l’enseignement, les soins de 
santé, les services sociaux et les autres 
services publics ainsi que, dans tous les 
domaines de la vie économique, sociale, 
politique et culturelle, une égalité pleine
et effective entre les personnes 
appartenant à une minorité nationale et 
celles appartenant à la majorité;

Or. en
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Amendement 258
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 63 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 bis. exprime ses graves préoccupations 
face à la recrudescence des violences, y 
compris des meurtres, contre les 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et 
transsexuelles dans un certain nombre 
d’états de tous les continents;

Or. fr

Amendement 259
Konrad Szymański

Proposition de résolution
Paragraphe 63 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 bis exprime à nouveau son inquiétude 
quant au respect plein et entier de la 
liberté de religion de toutes les minorités 
religieuses dans plusieurs pays tiers; 
souligne dans ce contexte que la liberté de 
culte ne constitue que l’un des aspects du 
droit à la liberté de religion, cette dernière 
incluant également la liberté de changer 
de religion et de la manifester à travers 
son enseignement, sa pratique et son 
observation, au niveau individuel, 
collectif, privé, public et institutionnel; 
souligne dans ce contexte que l’élément 
public est central à la liberté religieuse et 
que le fait d’empêcher les croyants 
chrétiens d’exprimer publiquement leur 
foi, tout en réduisant leur religion à un 
phénomène privé, constitue une grave 
violation de leur droit à la liberté de 
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religion;

Or. en

Amendement 260
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 63 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 bis. enjoint au SEAE et aux États 
membres de l’UE, à la lumière des récents 
événements dans des pays tels que le 
Nigeria, l’Égypte et l’Indonésie, de mettre 
en place des mesures concrètes pour 
contribuer à prévenir l’émergence d’un 
cycle de violence; reconnaît qu’il est de 
plus en plus nécessaire de transformer les 
conflits et d’engager des efforts de 
réconciliation, incluant un dialogue 
interreligieux à divers niveaux, et enjoint 
à l’UE d’aborder la question des contenus 
discriminatoires et offensants dans les 
supports d’enseignement et dans les 
médias dans le cadre du dialogue qu’elle 
entretient avec les pays tiers;

Or. en

Amendement 261
Andrzej Grzyb, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 63 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 bis. est convaincu que le droit à la 
liberté de religion ou de conviction 
représente l’un des principes 
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fondamentaux de toutes les démocraties 
modernes et contribue à créer les 
conditions nécessaires à la paix, à la 
démocratisation et au développement, 
ainsi qu’à la promotion des autres droits 
de l’homme; demeure vivement 
préoccupé, à cet égard, par les 
discriminations sur la base de la religion 
ou des convictions qui subsistent dans 
toutes les régions du monde, et par le fait 
que des individus appartenant à certaines 
communautés religieuses, y compris des 
minorités religieuses, continuent de voir 
leurs droits de l’homme bafoués dans de 
nombreux pays, tels que la Corée du 
Nord, l’Iran, l’Afghanistan, l’Arabie 
saoudite, la Somalie, les Maldives, le 
Yémen, l’Iraq, l’Ouzbékistan, le Laos, le 
Pakistan, l’Érythrée, l’Égypte et le 
Nigeria; demeure vivement préoccupé par 
la législation sur la diffamation de la 
religion et par les lois sur le blasphème, 
qui limitent la liberté d’expression et sont 
tout particulièrement utilisées contre les 
minorités religieuses; salue, à cet égard, 
le regain d’attention porté au droit 
fondamental de la liberté de religion ou de 
conviction, la confirmation par le Conseil 
de ses conclusions sur la liberté de 
religion ou de conviction de 2009, ainsi 
que la promesse de l’UE de renforcer son 
action pour promouvoir ce droit dans le 
cadre de sa politique extérieure;

Or. en

Amendement 262
Konrad Szymański

Proposition de résolution
Paragraphe 63 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 ter. souligne le fait que, dans de 
nombreuses régions du monde, des 
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obstacles subsistent et entravent la libre 
expression de la foi, et demande à la 
HR/VP, Mme Ashton, et à la Commission 
européenne d’insister sur ces questions 
dans le cadre des initiatives pertinentes en 
lien avec les droits de l’homme;

Or. en

Amendement 263
Konrad Szymański
au nom du groupe ECR
Peter van Dalen

Proposition de résolution
Paragraphe 63 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 ter. soutient que la liberté de réunion 
constitue un aspect essentiel du droit à la 
liberté de religion ou de conviction et 
déplore vivement que, dans de nombreux 
pays à travers le monde, des 
communautés religieuses n’aient pas le 
droit de se rassembler; souligne que 
l’enregistrement des groupes religieux ne 
devrait pas être une condition essentielle 
pour pouvoir pratiquer une religion; est 
préoccupé par l’obligation 
d’enregistrement actuellement appliquée 
aux groupes religieux dans de nombreux 
pays d’Asie centrale et au Vietnam, avec 
un système géré par l’État et fermement 
contrôlé par le gouvernement;

Or. en
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Amendement 264
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 63 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 ter. enjoint au SEAE de mettre en 
place une capacité permanente, dans le 
cadre de la direction générale pour les 
affaires mondiales et multilatérales, pour 
intégrer la question de la liberté de 
religion ou de conviction dans les 
directions et les unités géographiques et 
pour lier cette question à celle de la 
promotion des droits de l’homme en 
général, dans le cadre de cette même 
direction générale, et pour faire 
progresser ce sujet dans les organisations 
internationales et multilatérales; invite le 
SEAE à établir un compte rendu annuel 
sur la progression de la liberté de religion 
ou de conviction dans le monde;

Or. en

Amendement 265
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 63 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 ter. salue la ratification par l’UE de la 
Convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées (CRPD) 
et l’adoption de la stratégie européenne 
en faveur des personnes handicapées pour 
la période 2010-2020, et en particulier du 
domaine d’action no 8; condamne 
fermement toutes les formes de 
discrimination sur la base du handicap et 
demande à tous les États de ratifier et 
d’appliquer la CRPD; souligne que l’UE 
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doit également surveiller la mise en œuvre 
de la CRPD sur son propre territoire; 
regrette également l’inaction de l’UE 
dans le domaine des droits de l’homme 
des personnes handicapées dans le 
contexte de la stratégie UE-Afrique;

Or. en

Amendement 266
Konrad Szymański

Proposition de résolution
Paragraphe 63 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 quater. invite le SEAE et les autres 
institutions de l’UE à lutter contre des 
pratiques inacceptables telles que les 
conversions forcées et la 
criminalisation/la sanction des cas dits 
d’«apostasie», en exerçant des pressions 
sur les pays tiers, tels que le Pakistan, 
l’Iran et l’Arabie saoudite, qui s’adonnent 
encore à de telles pratiques, avec pour 
ambition de les faire disparaître; demande 
de faire preuve d’une tout aussi grande 
fermeté contre l’instrumentalisation des 
lois sur le blasphème aux fins de la 
persécution des membres des minorités 
religieuses;

Or. en

Amendement 267
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 63 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 quater. demande à l’Agence des droits 
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fondamentaux de l’UE de fournir au 
Parlement des données fiables et précises 
sur les violations de la liberté de religion 
ou de conviction dans l’Union 
européenne et de proposer des pistes pour 
y remédier;

Or. en

Amendement 268
Konrad Szymański

Proposition de résolution
Paragraphe 63 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

63 quinquies. estime que dans les pays 
tiers où les minorités religieuses, y 
compris les chrétiens, sont confrontés à 
des violations de leurs droits, de tels 
problèmes ne peuvent être résolus par une 
protection et un isolement des chrétiens 
«vis-à-vis» des sociétés qui les entourent, 
créant ainsi des «sociétés parallèles», que 
ce soit par l’intermédiaire de l’État ou de 
quelque communauté religieuse que ce 
soit, mais plutôt par une «citoyenneté 
commune»: ce qui signifie que chaque 
citoyen dans les zones concernées doit 
bénéficier d’une protection et de droits 
équivalents;

Or. en

Amendement 269
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 64

Proposition de résolution Amendement

64. félicite le Conseil, le SEAE, la HR/VP, supprimé
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la Commission et les États membres pour 
leur engagement en faveur des droits de 
l’homme des personnes LGBT 
(lesbiennes, gay, bisexuelles et 
transsexuelles) dans le cadre des relations 
bilatérales avec les pays tiers, sur les 
forums internationaux et au moyen de 
l’IEDDH; salue la réintroduction, par 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
de l’orientation sexuelle comme motif de 
protection contre les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, et se félicite des efforts de 
l’UE en ce sens; invite la Commission à 
encourager le retrait de l’identité de genre 
de la liste des troubles mentaux et 
comportementaux dans les négociations 
sur la 11e version de la classification 
internationale des maladies (CIM-11) et à 
rechercher une nouvelle classification 
non basée sur les pathologies; réaffirme 
que le principe de non-discrimination, y 
compris fondée sur le sexe et l’orientation 
sexuelle, ne doit pas être compromis dans 
le partenariat ACP-UE; réitère sa 
demande visant à ce que la Commission 
produise une feuille de route détaillée 
contre l’homophobie, la transphobie et la 
discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre, qui traite 
également les violations des droits de 
l’homme perpétrées pour ces raisons dans 
le monde entier; invite les États membres 
à accorder l’asile aux personnes fuyant la 
persécution dans les pays où les 
personnes LGBT sont considérées comme 
des criminels, en tenant compte des 
craintes de persécution bien fondées des 
demandeurs et sur la base de leur propre 
identification en tant que lesbienne, gay, 
bisexuel ou transsexuel;

Or. en
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Amendement 270
Rolandas Paksas

Proposition de résolution
Paragraphe 64

Proposition de résolution Amendement

64. félicite le Conseil, le SEAE, la HR/VP, 
la Commission et les États membres pour 
leur engagement en faveur des droits de 
l’homme des personnes LGBT 
(lesbiennes, gay, bisexuelles et 
transsexuelles) dans le cadre des relations 
bilatérales avec les pays tiers, sur les 
forums internationaux et au moyen de 
l’IEDDH; salue la réintroduction, par 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
de l’orientation sexuelle comme motif de 
protection contre les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, et se félicite des efforts de 
l’UE en ce sens; invite la Commission à 
encourager le retrait de l’identité de genre 
de la liste des troubles mentaux et 
comportementaux dans les négociations 
sur la 11e version de la classification 
internationale des maladies (CIM-11) et à 
rechercher une nouvelle classification 
non basée sur les pathologies; réaffirme 
que le principe de non-discrimination, y 
compris fondée sur le sexe et l’orientation 
sexuelle, ne doit pas être compromis dans 
le partenariat ACP-UE; réitère sa 
demande visant à ce que la Commission 
produise une feuille de route détaillée 
contre l’homophobie, la transphobie et la 
discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre, qui traite 
également les violations des droits de 
l’homme perpétrées pour ces raisons dans 
le monde entier; invite les États membres 
à accorder l’asile aux personnes fuyant la 
persécution dans les pays où les 
personnes LGBT sont considérées comme 
des criminels, en tenant compte des 
craintes de persécution bien fondées des 
demandeurs et sur la base de leur propre 

supprimé
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identification en tant que lesbienne, gay, 
bisexuel ou transsexuel;

Or. lt

Amendement 271
Andrzej Grzyb, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 64

Proposition de résolution Amendement

64. félicite le Conseil, le SEAE, la HR/VP, 
la Commission et les États membres pour 
leur engagement en faveur des droits de 
l’homme des personnes LGBT (lesbiennes, 
gay, bisexuelles et transsexuelles) dans le 
cadre des relations bilatérales avec les pays 
tiers, sur les forums internationaux et au 
moyen de l’IEDDH; salue la 
réintroduction, par l’Assemblée générale 
des Nations unies, de l’orientation sexuelle 
comme motif de protection contre les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, et se félicite des efforts de l’UE 
en ce sens; invite la Commission à 
encourager le retrait de l’identité de genre 
de la liste des troubles mentaux et 
comportementaux dans les négociations 
sur la 11e version de la classification 
internationale des maladies (CIM-11) et à 
rechercher une nouvelle classification 
non basée sur les pathologies; réaffirme 
que le principe de non-discrimination, y 
compris fondée sur le sexe et l’orientation 
sexuelle, ne doit pas être compromis dans 
le partenariat ACP-UE; réitère sa demande 
visant à ce que la Commission produise 
une feuille de route détaillée contre 
l’homophobie, la transphobie et la 
discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre, qui traite 
également les violations des droits de 
l’homme perpétrées pour ces raisons dans 
le monde entier; invite les États membres à 

64. félicite le Conseil, le SEAE, la HR/VP, 
la Commission et les États membres pour 
leur engagement en faveur des droits de 
l’homme des personnes LGBT (lesbiennes, 
gay, bisexuelles et transsexuelles) dans le 
cadre des relations bilatérales avec les pays 
tiers, sur les forums internationaux et au 
moyen de l’IEDDH; salue la 
réintroduction, par l’Assemblée générale 
des Nations unies, de l’orientation sexuelle 
comme motif de protection contre les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou
arbitraires, et se félicite des efforts de l’UE 
en ce sens; réaffirme que le principe de 
non-discrimination, y compris fondée sur 
le sexe et l’orientation sexuelle, ne doit pas 
être compromis dans le partenariat ACP-
UE; réitère sa demande visant à ce que la 
Commission produise une feuille de route 
détaillée contre l’homophobie, la 
transphobie et la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre, 
qui traite également les violations des 
droits de l’homme perpétrées pour ces 
raisons dans le monde entier; invite les 
États membres à accorder l’asile aux 
personnes fuyant la persécution dans les 
pays où les personnes LGBT sont 
considérées comme des criminels, en 
tenant compte des craintes de persécution 
bien fondées des demandeurs et sur la base 
de leur propre identification en tant que 
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accorder l’asile aux personnes fuyant la 
persécution dans les pays où les personnes 
LGBT sont considérées comme des 
criminels, en tenant compte des craintes de 
persécution bien fondées des demandeurs 
et sur la base de leur propre identification 
en tant que lesbienne, gay, bisexuel ou 
transsexuel;

lesbienne, gay, bisexuel ou transsexuel;

Or. en

Amendement 272
Ramon Tremosa i Balcells, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 66

Proposition de résolution Amendement

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
part des entreprises; souligne qu’il est 
nécessaire de protéger les droits fonciers, 
de location et d’utilisation des terres des 
petits agriculteurs locaux, ainsi que l’accès 
des communautés locales aux ressources 
naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce;

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière afin de garantir les titres fonciers 
des agriculteurs autochtones, des 
populations nomades et des agriculteurs 
dans les petites et moyennes exploitations, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
part des entreprises; souligne la nécessité 
de protéger les droits fonciers, de location 
et d’utilisation des terres des petits
agriculteurs locaux, ainsi que l’accès des 
communautés locales aux ressources 
naturelles, afin de prévenir de nouvelles 
saisies de terres; presse l’UE d’affirmer le 
droit d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce; invite tous les États 
membres à suivre l’exemple du 
Danemark, des Pays-Bas et de l’Espagne 
et à ratifier la convention no 169 de l’OIT 
sur les peuples indigènes et tribaux, afin 
de montrer leur détermination à les 
gratifier d’une protection tangible; 
soutient les campagnes actuelles et 
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permanentes en faveur de la ratification 
et de la mise en œuvre de la convention 
no 169 de l’OIT par les États non 
signataires, en particulier comme un 
moyen de renforcer les droits des peuples 
indigènes, en appui aux valeurs de la 
convention no 169 de l’OIT et pour 
démontrer l’engagement de l’Union 
européenne en faveur du multilatéralisme 
et des Nations unies;

Or. en

Amendement 273
Ana Miranda

Proposition de résolution
Paragraphe 66

Proposition de résolution Amendement

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
part des entreprises; souligne qu’il est 
nécessaire de protéger les droits fonciers, 
de location et d’utilisation des terres des 
petits agriculteurs locaux, ainsi que l’accès 
des communautés locales aux ressources 
naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles,
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce;

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, des 
populations nomades et des agriculteurs 
dans les petites et moyennes exploitations, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
part des entreprises; souligne qu’il est 
nécessaire de protéger les droits fonciers, 
de location et d’utilisation des terres des 
petits agriculteurs locaux, ainsi que l’accès 
des communautés locales aux ressources 
naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce; invite tous les États 
membres à suivre l’exemple du 
Danemark, des Pays-Bas et de l’Espagne 
et à ratifier la convention no 169 de l’OIT 
sur les peuples indigènes et tribaux, afin 
de montrer leur détermination à les 
gratifier d’une protection tangible; 



AM\891547FR.doc 173/209 PE480.864v01-00

FR

soutient les campagnes actuelles et 
permanentes en faveur de la ratification 
et de la mise en œuvre de la convention 
no 169 de l’OIT par les États non 
signataires, en particulier comme un 
moyen de renforcer les droits des peuples 
indigènes, en appui aux valeurs de la 
convention no 169 de l’OIT et pour 
démontrer l’engagement de l’Union 
européenne en faveur du multilatéralisme 
et des Nations unies;

Or. en

Amendement 274
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 66

Proposition de résolution Amendement

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
partie des entreprises; souligne qu’il est 
nécessaire de protéger les droits fonciers, 
de location et d’utilisation des terres des 
petits agriculteurs locaux, ainsi que l’accès 
des communautés locales aux ressources 
naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce;

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
partie des entreprises; souligne qu’il est 
nécessaire de protéger les droits fonciers, 
de location et d’utilisation des terres des 
petits agriculteurs locaux, ainsi que l’accès 
des communautés locales aux ressources 
naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce; déplore qu’un 
nombre considérable de personnes n’ont 
pas ou plus accès à certaines ressources y 
compris des biens fondamentaux tels que 
l’eau en raison de l’accaparement de ces 
ressources par des entreprises ou des 
entités privées, pouvant bénéficier du 
soutien des autorités politiques des états 
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concernés, ce qui provoque notamment 
des pénuries alimentaires et 
l’augmentation des prix des denrées 
alimentaires; demande par conséquent à 
l’Union européenne et aux États membres 
de prendre les mesures nécessaires pour 
mettre un terme à l’accaparement des 
ressources, notamment des terres, par des 
entreprises européennes et de promouvoir 
des propositions dans les enceintes et 
conférences internationales et régionales 
(Banque mondiale, OMC, CNUCED, 
FMI, OCDE, etc.) pour la reconnaissance 
des biens publics mondiaux et leur 
inscription dans une convention 
spécifique de l’ONU;

Or. fr

Amendement 275
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 66

Proposition de résolution Amendement

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, 
notamment des femmes, et d’éviter les 
pratiques de confiscation des terres de la 
part des entreprises; souligne qu’il est 
nécessaire de protéger les droits fonciers, 
de location et d’utilisation des terres des 
petits agriculteurs locaux, ainsi que l’accès 
des communautés locales aux ressources 
naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce;

66. invite l’UE à encourager les 
gouvernements des pays en développement 
à s’engager à entreprendre une réforme 
foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les 
titres fonciers des peuples autochtones, des 
populations nomades, notamment des 
femmes, et d’éviter les pratiques de 
confiscation des terres de la part des 
entreprises; souligne qu’il est nécessaire de 
protéger les droits fonciers, de location et 
d’utilisation des terres des petits 
agriculteurs locaux, ainsi que l’accès des 
communautés locales aux ressources 
naturelles, afin de prévenir de nouvelles 
saisies de terres; souligne à cet égard qu’il 
est important de garantir les revenus des 
petits agriculteurs, afin de leur donner les 
moyens de contribuer au développement 
socio-économique et démocratique de ces 
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pays; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, 
notamment pour les peuples natifs et 
autochtones, dans les négociations des 
accords de commerce;

Or. en

Amendement 276
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 66 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

66 bis. recommande que des initiatives 
soient prises pour que la politique des 
droits de l’homme et les instruments de 
coopération de l’UE soient pris en 
considération dans la législation de 
l’Union pour éliminer les discriminations 
de caste, et que des mesures soient prises 
dans les pays pratiquant le système de 
caste, y compris le Népal, l’Inde, le 
Bangladesh, le Pakistan, le Sri Lanka et 
le Yémen;

Or. en

Amendement 277
Ana Miranda

Proposition de résolution
Paragraphe 66 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

66 bis. estime que les postes de 
financement nouveaux et existants en 
appui à la société civile et aux défenseurs 
des droits de l’homme, en particulier ceux 
issus des communautés indigènes, 
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devraient voir leur budget augmenter; 
estime qu’ils devraient également 
démontrer leur capacité à répondre 
rapidement et de manière flexible aux 
événements de crise et aux situations 
actuelles, où que ces questions émergent, 
et qu’il convient d’optimiser leur 
rentabilité et leur incidence;

Or. en

Amendement 278
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 66 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

66 bis. invite tous les États membres à 
suivre l’exemple du Danemark, des Pays-
Bas et de l’Espagne et à ratifier la 
convention no 169 de l’OIT sur les 
peuples indigènes et tribaux, afin de 
montrer leur détermination à les gratifier 
d’une protection tangible;

Or. en

Amendement 279
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 66 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

66 ter. soutient les campagnes actuelles et 
permanentes en faveur de la ratification 
et de la mise en œuvre de la convention 
no 169 de l’OIT par les États non 
signataires, en particulier comme un 
moyen de renforcer les droits des peuples 
indigènes, en appui aux valeurs de la 



AM\891547FR.doc 177/209 PE480.864v01-00

FR

convention no 169 de l’OIT et pour 
démontrer l’engagement de l’Union 
européenne en faveur du multilatéralisme 
et des Nations unies;

Or. en

Amendement 280
Ramon Tremosa i Balcells, Edward McMillan-Scott, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 67

Proposition de résolution Amendement

67. attire l’attention sur le problème 
sérieux existant dans plusieurs pays 
d’Afrique subsaharienne concernant les 
enfants accusés de sorcellerie, qui entraîne 
de lourdes conséquences allant de 
l’exclusion sociale à l’infanticide; relève 
que l’État est chargé de protéger les enfants 
contre l’abus et, par conséquent, presse le 
SEAE d’accorder une attention particulière 
au destin de ces enfants dans les dialogues 
sur les droits de l’homme menés avec les 
gouvernements des pays concernés et dans 
la programmation des instruments 
financiers extérieurs;

67. attire l’attention sur le problème 
sérieux existant dans plusieurs pays 
d’Afrique subsaharienne concernant les 
enfants accusés de sorcellerie, qui entraîne 
de lourdes conséquences allant de 
l’exclusion sociale à l’infanticide et aux 
meurtres rituels et sacrificiels d’enfants; 
relève que l’État est chargé de protéger les 
enfants contre l’abus et, par conséquent, 
presse le SEAE d’accorder une attention 
particulière au destin de ces enfants dans 
les dialogues sur les droits de l’homme 
menés avec les gouvernements des pays 
concernés et dans la programmation des 
instruments financiers extérieurs;

Or. en

Amendement 281
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 67

Proposition de résolution Amendement

67. attire l’attention sur le problème 
sérieux existant dans plusieurs pays 
d’Afrique subsaharienne concernant les 

67. attire l’attention sur le problème 
sérieux existant dans plusieurs pays 
d’Afrique subsaharienne concernant les 
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enfants accusés de sorcellerie, qui entraîne 
de lourdes conséquences allant de 
l’exclusion sociale à l’infanticide; relève 
que l’État est chargé de protéger les enfants 
contre l’abus et, par conséquent, presse le 
SEAE d’accorder une attention particulière 
au destin de ces enfants dans les dialogues 
sur les droits de l’homme menés avec les 
gouvernements des pays concernés et dans 
la programmation des instruments 
financiers extérieurs;

enfants accusés de sorcellerie, qui entraîne 
de lourdes conséquences allant de 
l’exclusion sociale à l’infanticide; relève 
que l’État est chargé de protéger les enfants 
contre toutes les formes de violence et 
d’abus et, par conséquent, presse le SEAE 
d’accorder une attention particulière à la 
protection des enfants contre toutes les 
formes de violence et au destin de ces 
enfants dans les dialogues sur les droits de 
l’homme menés avec les gouvernements 
des pays concernés et dans la 
programmation des instruments financiers 
extérieurs;

Or. en

Amendement 282
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 67 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

67 bis. fait référence à la convention des 
Nations unies relative aux droits de 
l’enfant et à la nécessité d’assurer le 
respect plein et entier des droits prévus 
dans ce texte et la prévention de leur 
érosion; serait particulièrement enclin à 
accorder, dans ce contexte, la priorité aux 
besoins de l’enfant en termes de soins et 
de mécanismes de sauvegarde spéciaux, y 
compris une protection juridique 
appropriée, avant comme après la 
naissance, sur la base de la convention et 
de la déclaration des droits de l’enfant;

Or. en
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Amendement 283
Ramon Tremosa i Balcells, Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 67 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

67 bis. note que l’internet, y compris les 
médias sociaux, est devenu l’un des 
principaux véhicules permettant aux 
individus d’exercer leur droit à la liberté 
d’opinion et d’expression, qu’il joue un 
rôle crucial dans la promotion des droits 
de l’homme, de la participation 
démocratique, de la responsabilité, de la 
transparence et du développement 
économique, et prend note du rôle positif 
qu’il a joué dans la promotion et le 
soutien aux révolutions du printemps 
arabe;

Or. en

Amendement 284
Marietje Schaake, Edward McMillan-Scott, Leonidas Donskis, Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 68

Proposition de résolution Amendement

68. souligne que la liberté d’expression et 
l’indépendance et le pluralisme des médias 
sont des éléments essentiels d’une 
démocratie durable, qui maximalisent la 
participation de la société civile et 
l’autonomisation des citoyens; demande 
dès lors une assistance accrue dans les 
domaines de la promotion de la liberté des 
médias, de la protection des journalistes 
indépendants, de la réduction de la fracture 
numérique et de la facilitation de l’accès à 
l’internet;

68. souligne que la liberté d’expression et 
l’indépendance et le pluralisme des médias, 
en ligne comme hors ligne, sont des 
éléments essentiels d’une démocratie 
durable, qui maximalisent la participation 
de la société civile et l’autonomisation des 
citoyens et sont, à ce titre, indispensables 
pour assurer la transparence et la 
responsabilité dans la vie publique; 
demande une assistance accrue dans les 
domaines de la promotion de la liberté des 
médias, de la protection des journalistes 
indépendants et des blogueurs, de la 
réduction de la fracture numérique et de la 
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facilitation de l’accès non restreint à 
l’information et à la communication et de 
l’accès non censuré à l’internet (liberté 
numérique);

Or. en

Amendement 285
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 68 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

68 bis. enjoint au Conseil et à la 
Commission d’inclure, dans les 
négociations d’adhésion, des discussions 
sur les droits de l’homme et, dans toute 
prise de contact en lien avec les droits de 
l’homme, un appel à faire cesser tout 
discours de haine dans les médias, comme 
ceux qui sont par exemple tolérés dans les 
médias publics turcs à l’encontre des 
chrétiens;

Or. en

Amendement 286
Marietje Schaake, Edward McMillan-Scott, Leonidas Donskis, Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 69

Proposition de résolution Amendement

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique;

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique; note 
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cependant que les technologies de 
l’information et de la communication 
peuvent aussi être détournées pour violer 
les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales;

Or. en

Amendement 287
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 69

Proposition de résolution Amendement

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique;

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence, du 
développement économique et de 
l’émergence de nouvelles formes de 
sensibilisation; est favorable à des 
règlements concrets de l’UE, ainsi qu’à 
des accords avec des pays tiers qui 
limitent l’accès à la communication et à 
l’information par la censure et le blocage 
de sites ou en subordonnant la liberté 
d’information à des intérêts 
commerciaux;

Or. de
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Amendement 288
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 69

Proposition de résolution Amendement

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique;

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique; souligne 
également la nécessité de ne pas porter 
atteinte à la dignité humaine et condamne 
toute autre discrimination dans les médias 
sociaux;

Or. el

Amendement 289
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 69

Proposition de résolution Amendement

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique;

69. note que l’internet est devenu l’un des 
vecteurs les plus importants par lequel les 
individus exercent leur liberté de pensée et 
d’expression et qu’il a joué un rôle 
essentiel dans la promotion des droits de 
l’homme, de la participation démocratique, 
de la responsabilité, de la transparence et 
du développement économique; note qu’il 
convient de garder à l’esprit que tous les 
pans de la société n’ont pas accès à 
l’internet, en particulier les personnes 
âgées et les populations rurales;

Or. en
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Amendement 290
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 69

Proposition de résolution Amendement

69. salue l’adoption de la Convention 
historique sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes 
et la violence domestique par le Conseil de 
l’Europe, qui crée un cadre global pour 
prévenir la violence, protéger les victimes 
et mettre un terme à l’impunité, et invite 
l’ensemble des États membres à signer et 
ratifier rapidement cette convention;

69. salue l’adoption de la Convention 
historique sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’encontre des femmes 
et la violence domestique par le Conseil de 
l’Europe, qui crée un cadre global pour 
prévenir la violence, protéger les victimes 
et mettre un terme à l’impunité, et invite 
l’ensemble des États membres à signer et 
ratifier rapidement cette convention; se 
félicite du rôle joué par l’internet et les 
réseaux sociaux dans le développement du 
printemps arabe, plaide pour un meilleur 
suivi de l’utilisation de l’internet et des 
nouvelles technologies dans les régimes 
autocratiques qui entendent les limiter;

Or. es

Amendement 291
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 70

Proposition de résolution Amendement

70. salue l’initiative de la Commission 
concernant la stratégie «No disconnect»; 
invite la Commission à soumettre une 
proposition visant à réglementer 
l’exportation de produits et services 
destinés à bloquer les sites web, filtrer les 
résultats de recherche et intimider les 
utilisateurs de l’internet, y compris les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que les fournisseurs de services internet et 

70. salue l’initiative de la Commission 
concernant la stratégie «No disconnect»; 
invite la Commission à soumettre au plus 
tard en janvier 2013 une proposition visant 
à réglementer l’exportation de produits et 
services destinés à bloquer les sites web, 
filtrer les résultats de recherche et intimider 
les utilisateurs de l’internet, y compris les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que les fournisseurs de services internet et 
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de télécommunications doivent tirer les 
enseignements des erreurs du passé, telles 
que la décision de Vodafone de céder aux 
demandes des autorités égyptiennes, au 
cours des dernières semaines du 
régime Moubarak, visant à suspendre les 
services et diffuser une propagande pro-
gouvernementale;

de télécommunications doivent tirer les 
enseignements des erreurs du passé, telles 
que la décision de Vodafone de céder aux 
demandes des autorités égyptiennes, au 
cours des dernières semaines du 
régime Moubarak, visant à suspendre les 
services, diffuser une propagande pro-
gouvernementale et à surveiller les 
opposants et la population de manière 
générale, ainsi que des sociétés d’autres 
États membres qui ont vendu des 
technologies de télécommunications et 
d’information à d’autres états tiers, 
comme en Libye, en Tunisie, etc.;

Or. fr

Amendement 292
Marietje Schaake, Edward McMillan-Scott, Leonidas Donskis, Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 70

Proposition de résolution Amendement

70. salue l’initiative de la Commission 
concernant la stratégie «No disconnect»; 
invite la Commission à soumettre une 
proposition visant à réglementer
l’exportation de produits et services 
destinés à bloquer les sites web, filtrer les 
résultats de recherche et intimider les 
utilisateurs de l’internet, y compris les 
défenseurs des droits de l’homme; estime 
que les fournisseurs de services internet et 
de télécommunications doivent tirer les 
enseignements des erreurs du passé, telles 
que la décision de Vodafone de céder aux 
demandes des autorités égyptiennes, au 
cours des dernières semaines du 
régime Moubarak, visant à suspendre les 
services et diffuser une propagande pro-
gouvernementale;

70. salue l’initiative de la Commission 
concernant la stratégie «No disconnect»; 
invite la Commission à soumettre des 
propositions de réglementation 
pertinentes, y compris en matière de 
transparence et de responsabilité accrues 
pour les sociétés (établies) dans l’UE, afin 
d’améliorer la surveillance de 
l’exportation de produits et services 
destinés à, mais aussi spécifiquement 
conçus pour, bloquer les sites web,
s’adonner à une surveillance de masse, 
surveiller l’ensemble du trafic sur 
l’internet et des communications 
(mobiles), espionner et transcrire des 
conversations privées, filtrer les résultats 
de recherche et intimider les utilisateurs de 
l’internet, y compris les défenseurs des 
droits de l’homme; estime que les 
fournisseurs de services internet et de 
télécommunications et les concepteurs de 
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logiciels doivent tirer les enseignements 
des erreurs du passé, et devraient 
participer à un dialogue ouvert avec les 
décideurs politiques, les ONG et les 
militants, afin de fixer des normes 
minimales communes en termes 
d’analyses d’impact sur les droits de 
l’homme et de transparence accrue;

Or. en

Amendement 293
Marietje Schaake, Edward McMillan-Scott, Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 71

Proposition de résolution Amendement

71. considère la décision de Google de 
reconsidérer ses activités en Chine comme 
un exemple positif des décisions difficiles 
que les entreprises de TIC doivent prendre 
lorsque les droits de l’homme, en 
particulier la liberté d’expression et le 
droit à la vie privée, sont menacés; invite 
les entreprises de TIC, à la suite du 
printemps arabe, à intégrer des 
procédures d’évaluation des risques dans 
leurs stratégies d’entreprise;

supprimé

Or. en

Amendement 294
Marietje Schaake, Edward McMillan-Scott, Leonidas Donskis, Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 71 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

71 bis. salue l’inclusion d’une interdiction 
de l’exportation de technologies et de 
services parmi les mesures restrictives 
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prises par l’UE contre les autorités au 
pouvoir en Syrie; note que cette 
interdiction devrait constituer un 
précédent pour de futures mesures 
restrictives prises à l’encontre d’autres 
régimes répressifs, en particulier contre 
l’Iran; note toutefois que les politiques de 
l’UE devraient être plus précises pour être 
efficaces et ne pas nuire aux défenseurs 
des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 295
Marietje Schaake, Edward McMillan-Scott, Leonidas Donskis, Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 72

Proposition de résolution Amendement

72. relève que les nouvelles technologies 
permettent également aux témoins et aux 
défenseurs des droits de l’homme de 
recueillir des informations susceptibles 
d’être utilisées par la suite pour rendre 
justice aux victimes; invite l’UE à œuvrer 
aux côtés de l’initiative mondiale des 
réseaux («Global Network Initiative») 
pour soutenir le développement et la 
diffusion des technologies de sécurité 
numérique et conférer plus d’autonomie 
aux défenseurs des droits de l’homme au 
moyen de mécanismes sûrs de collecte, de 
codage et de stockage pour ce genre de 
données sensibles, ainsi que l’utilisation de 
l’informatique en nuage pour garantir que 
ce matériel n’est pas découvert et 
supprimé; invite notamment la 
Commission à examiner et soutenir le 
développement des technologies à code 
source libre, comme celle mise au point 
par le projet Martus, soutenu par le 
département d’État des États-Unis;

72. relève que les nouvelles technologies 
permettent également aux témoins et aux 
défenseurs des droits de l’homme de 
recueillir des informations et de partager 
des documents relatifs à des abus en 
matière de droits de l’homme, susceptibles 
d’être utilisées par la suite pour rendre 
justice aux victimes; salue les initiatives et 
les codes de conduite associant plusieurs 
parties prenantes comme l’initiative 
mondiale des réseaux («Global Network 
Initiative»); note cependant que la 
surveillance démocratique et la défense et 
la promotion des droits fondamentaux 
constituent des missions de base des 
pouvoirs publics; demande à la 
Commission de soutenir le développement 
et la diffusion des technologies de sécurité 
numérique et conférer plus d’autonomie 
aux défenseurs des droits de l’homme au 
moyen de mécanismes sûrs de collecte, de 
codage et de stockage pour ce genre de 
données sensibles, ainsi que l’utilisation de 
l’informatique en nuage pour garantir que 
ce matériel n’est pas découvert et 
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supprimé;

Or. en

Amendement 296
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 72 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

72 bis. s’inquiète profondément des 
atteintes nombreuses et répétées portées 
en matière de vie privée et de protection 
des données à caractère personnel dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme; 
condamne notamment les nouvelles 
tentatives d’intimidation exercées par les 
États-Unis dans le cadre de négociations 
internationales et les chantages faits par 
certains états sur des prestataires de 
services téléphoniques pour modifier les 
mesures de sécurité (blocage d’accès à 
internet, à certains services) et de 
protection des données de leurs services; 
déplore la conclusion d’accords PNR de 
l’UE avec des états tiers qui ne sont pas 
conformes aux dispositions 
communautaires et nationales en matière 
de protection des données à caractère 
personnel; regrette le maintien dans le 
droit des États-Unis d’Amérique de 
dispositions interdisant toute possibilité de 
recours par des ressortissants de pays tiers 
devant les juridictions de ce pays;

Or. fr
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Amendement 297
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 72 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

72 ter. regrette que la communauté 
internationale n’ait toujours pas engagé 
des négociations pour la conclusion d’un 
accord international sur la protection des 
données à caractère personnel dont la 
Convention 108 du Conseil de l’Europe 
peut servir de modèle et invite la 
Commission européenne à saisir les 
Commissaires nationaux à la protection 
des données à caractère personnel et les 
organes européens en la matière à 
travailler à l’élaboration d’un tel cadre, 
en coopération avec leurs homologues 
internationaux;

Or. fr

Amendement 298
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 72 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

72 quater. condamne l’adoption de 
l’ACTA qui sous prétexte de lutte contre 
la contrefaçon et de protection des droits à 
la propriété intellectuelle, laquelle est 
nécessaire et légitime mais dans les 
limites nécessaires à la liberté de choix et 
d’expression de tous, fait peser de lourdes 
menaces entre autres en matière de 
neutralité de l’internet, d’accès à des 
médicaments de qualité, sûrs et à des prix 
abordables ainsi qu’aux médicaments 
génériques, etc.;

Or. fr
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Amendement 299
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 73 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

73 bis. demande à la Commission et aux 
États membres de veiller à ce que les 
entreprises qui relèvent des droits 
nationaux ou européen, ne 
s’affranchissent pas du respect des droits 
de l’Homme et des normes sociales, 
sanitaires et environnementales qui 
s’imposent à elles quand elles s’installent 
ou mènent leurs activités dans un état 
tiers;

Or. fr

Amendement 300
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 73 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

73 bis. rappelle en outre que le soutien 
aux droits de l’homme et à la démocratie 
est étroitement lié à la promotion de la 
transparence et de la bonne gouvernance; 
est d’avis, à cet égard, que les paradis 
fiscaux et les juridictions offshore jouent 
un rôle préjudiciable à la lutte contre la 
corruption et pour la responsabilité 
politique dans les pays en développement; 
demande que l’UE promeuve, au sein de 
l’Union et à travers le monde, la 
ratification et la mise en œuvre de la 
convention des Nations unies contre la 
corruption, dans le contexte de son 
soutien aux programmes en faveur de la 
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bonne gouvernance dans les pays tiers;

Or. en

Amendement 301
Andrzej Grzyb

Proposition de résolution
Paragraphe 74

Proposition de résolution Amendement

74. félicite l’UE pour son soutien à 
l’élaboration des principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme et pour leur adoption à 
l’unanimité au sein du Conseil des droits 
de l’homme; salue la session inaugurale du 
groupe de travail sur les entreprises et les 
droits de l’homme tenue du 16 au 
20 janvier 2012, et invite l’UE à continuer 
de soutenir le mandat de cet organe et d’y 
contribuer;

74. félicite l’UE pour son soutien à 
l’élaboration des principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme et pour leur adoption à 
l’unanimité au sein du Conseil des droits 
de l’homme; salue la session inaugurale du 
groupe de travail sur les entreprises et les 
droits de l’homme tenue du 16 au 
20 janvier 2012, et invite l’UE à continuer 
de soutenir le mandat de cet organe et d’y 
contribuer; met l’accent sur le rôle crucial 
joué par les institutions nationales pour 
les droits de l’homme et la coopération de 
ces entités dans l’UE et dans les pays visés 
par la politique de voisinage, pour faire 
avancer la mise en œuvre des principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme, 
comme le reconnaît notamment la 
résolution no 17/4 du Conseil des droits de 
l’homme des Nations unies; salue les 
initiatives visant au transfert des bonnes 
pratiques, à la coordination et à 
l’animation de la coopération entre l’UE 
et les institutions nationales pour les 
droits de l’homme dans les pays visés par 
la PEV, comme le programme de 
coopération des médiateurs des pays du 
partenariat oriental 2009-2013, lancé 
conjointement par les médiateurs français 
et polonais afin d’améliorer la capacité 
des cabinets des médiateurs, des 
organismes publics et des organisations 
non gouvernementales des pays du 
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partenariat oriental à protéger les droits 
individuels et à consolider la démocratie 
par la primauté du droit; souligne qu’il 
faut que ces actions soient coordonnées 
au sein de l’Union et que les institutions 
de l’Union tirent parti de l’expérience 
qu’elles ont permis d’acquérir;

Or. en

Amendement 302
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 75

Proposition de résolution Amendement

75. salue l’engagement de l’UE de 
travailler avec les entreprises et les parties 
prenantes en 2012 pour élaborer des 
orientations en matière de droits de 
l’homme destinées aux secteurs industriels 
et aux PME, sur la base des principes 
directeurs des Nations unies; invite la 
Commission à s’engager ouvertement à 
publier, d’ici fin 2012, un rapport sur les 
priorités de l’UE dans la mise en œuvre des 
principes et à ensuite publier des rapports 
d’avancement périodiques; insiste sur le 
fait que toutes les entreprises européennes
devraient assumer la responsabilité des 
entreprises consistant à respecter les droits 
de l’homme, telle que définie dans les 
principes directeurs des Nations unies; 
demande aux États membres d’élaborer, 
d’ici fin 2012, des plans nationaux en vue 
de leur mise en œuvre;

75. salue l’engagement de l’UE de 
travailler avec les entreprises et les parties 
prenantes en 2012 pour élaborer des 
orientations en matière de droits de 
l’homme destinées aux secteurs industriels 
et aux PME, sur la base des principes 
directeurs des Nations unies; souligne 
l’importance de la participation des sous-
traitants et des fournisseurs; invite la 
Commission à s’engager ouvertement à 
publier, d’ici fin 2012, un rapport sur les 
priorités de l’UE dans la mise en œuvre des 
principes et à ensuite publier des rapports 
d’avancement périodiques; insiste pour
que la responsabilité des entreprises 
consistant à respecter les droits de 
l’homme, telle que définie dans les 
principes directeurs des Nations unies, soit 
juridiquement contraignante pour toutes 
les entreprises européennes; demande aux 
États membres d’élaborer, d’ici fin 2012, 
des plans nationaux en vue de leur mise en 
œuvre;

Or. de
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Amendement 303
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 76

Proposition de résolution Amendement

76. estime que la révélation d’informations 
environnementales et sociales par les 
grandes entreprises, portant également sur 
les incidences en matière de droits de 
l’homme, est essentielle à la transparence; 
salue l’objectif de l’International Integrated 
Reporting Council (IIRC, «conseil 
international de notification intégrée») de 
mettre en place un cadre de notification 
intégré qui soit mondialement accepté;

76. estime que la révélation d’informations 
environnementales et sociales par les 
grandes entreprises, portant également sur 
les incidences en matière de droits de 
l’homme, pourrait contribuer à la 
transparence; salue l’objectif de 
l’International Integrated Reporting 
Council (IIRC, «conseil international de 
notification intégrée») de mettre en place 
un cadre de notification intégré qui soit 
mondialement accepté; demeure dans le 
même temps préoccupé par le fait que la 
révélation de ces informations pourrait 
affecter la compétitivité des entreprises de 
l’UE alors que les sociétés étrangères ne 
seraient pas soumises aux mêmes 
procédures;

Or. en

Amendement 304
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 76

Proposition de résolution Amendement

76. estime que la révélation d’informations 
environnementales et sociales par les 
grandes entreprises, portant également sur 
les incidences en matière de droits de 
l’homme, est essentielle à la transparence; 
salue l’objectif de l’International Integrated 
Reporting Council (IIRC, «conseil 
international de notification intégrée») de 
mettre en place un cadre de notification 
intégré qui soit mondialement accepté;

76. estime que la révélation d’informations 
environnementales et sociales par les 
grandes entreprises, portant également sur 
les incidences en matière de droits de 
l’homme, est essentielle à la transparence
et à leur efficacité; salue l’objectif de 
l’International Integrated Reporting 
Council (IIRC, «conseil international de 
notification intégrée») de mettre en place 
un cadre de notification intégré qui soit 



AM\891547FR.doc 193/209 PE480.864v01-00

FR

mondialement accepté;

Or. el

Amendement 305
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 76 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

76 bis. estime que les ressources 
naturelles sont nécessaires à la vie et 
offrent des bénéfices collectifs qui 
permettraient de les considérer comme des 
biens communs de l’humanité; observe 
toutefois que nombre de populations 
locales n’ont pas toujours accès à ces 
ressources ou ont des difficultés à 
percevoir une rémunération pour les 
services qu’elles contribuent à produire; 
par conséquent, souligne l’importance de 
définir des outils destinés à mesurer les 
inégalités d’accès devant les ressources 
issues de la nature;

Or. fr

Amendement 306
Anna Záborská

Proposition de résolution
Sous-titre 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Extrême pauvreté et droits de l’Homme

Or. fr
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Amendement 307
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 78 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

78 bis. soutient l’entrée d’un nombre 
toujours croissant de femmes dans les 
conseils d’administration des entreprises 
aux niveaux national, européen et 
international;

Or. el

Amendement 308
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 78 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

78 bis. souligné la nécessité de mettre au 
point un ensemble de principes sur 
l’application des normes et critères 
relatifs aux droits de l’homme dans le 
contexte de la lutte contre l’extrême 
pauvreté (tableau de bord);

Or. fr

Amendement 309
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 78 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

78 ter. relevé avec préoccupation que 
certains facteurs aggravent 
particulièrement la vulnérabilité à 
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l’extrême pauvreté dont les problèmes de 
santé maternelle et infantile, les 
problèmes de santé mentale, 
l’endettement, la toxicomanie, 
l’insalubrité du logement, l’apatridie et 
les déplacements internes;

Or. fr

Amendement 310
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 78 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

78 quater. se félicite que les principes 
directeurs sur l’extrême pauvreté et les 
droits de l’Homme soient fondés sur 
l’interdépendance et l’indivisibilité de 
tous les droits de l’Homme, ainsi que sur 
les principes de la participation et de 
l’autonomisation des personnes vivant 
dans l’extrême pauvreté; insiste sur 
l’indissociabilité de l’extrême pauvreté et 
des droits de l’Homme: d’une partie, les 
personnes vivant dans l’extrême pauvreté 
étaient souvent également privées de leurs 
droits de l’Homme, à la fois civils, 
politiques, économiques et sociaux; 
d’autre partie une approche de la lutte 
contre l’extrême pauvreté fondée sur les 
droits de l’Homme est essentielle pour 
comprendre cette situation et la 
combattre; invite le Conseil de l’Union à 
soutenir cette approche au sein du Comité 
économique et social des Nations Unies;

Or. fr
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Amendement 311
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 78 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

78 quinquies. remercie le Secrétaire 
général des Nations Unies d’avoir reçu, à 
l’occasion de sa visite officielle au 
Parlement européen à Strasbourg, une 
délégation des jeunes du Mouvement ATD 
Quart Monde; souligne que le dialogue 
entre les citoyens vivant dans l’extrême 
pauvreté et les institutions internationales 
est important pour assurer l’efficacité des 
politiques publiques dans le domaine des 
droits de l’Homme;

Or. fr

Amendement 312
Anna Záborská

Proposition de résolution
Paragraphe 78 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

78 sexies. rappelle le leitmotiv de la 
Journée des Nations Unies du refus de la 
misère (17 octobre) "Là où les Hommes 
sont condamnés à vivre dans la misère, les 
droits de l’Homme sont violés. S’unir 
pour les faire respecter est un devoir 
sacré"; réaffirme que l’existence de 
situations d’extrême pauvreté généralisée 
fait obstacle à la pleine jouissance et à 
l’exercice effectif des droits de l’Homme 
et que la communauté internationale doit 
continuer d’accorder un rang de priorité 
élevé à la réduction de la pauvreté dans 
l’immédiat et, par la suite, à son 
élimination définitive;

Or. fr
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Amendement 313
Leonidas Donskis

Proposition de résolution
Paragraphe 79

Proposition de résolution Amendement

79. réitère son appel au Conseil et à la 
Commission pour qu’ils adoptent 
systématiquement des résolutions et autres 
communications du Parlement, et y 
répondent de manière substantielle;

79. réitère son appel au Conseil et à la 
Commission pour qu’ils adoptent 
systématiquement des résolutions et autres 
communications du Parlement, et y 
répondent de manière substantielle;
propose que le Parlement envisage 
d’établir un mécanisme systématique pour 
assurer un suivi plus efficace et plus 
concret de ses décisions;

Or. en

Amendement 314
Leonidas Donskis, Marietje Schaake, Charles Goerens, Metin Kazak, Kristiina Ojuland, 
Sarah Ludford

Proposition de résolution
Paragraphe 80

Proposition de résolution Amendement

80. reconnaît la nécessité d’intégrer les 
préoccupations en matière de droits de 
l’homme au moyen de travaux de toutes les 
commissions et délégations parlementaires 
chargées des relations extérieures; 
recommande que les députés du Parlement 
européen rencontrent systématiquement les 
défenseurs des droits de l’homme lors de 
leurs missions officielles dans des pays 
tiers, afin de leur donner plus de visibilité; 
salue la décision d’augmenter les 
ressources mises à la disposition de la 
sous-commission des droits de l’homme 
après les changements qui procèdent du 
traité de Lisbonne;

80. reconnaît la nécessité d’intégrer les 
préoccupations en matière de droits de 
l’homme au moyen de travaux de toutes les 
commissions et délégations parlementaires 
chargées des relations extérieures; 
recommande que les députés du Parlement 
européen rencontrent systématiquement les 
défenseurs des droits de l’homme lors de 
leurs missions officielles dans des pays 
tiers, y compris les militants détenus 
partout où cela est possible, afin de leur 
donner plus de visibilité; salue la décision 
d’augmenter les ressources mises à la 
disposition de la sous-commission des 
droits de l’homme après les changements 
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qui procèdent du traité de Lisbonne;

Or. en

Amendement 315
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 80

Proposition de résolution Amendement

80. reconnaît la nécessité d’intégrer les 
préoccupations en matière de droits de 
l’homme au moyen de travaux de toutes les 
commissions et délégations parlementaires 
chargées des relations extérieures; 
recommande que les députés du Parlement 
européen rencontrent systématiquement les 
défenseurs des droits de l’homme lors de 
leurs missions officielles dans des pays 
tiers, afin de leur donner plus de visibilité; 
salue la décision d’augmenter les 
ressources mises à la disposition de la 
sous-commission des droits de l’homme 
après les changements qui procèdent du 
traité de Lisbonne;

80. reconnaît la nécessité d’intégrer les 
préoccupations en matière de droits de 
l’homme au moyen de travaux de toutes les 
commissions et délégations parlementaires 
chargées des relations extérieures en 
appliquant les recommandations figurant 
dans les rapports élaborés par les groupes 
de travail ad hoc du Parlement européen; 
recommande que les députés du Parlement 
européen rencontrent systématiquement les 
défenseurs des droits de l’homme lors de 
leurs missions officielles dans des pays 
tiers, afin de leur donner plus de visibilité; 
salue la décision d’augmenter les 
ressources mises à la disposition de la 
sous-commission des droits de l’homme 
après les changements qui procèdent du 
traité de Lisbonne;

Or. es

Amendement 316
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 81 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

81 bis. salue l’engagement pris par le 
Parlement européen pour accroître le rôle 
du prix Sakharov et renforcer le réseau 
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Sakharov, en organisant des conférences 
de haut niveau avec la participation des 
précédents lauréats du prix;

Or. en

Amendement 317
Anna Záborská, Carlo Casini, Othmar Karas

Proposition de résolution
Sous-titre 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Droits de l’homme, liberté de religion et 
persécution des chrétiens dans le monde

Or. en

Amendement 318
Anna Záborská, Carlo Casini, Othmar Karas

Proposition de résolution
Paragraphe 81 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

81 bis. réaffirme son engagement en 
faveur de la concrétisation de la liberté de 
religion dans toutes les régions du monde, 
dans le cadre du renforcement des efforts 
de l’UE dans son action bilatérale et 
multilatérale pour la liberté de religion; 
invite donc son président ainsi que la 
haute représentante/vice-présidente à 
rendre compte des mesures prises et des 
propositions concrètes pour renforcer 
l’action de l’UE dans ce domaine;

Or. en
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Amendement 319
Anna Záborská, Carlo Casini, Othmar Karas

Proposition de résolution
Paragraphe 81 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

81 ter. exprime ses vives inquiétudes au 
sujet du nombre croissant d’actes de 
discrimination et d’intolérance 
religieuses, comme l’illustrent les 
violences et les actes de terrorisme 
commis dans divers pays à l’encontre des 
chrétiens et de leurs lieux de culte, qu’il 
condamne fermement; souligne 
qu’aucune région du monde n’est 
épargnée par le fléau de l’intolérance 
religieuse;

Or. en

Amendement 320
Anna Záborská, Carlo Casini, Othmar Karas

Proposition de résolution
Paragraphe 81 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

81 quater. invite les institutions 
compétentes à collaborer étroitement avec 
la commission des États-Unis pour la 
liberté religieuse internationale, dans les 
forums bilatéraux et multilatéraux tels 
que le Conseil des droits de l’homme des 
Nations unies;

Or. en
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Amendement 321
Anna Záborská, Carlo Casini, Othmar Karas

Proposition de résolution
Paragraphe 81 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

81 quinquies. rejette l’idée que des lois ou 
des résolutions des Nations unies 
devraient être mises en œuvre pour lutter 
contre une prétendue «diffamation des 
religions», ce qui fournirait une 
justification à certains gouvernements 
pour restreindre la liberté de religion et 
d’expression; invite le Conseil de l’UE et 
la haute représentante/vice-présidente à 
s’opposer à toute manœuvre visant à 
imposer aux Nations Unies la notion de 
«diffamation des religions»;

Or. en

Amendement 322
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 82

Proposition de résolution Amendement

82. salue chaleureusement la révision de la 
stratégie européenne relative aux droits de 
l’homme et la démocratisation, présentée 
dans la communication conjointe du 
12 décembre 2011, qui donne un aperçu 
positif du potentiel de l’UE; demande aux 
États membres de s’engager pleinement 
dans ce processus et d’en appliquer les 
résultats dans leurs actions nationales, ainsi 
qu’au niveau européen;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en
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Amendement 323
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 84

Proposition de résolution Amendement

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre et un 
accord de réadmission avec la Lybie 
étaient en cours jusqu’à l’éclatement de la 
guerre civile dans le pays, malgré les 
preuves du meurtre de 1 200 prisonniers 
plus de dix ans auparavant et de toute une 
kyrielle de tortures, disparitions forcées et 
exécutions extrajudiciaires;

Or. fr

Amendement 324
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 84

Proposition de résolution Amendement

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé;
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auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

Or. en

Amendement 325
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, Eduard Kukan, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 84

Proposition de résolution Amendement

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; souligne 
donc que l’UE doit soutenir et associer les 
gouvernements, les parlements et la 
société civile dans le processus de respect 
et de surveillance des droits de l’homme;
estime que l’UE doit titrer des
enseignements des erreurs du passé, 
illustrées par le fait que des négociations 
sur un accord-cadre avec la Lybie étaient 
en cours jusqu’à l’éclatement de la guerre 
civile dans le pays, malgré les preuves du 
meurtre de 1 200 prisonniers plus de dix 
ans auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

Or. en
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Amendement 326
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 84

Proposition de résolution Amendement

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires; réaffirme dans le même 
temps que le partenariat de l’UE dans le 
cadre des processus de démocratisation et 
d’accès à la prospérité économique dans 
les pays du Sud doit se dérouler en 
parallèle de ses engagements pour le 
voisinage oriental;

Or. en

Amendement 327
Andrzej Grzyb, Elisabeth Jeggle, László Tőkés

Proposition de résolution
Paragraphe 84

Proposition de résolution Amendement

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
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erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires; souligne que les fonds qui 
n’ont pas pu être alloués ou transférés 
aux pays visés par la politique européenne 
de voisinage, en raison d’une évaluation 
négative, devraient être redistribués à 
d’autres projets ciblant des pays 
partenaires visés par la politique de 
voisinage, à la fois dans sa dimension 
méridionale et orientale;

Or. en

Amendement 328
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 84

Proposition de résolution Amendement

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, 
l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le 
respect des droits de l’homme au centre de 
la politique étrangère de l’UE; estime que 
l’UE doit titrer des enseignements des 
erreurs du passé, illustrées par le fait que 
des négociations sur un accord-cadre avec 
la Lybie, au sujet desquelles le Parlement 
européen n’a pas été correctement 
informé, étaient en cours jusqu’à 
l’éclatement de la guerre civile dans le 
pays, malgré les preuves du meurtre de 
1 200 prisonniers plus de dix ans 
auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions 
extrajudiciaires;

Or. es
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Amendement 329
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 87 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

87 bis. insiste sur la nécessité d’une 
attention particulière de l’Union 
européenne et des États membres sur la 
situation des droits de l’Homme au 
Sahara occidental; rappelle que toute 
forme d’occupation doit être dénoncé avec 
force par la communauté internationale, 
notamment en Palestine et au Sahara 
Occidental;

Or. fr

Amendement 330
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 89 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

89 bis. s’inquiète plus particulièrement de 
la dégradation de la situation en Turquie 
et de la montée de la répression à 
l’encontre des défenseurs des droits de 
l’Homme, de l’opposition au 
gouvernement y compris des élus, des 
syndicalistes, des journalistes, des artistes 
et particulièrement à l’encontre de la 
communauté kurde;

Or. fr
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Amendement 331
Konrad Szymański

Proposition de résolution
Paragraphe 90

Proposition de résolution Amendement

90. soutient le concept européen de 
«démocratie approfondie», élaboré par la 
haute représentante; regrette que ce 
concept ne comprenne pas de critère de 
discrimination et d’égalité des genres; 
prie instamment le SEAE d’intégrer
pleinement des mesures et critères anti-
discrimination pour garantir que l’accent 
est mis sur la question des droits de la 
femme et de la participation politique 
égale;

90. soutient le concept européen de 
«démocratie approfondie», élaboré par la 
haute représentante, qui devrait pleinement 
intégrer des mesures et critères afin de
garantir que l’accent est mis sur les 
questions et les libertés suivantes: la 
liberté de conscience, de religion et de 
pensée, la liberté d’expression, la liberté 
de réunion, les droits de la femme et la 
participation politique égale;

Or. en

Amendement 332
Richard Howitt

Proposition de résolution
Paragraphe 90

Proposition de résolution Amendement

90. soutient le concept européen de 
«démocratie approfondie», élaboré par la 
haute représentante; regrette que ce 
concept ne comprenne pas de critère de 
discrimination et d’égalité des genres; prie 
instamment le SEAE d’intégrer pleinement 
des mesures et critères anti-discrimination 
pour garantir que l’accent est mis sur la 
question des droits de la femme et de la
participation politique égale;

90. soutient le concept européen de 
«démocratie approfondie», élaboré par la 
haute représentante; regrette que ce 
concept ne comprenne pas de critère de 
non-discrimination et d’égalité des genres; 
prie instamment le SEAE d’intégrer 
pleinement des mesures et critères anti-
discrimination pour garantir que l’accent 
est mis sur la question des droits des 
femmes et des minorités et de l’égalité en 
matière de citoyenneté et de participation 
politique;

Or. en
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Amendement 333
Fiorello Provera, Lorenzo Fontana

Proposition de résolution
Paragraphe 94

Proposition de résolution Amendement

94. reconnaît que la communication 
accepte la nécessité que toutes les activités 
de lutte contre le terrorisme soient menées 
en respectant pleinement les droits de 
l’homme internationaux, le droit 
humanitaire et le droit des réfugiés; 
souligne que ce principe doit faire partie 
des discussions sur l’ensemble des 
nouvelles mesures de lutte contre le 
terrorisme au sein de l’UE et avec les 
partenaires dans les pays tiers; estime que 
l’UE doit en conséquence aborder tous les 
exemples de mesures non conformes de 
lutte contre le terrorisme avec les 
partenaires stratégiques et viser à la 
responsabilisation pour les violations au 
sein et en dehors de l’UE; réaffirme que la 
stratégie européenne de lutte contre le 
terrorisme devrait mentionner 
spécifiquement l’interdiction absolue de la 
torture dans le contexte du contre-
terrorisme, telle que reconnue dans les 
conclusions du Conseil du 29 avril 2008;

94. reconnaît que la communication 
accepte la nécessité que toutes les activités 
de lutte contre le terrorisme soient menées 
en respectant pleinement les droits de 
l’homme internationaux, le droit 
humanitaire et le droit des réfugiés; 
souligne que ce principe doit faire partie 
des discussions sur l’ensemble des 
nouvelles mesures de lutte contre le 
terrorisme au sein de l’UE et avec les 
partenaires dans les pays tiers; réaffirme 
que la stratégie européenne de lutte contre 
le terrorisme devrait mentionner 
spécifiquement l’interdiction de la torture 
dans le contexte du contre-terrorisme, telle 
que reconnue dans les conclusions du 
Conseil du 29 avril 2008;

Or. en

Amendement 334
Marie-Christine Vergiat

Proposition de résolution
Paragraphe 97

Proposition de résolution Amendement

97. considère que dans le cadre de la 
création d’une véritable culture des droits 
de l’homme et de la démocratie, il convient 
également d’examiner le rôle joué par les 

97. considère que dans le cadre de la 
création d’une véritable culture des droits 
de l’homme et de la démocratie, 
notamment via l’éducation à la 
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responsables géographiques et les groupes 
de travail du Conseil et ce que signifie 
cette stratégie pour leur travail quotidien;

citoyenneté démocratique et aux droits de 
l’Homme, il convient également 
d’examiner le rôle joué par les 
responsables géographiques et les groupes 
de travail du Conseil et ce que signifie 
cette stratégie pour leur travail quotidien;

Or. fr


